




















A mon très cher papa, décédé le 6 mai 2005
« Ceux qui sont morts ne sont jamais partis, ils sont dans l’ombre qui s’éclaire et
dans l’ombre qui s’épaissit … ils sont dans l’ombre qui frémit, ils sont dans le
bois qui gémit, ils sont dans l’eau qui coule … ils sont dans la cave, ils sont dans
la foule : les morts ne sont pas morts. » (Birago DIOP)
« J’ai toujours pensé que l’histoire a le pouvoir de ressusciter les morts. »
Flavien NKAY





Elle débute en juillet 1979 lorsque je termine ma Licence (Maîtrise) en Histoire à l'Université
National du Zaïre (UNAZA)/ Campus de Lubumbashi. Le professeur Isidore Ndaywel m'avait
proposé de devenir son assistant et de continuer, sous sa direction, les recherches dans le
domaine de traditions claniques. À la grande déception du Professeur, j'ai décliné cette offre
pourtant très enviée par tous les finalistes de l'époque. Mon destin était ailleurs. Je désirais le
sacerdoce.

Après une année passée au Petit Séminaire de Laba à enseigner l'Histoire et le Latin
(1979-1980), je me suis retrouvé au Grand Séminaire Jean XXIII de Kinshasa pour trois années
de théologie. C'est ici que j'ai rencontré un autre grand historien de l'Église, le Père François
Bontick, d'heureuse mémoire. C'est lui qui m'a incité à étudier l'histoire de Pangu et m'a initié à
l'utilisation des sources missionnaires. La méthodologie de cette étude se réclame donc de mes
deux premiers maîtres : Isidore Ndaywel et François Bontick. Qu'ils trouvent ici l'expression de
ma profonde gratitude !

Ordonné prêtre le 5 août 1984 par le regretté Mgr Eugène Biletsi (Paix à son âme !), j'ai
exercé mon ministère presbytéral, entre 1984 et 2000, dans l'enseignement : professeur au petit
séminaire de Laba (1983-1987) ; Préfet des études à l'Institut Babola de Mapangu(1987-1991) et
à l'Institut Musim de Mokala (1991-1993) ; assistant à l'ISDR/ Mbeo (1993-2000). Ces seize ans
de ministère ont été un fructueux temps d'accumulation de documentation (surtout orale) et de
mûrissement de mon expérience humaine. Je reste reconnaissant envers tous ceux et toutes celles
qui ont croisé mon chemin pendant cette période et avec qui j'ai eu à collaborer : je pense au
Professeur Ordinaire, l'abbé Valentin Kimoni Iyay et je n'oublie pas le Professeur Katesi dont la
mort inopinée à Mbeo, nous avait tous profondément marqués.

Ma venue à Lyon, en octobre 2000, a été rendue possible grâce à une bourse en théologie
offerte par le service de coopération culturelle du Ministère français des Affaires étrangères. Je
remercie particulièrement le Service de Coopération culturelle de l'Ambassade de France à
Kinshasa qui m'a sélectionné comme candidat méritant. Merci au CROUS de Lyon pour
l'accueil.

J'ai une immense dette de reconnaissance envers tous ceux qui ont rendu possible ce projet.
Tous ont droit à ma gratitude, plus particulièrement Claude Prudhomme qui, malgré ses
multiples occupations et voyages, a dirigé ce travail avec dévouement et intérêt. Son sens
d'écoute, la pertinence des ses remarques et suggestions, m'ont beaucoup instruit.

Ma reconnaissance s'adresse aussi à Mgr Louis Mbwol Mpasi, évêque d'Idiofa, qui m'a
autorisé à entreprendre cette thèse et qui m'a toujours soutenu par ses conseils. Deux Professeurs
de l'Université Catholique de Lyon mérite mon hommage pour leur amitié et leur conseil : André
Guimet et Daniel Moulinet. Daniel se souviendra que c'est lui qui m'a conduit à pied chez Claude
Prudhomme à l'Université Lyon 2 Lumière pour ma première inscription.

Pendant mes trois ans passés à Lyon (2000-2003), j'ai bénéficié de l'attention de la cellule
d'accueil du service diocésain de la Coopération Missionnaire. Le Père Alain Baptiste, Max
Pourquet et son épouse m'ont toujours manifesté leur sympathie. Je les remercie vivement. Que
les Soeurs de la Sainte Famille de Lyon et particulièrement Soeur Agnès Journoud, trouvent ici
ma gratitude pour leur accueil et leur générosité. Je remercie la famille Dory, Marie France et
Laurent, qui m'a souvent invité à sa table; je n'oublie pas l'amitié de François Ploquin et son



engagement pour le droit et la justice en R.D.C.

Mes remerciements s'adressent également aux Soeurs Dominicaines de Trévoux chez qui j'ai
toujours trouvé, depuis Noël 2000, un moment de recueillement et de fructueux ressourcement
intellectuel.

À Mâcon, en Saône et Loire, j'ai bénéficié de l'amitié et de la sympathie de plusieurs
personnes. Elles ont toutes droit à ma profonde reconnaissance. Je remercie l'évêque émérite du
diocèse d'Autun, Châlon et Mâcon, Mgr Raymond Séguy et le Vicaire général, le père Georges
Auduc qui ont accepté de m'accueillir. J'ai une grande dette de reconnaissance pour le Père Pierre
Fromageot qui s'est dévoué, sans compter, pour la mise en page et la réalisation technique de ce
travail. Pierre s'intéresse beaucoup à l'Afrique; il a été mon compagnon de voyage pour les
colloques du CREDIC à Belley et à Namur.

J'exprime ma gratitude aux prêtres de Mâcon qui m'ont témoigné de leur fraternité
sacerdotale :René Aucourt, Dominique Auduc, Yvon Graillot, Claude-Marie Auclair, Nicolas
Goury et Marcel Vouillon. Je n'oublie pas les deux Monique qui se dévouent aux secrétariats des
deux paroisses de Mâcon. Je pense particulièrement à Madame Claude Vion qui nous offre
quotidiennement, « notre pain et notre poisson » ; sans elle, point de force pour continuer à
réfléchir et à écrire.

Les Soeurs de Saints Anges m'ont ouvert leur maison pour la prière, les repas, le contact
avec les personnes âgées et les « chercheurs de Dieu », qu'elles soient toutes remerciées. Je
remercie les Soeurs Auxiliaires du Sacerdoce pour leur sympathie et leur attention à mon endroit.
Que les familles Gaillard, D'Ornellas, Lepoutre, Lafoucrière, Henri Mechin comme tous les
membre de l'association « Les amis d'Idiofa » trouvent ici l'expression de mon amitié.

Que les familles Josserand, Mehu,Humblot et du Gardin avec qui nous partageons notre
expérience de foi dans les Équipes Notre Dame soient remerciées. Je remercie trois dames de
l'Afrique centrale qui m'ont témoigné à tout moment de leur solidarité : Thérèse, Sidonie et
Jacqueline.

Plusieurs personnes m'ont facilité la rédaction de ce travail. Monsieur Raymond, professeur
à l'école Notre Dame a traduit pour moi, les textes en allemand ; Monsieur et Madame Steve
ainsi que Soeur Marie de Anges et mademoiselle Micheline Brissaud m'ont aidé à traduire les
documents écrits en Anglais. Micheline Lemoine, Eliane Micaelli, Geneviève Tomezzoli et
Yvette Guelon ont lu et relu mon manuscrit pour qu'il soit écrit en Français de France.
Sentez-vous tous un peu responsables de cette étude mais sans qu'une seule de ses déficiences ne
vous soit imputée.

Ma gratitude s'adresse aussi à tous les responsables d'archives, de bibliothèques et de centres
de recherches visités en France, en Belgique et à Rome. Je me dois de remercier les abbés Godé
Munima, Wens Mungimur, Adelin Kanzenze, Moke Sylvain, Mika Ruphin Claude Musimar et le
Frère Kisweso qui ont rendu agréable mes séjours de recherches à Louvain-la-Neuve en 2001 et
en 2003. Merci aux familles Hubert Iwaramanga, Richard Ipala et Zéphyrin Mpene qui m'ont
toujours bien accueilli en Belgique. Les abbés Alfred Bwidi, Égide Bulamilungu, Alexis
Malingisi, Georges Mbukamundele et Jean Pierre Sieme m'ont guidé à Rome. Je leur en sais gré.
Les abbés Nzas Claude, Ngolo Félix, Apollinaire Ngun et Placide Malung'Mper ont été de toutes
mes joies et peines en France. Grand merci !

Je ne puis oublier ici ceux qui m'ont donné la vie, mon défunt Père Daniel Nkay et ma ère
Christiane Mpie. Ils m'ont toujours soutenu et aimé.

Mes frères, mes soeurs, mes cousins et cousines, mes amis et amies, tous ceux et toutes
celles que je n'ai pas pu citer ici, je vous porte dans mon cœur et ce travail est aussi le vôtre.







































Je pense qu'il n'y a pas de blasphème … oh, non! Je suis même rempli de joie en
songeant que c'est peut-être la Providence, l'Esprit Saint qui a chuchoté à l'oreille
de mon père ce conseil : « Dis-leur donc que Jésus-Christ et le R.P.S. c’est tout
un », lorque les petits enfants de notre village, contemplant l’image qui
représente le Christ entouré de gosses, furent étonnés par sa ressemblance avec
le R.P.S. : même barbe, même soutane, même cordon au niveau de la ceinture, et
qu’ils s’écrièrent : « Mais ! Jésus-Christ … on dirait le R.P.S. ! » et mon père leur
assura que Jésus et le R.P.S., c’est tout un. Et, depuis lors, les gosses de mon
village appellent le R.P.S. « Jésus-Chrits ».
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Most of peoples about the Kwango-Kasaï junction were unmarked on the face
except for the « Saturn » mark on the temples. The women were decorated with
cicatrices on the abdomen. Both sexes here wear numbers of brass rings round
their necks 69 .

The (BaDinga) people along the (Lower) Kasaï are inclined to be turbulent and
drunken. Abundance of palmwine makes them so. They are very little cicatrized,
but the “Saturn” mark (dot within a ring) on the temples. Nakedness here is less
the fashion than in the Ba.Buma country. The chiefs especialy wear ample skirts
of cloth and prettily worked caps 71 .
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La région située sur la rive gauche, en aval et en amont du confluent de la Loangé
est la partie la plus pittoresque des rives du Kasaï. On y admire notamment les
plus beaux palmiers que l’on puisse voir. La population de ses parages est assez
dense. Elle habite des jolis villages entourés de plantations de bananiers et de
manioc, et est hospitalière. L’emplacement est très favorable à l’établissement
d’une station 73 .
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Saint Père, Considérant que la religion est la base de toute civilisation, je me suis
entretenu avec les indigènes Bachilanges, de l’existence de Dieu. Mes efforts ont
été couronnés de succès, et je viens de transmettre aujourd’hui, à Monsieur
l’administrateur Général de l’État Indépendant du Congo, les demandes du plus
puissant des chefs Bachilanges, Kalamba, de sa famille et de ses sujets, tenant à
recevoir le baptême dans la religion catholique. Les fétiches ont disparu et ils
croient en Dieu. Je m’empresse de porter cette nouvelle à votre connaissance, la
considérant comme des plus importantes. Dans l’attente de votre Bénédiction, je
suis de votre Sainteté le très humble et très obéissant serviteur74.
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Généralement à la mort d’un chef, l’emplacement du village est abandonné. On ne
laisse débout que la case du défunt et une autre où ses femmes se tiennent
quelque temps. Celles-ci vont tous les jours, au coucher du soleil, placer près de
la hutte mortuaire, une calebasse pleine de malafu et différents aliments. Le
lendemain la calebasse est vide et les vivres ont disparu. C’est, dans l’esprit
superstitieux de ces gens, le mort qui les a mangés et qui a bu le malafu. Un beau
matin, les femmes s’aperçoivent que les provisions apportées la veille sont
restées intactes. Leur rôle est terminé, puisque le mort a trouvé de meilleures
victuailles là-bas, dans le mystérieux pays, où il est allé. Inutile de dire que ce
sont les féticheurs qui enlèvent ces aliments et qu’ils les laissent lorsqu’ils jugent
le moment venu de mettre fin à la comédie 84 .



















Le produit le plus lucratif du bassin du Congo, c’est l’ivoire. Il existe en quantité
considérable dans l’État libre, preuve en soit le fait suivant. Encouragé par le
Gouvernement de l’État libre, deux maisons de commerce ont envoyé, l’année
dernière, des agents établir des factoreries à Stanley-pool, afin de nouer des
relations commerciales directes avec les trafiquants d’ivoire du Haut Congo. En
un seul jour, on vint offrir à vendre à l’un des agents 386 défenses d’éléphants,
de 25 kilos en moyenne par défense, ce qui représente plus de neuf tonnes et
demie d’ivoire, soit une valeur de 175.000 francs environ. Si les indigènes
apportent autant en un jour, ils doivent en avoir une réserve considérable, et s’il
en existe autant dans le voisinage du Stanley-pool, avec lequel seul, jusqu’à
présent, se sont nouées les relations commerciales, combien ce trafic ne
grandira-t-il pas, lorsque le pays tout entier sera ouvert et que l’on aura les
moyens de transport suffisants pour y importer les marchandises d’Europe
nécessaires aux natifs ! On dit que l’ivoire sera bien vite épuisé, mais on oublie
quelle est l’étendue du bassin du Congo – 1635000 km² . Combien d’années
faudra-t-il pour en exporter de l’ivoire mort ? Après cela, restera l’ivoire de
l’éléphant vivant. Pendant ce temps, l’ivoire payera certainement ce qu’on peut
appeler les premiers frais ; puis un autre produit de valeur aussi, le caoutchouc,
s’ajoutera à celui-là » 101
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A une bonne journée de vapeur en amont de Manghay, est établi M. Cadenat,
gérant, ayant pour adjoint M. Piron. La factorerie, située sur la rive droite du
Kasaï, à environ 35 minutes en aval du confluent du Loange, s'appelle Zouzadi.
Elle a été fondée le 4 avril 1893, au milieu d'une grande population qui occupe les
deux rives et qui, d'ici fort peu de temps, se montrera tout à fait disposée à
l'égard du blanc. L’emplacement de la factorerie est bien choisi ; elle est située
sur une falaise haute de 40 pieds avec une pente douce à l’endroit où viennent
accoster les steamers 108 .

Enfin, le 23 mai, vers 8 heures du soir, la sirène d’un steamer se fait entendre.
Nous courons à la berge : c’est l’Archiduchesse Stéphanie, commandée par M.
Carlier, de Namur. Quatre blancs sont à bord : M. Carpentier (sic), directeur de la
S.A.B. ; son secrétaire, M. De Joncker ; M M. Stache et Defrère, qui viennent
enrôler des ouvriers. Je demande passage jusqu’à Bena-Bendi, pour attendre à
ce poste le Stanley descendant de Lusambo. Cette permission m’étant
gracieusement accordée, j’embarque mes deux boys, mes bagages, ceux de M.
De Saegher, et nous partons le 25, non pas pour Bena-Bendi mais pour Nzonzadi,
où M. Cadenas a transféré tout récemment sa résidence, le premier poste n’ayant
pas d’avenir 109 .
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A une journée et demie en amont du Pogge et à une journée en aval du confluent
du Loange, sur la rive gauche du Kassaï, j'ai établi M. Alziari dans un centre
populeux et à côté d'un village indigène dont le chef s'appelle Manghay, nom que
j'ai donné à notre nouvelle factorerie, fondée le 15 mai. J'ai adjoint à M. Alziari M.
Dasset, ainsi qu'une trentaine d'hommes 117 .

À 50 milles en aval de la Lukenye, sur la rive gauche du Kassaï ; je me suis arrêté
chez Manghay. La peuplade dont il est le chef est particulièrement intéressante.
Enclavée sur une étendue d’environ 40 milles, entre les tribus du Kassaï, elle
habite des huttes dont les toits sont en feuilles. Les murs de ces habitations sont
en stipes de palmiers et mesurent souvent 12 pieds de haut ; mais ce sont
surtout les portes qui sont originales. Chez les Hottentots du Kalahari, j’ai vu
jadis des portes placées tellement bas que l’on devait ramper par terre pour se
glisser à l’intérieur des huttes. Ici, c’est bien différent. La porte est placée au faîte
du chimbeck et, pour y atteindre, on doit d’abord monter sur une espèce de
plate-forme faite au moyen de branches d’arbre et haute de 4 à 5 pieds. Ensuite, il
faut encore faire une grande enjambée pour arriver au seuil. J’ai pris la dimension
d’une de ces ouvertures : elle mesurait 15 pouces carrés !À l’intérieur est
aménagé un échafaudage semblable à celui du dehors et c’est, accroupies sur
cette plate-forme, en ne laissant passer que la tête, que les femmes du village
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sont entrées en relations commerciales avec nous. Au bout de quelque temps,
ayant pris confiance, elles sont sorties de leur cachette et sont venues s’asseoir
devant leur chimbecks118.

Mangay marked. Ewansia ou state map. Alziari has a small successful
kitchen-garden and covers the young plants with tree-branches. No small for
here. Fine forest extending far up river 3 villages close by and one with factory;
natives wont work. A has done a good deal (?) of work in the 4 months the factory
established by major, but forest (high) clearing appears to me useless and robs
the houses of a healthy shade. Tempry buildings at present...122

Aussi, le mercredi 20, pouvons-nous marcher avec une pression de 10
atmosphères, ce qui nous permet d’atteindre à 4 heures du soir la station que la
S.A.B. a fondée près de Mongai. Les deux agents que nous y trouvons se
plaignent de ne pouvoir acheter que très peu d’ivoire, bien que les éléphants
soient très nombreux dans la région. Il est vrai que le poste n’existe que depuis
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six mois, que les indigènes n’ont pas tort d’aimer mieux se reposer à l’ombre de
leurs bananiers plutôt que de courir la forêt, avec la perspective d’être broyés
d’un seul coup de trompe.123
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Les riverains( du Loange) sont dans le bas, rive droite, les Bashilele, rive gauche
les Badinga. Dans le haut, les Tukongo, et plus haut, les Bapende ou Kiobo. Les
Bashilele, les Badinga et les Bakongo ont le même langage. Tous sont des
hommes de haute stature, fortement constitués… »131
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Le Stanley, si longtemps attendu, nous était arrivé le 23 juin, portant à son bord
l’inspecteur Le Marinel, le capitaine Michaux, le lieutenant Cassart, le juge De
Saegher, trois cents libérés que l’on dirige vers le camp d’instruction de
Kinschassa, d’autres soldats encore dont le service est terminé. […] À quelques
kilomètres plus loin, l’Inspecteur fonde un nouveau poste de l’État, pour profiter
des bonnes dispositions d’une population nombreuse, riche en ivoire et cultivant
de vastes plantations. Instruit par l’expérience, Le Marinel ne choisit point à cet
effet de vieux soldats de la côte, trop habiles d’ordinaire à tromper et tondre les
indigènes. Il installe comme chef du poste un Haoussa que sa femme a suivi
jusqu’ici. Sous ses ordres seront placés six libérés, n’ayant encore aucun usage
des armes européennes. Le plus robuste des six est proclamé caporal, et, séance
tenante, on lui choisit une épouse parmi les femmes libérées. La négresse,
contente du sort qu’on lui fait à bord en compagnie de ses pareilles arrachées à
l’esclavage arabe, fait la moue d’abord, pleure, se lamente. On lui dit : « Femme,
vous étiez esclave, vous voici maintenant la femme d’un homme libre protégé par
l’État. Toute votre besogne sera de préparer sa nourriture et celle de ses cinq
compagnons. À mon retour, si tout a bien marché, vous aurez un beau cadeau. »
La créature sourit, regarde l’homme qu’on lui destine, et lui passe le bras :
mariage conclu ! Le chef du village se présente aussitôt après, se déclare fort
satisfait de la création du poste, et promet de fournir les vivres du personnel. Les
libérés choisis pour cette fonction ne sont pas moins heureux. Naguère encore
esclaves, ils sont fiers de la confiance témoignée par Boula-Matari, joyeux d’être
à même de se créer un avenir, de prendre femme et de devenir père de famille :
un paradis qu’ils n’eussent jamais rêvé. L’État peut compter désormais sur leur
travail et leur dévouement135.

16 sept. 93 [….] Yesterday and to day fine atmospheric effect. Upon of palm,
grass, tree covered islands, hills, rising one upon the other, hung with evreaths of
mist and cloud, with the sun occasionally peeping out and glintig ou creeks and
chanels, the high bank disappeared som after Manghaï. At 11 a.m. pass ou bank
an affluent a few hundred yards below apparently a state post with a Senegalais
the river ought to be explored, tho it apparrently in not navigable very far. Some
smags at mouth, but current not violent. Water not black. This is possibly the
Nsali-Liboue of Wissmann and Grenfell observed as 4° 12’ Lat.136
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Partis, le 21, de Mongaï, nous atteignons au soir un poste militaire établi
récemment par l'État, au confluent d'une petite rivière. La station, très soignée,
abrite sous des chimbecks propres et coquets six soldats noirs commandés par
un noir originaire des possessions portugaises, et répondant au nom mélodieux
de Domingo. Au service de l'État depuis dix ans, maître Domingo, faute de
pouvoir se débarrasser de sa peau noire et huilée, a tâché de se hausser d'autre
façon au niveau des Européens : il porte veston noir, pantalon gris, chemise
blanche, bottines lacées137

Le 16 mars, dix hommes de la Côte d’Or se présentent devant lui à Matadi,
déclarant qu’ils avaient été engagés au nombre de 17 à cet endroit en octobre
1898 par la Compagnie des Magasins Généraux du Congo ; qu’ils avaient été
envoyés au Kasaï [ à Lubwe ] ; que l’un d’eux, le nommé Kobla Woussan est mort
peu après ; qu’un autre d’entre eux, du nom de Kobla Ayenso, avait été tué en
janvier à Lubwe par le belge Guillaume Bloemen ; que tout de suite après, les
quinze restants avaient été envoyés avec un bateau au Stanley Pool, sans
payement ni nourriture. De là, ils avaient pris la route des caravanes jusqu'a
Matadi dans un état de dénuement complet140.

En 1901 De Gallaix [ Louis], chef de poste de Lubue, se rendit à Eolo [situé à
l’embouchure de la Kamtsha] en juillet pour y contrôler les agissements de la
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SAB installée dans cette localité. Dès son arrivée, il arrêta tout le personnel noir
de la SAB ; puis il fit des perquisitions et des saisies illégales chez le blanc. Il lia
un sergent à un arbre et le laissa exposé au soleil pendant trois jours, donna du
fouet aux travailleurs de la SAB pour obtenir de ceux-ci des déclarations
défavorables à l’agent de la société, et après huit jours revint à Lubue en
emmenant de nombreux prisonniers parmi lesquels des indigènes d’Eolo. En
route, un de ceux-ci, vieux et malade, poussait des soupirs. Impatienté De Gallaix
donna l’ordre de le bâillonner, ce qui fut fait. L’homme mourut, probablement
étouffé. Je fis l’enquête et transmis le dossier à Boma aux fin de poursuites.
Aucune suite judiciaire ne fut donnée à l’affaire. Je sais seulement que M. De
Gallaix fut déplacé. […] En 1901 j’appris, en faisant d’autres enquêtes dans la
Loange que M. Delvin [Louis], alors lieutenant, avait fait une expédition dans
cette région, rive droite de la rivière, à l’intérieur. On racontait qu’il avait attaqué
des villages paisibles et tué plusieurs personnes. J’informai le procureur d’État
en demandant des instructions. Il ne me fut jamais répondu141.
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Quel spectacle plein de grandeur, un pape prisonnier dans son palais, envoyant
des apôtres dans le centre, jusqu’à ce jour inaccessible, de l’Afrique, avec la
mission, hautement donnée, d’y détruire l’esclavage 165
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Art. 2. – Nous accordons aux Pères de la Mission du Congo le droit de s’établir
sur le cours du Congo jusqu’au delà de Stanley-Pool et d’occuper la vallée qui se
trouve sur la rive gauche du Kasaï. Art. 3 – Nous reconnaissons que les Missions
ainsi fondées par les Pères du Saint-Esprit, jouiront d’une pleine et entière
indépendance 167 . Toutes les tentatives pour obtenir de la Propagande un



document écrit pour confirmer cet accord sont restées infructueuses. Il
semblerait que l’une des raisons qui a motivé la position d’attente de la
Propagande était l’espoir d’une fin imminente de l’agitation créée par les
prétentions des nations européennes d’obtenir des colonies dans la région, grâce
à un accord international.



Un des buts canoniques (si je puis m'exprimer ainsi), mais qui ne manquerait pas
d'avoir des conséquences multiples, de la mission portugaise [...] est d'obtenir,
entre autres faveurs, du Saint-Siège le maintien du Droit de présentation. Il paraît,
en effet, que le Portugal a le droit de présenter les candidatures pour les évêques,
etc. dans la région du Congo, même lorsque cet évêque se trouve sur un territoire
appartenant à une autre puissance. C'est nous, dit le Portugal, qui avons été la
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première puissance coloniale, c'est nous qui avons les premiers ouvert les Indes
et l'Afrique aux missionnaires catholiques, nous avons lutté et luttons encore
contre les protestants [...]. Le Portugal a comme religion d'État le catholicisme, il
respecte et saura défendre les droits du Saint-Siège. Peut-on dire la même chose
des puissances intéressées à la Conférence de Berlin 171 ?





Dans sa réunion du mois de mai dernier, la Sacrée Congrégation de la
Propagande a pris une décision par laquelle la Préfecture du Congo a été
agrandie dans sa circonscription et divisée désormais en deux Missions
distinctes : l’une formant un Vicariat Apostolique, et la seconde, une
Préfecture.Le Vicariat Apostolique s'étend sur le Congo français tout entier. La
Préfecture Apostolique s’étend sur une partie du Congo belge.Les nouveaux
territoires ajoutés à ceux de l’ancienne Préfecture apostolique ainsi divisée
étaient placés, depuis 1880, sous la juridiction du Cardinal Lavigerie. Ils sont pris
en partie sur le Congo français et en partie sur le Congo belge.L’érection des
deux Missions nouvelles a été faite sur la demande des Pères du Saint-Esprit, qui
ont eux-mêmes indiqué les limites.Telle qu’elle est proposée dans la ponenza de
mai, selon le texte d’une lettre du R. P. Emonet, Supérieur de la Congrégation du
Saint-Esprit, cette demande semblait ne devoir susciter aucune difficulté.



181

Néanmoins, il n’en a malheureusement pas été ainsi.Le Gouvernement Français
se plaint, en effet, officiellement que l’ont ait fait croire au S. Siège qu’il
approuvait et désirait la modification demandée par les Pères du Saint-Esprit
pour le changement de la délimitation primitive. Le Gouvernement Belge se
plaint, de son côté, de ce qu’après les promesses formelles qui ont été faites au
roi par le Saint-Siège pour l’organisation d’une juridiction exclusivement belge
dans son royaume, la Congrégation de la Propagande y a transféré, sans même le
consulter, une Préfecture confiée à une Congrégation française ;Enfin, le Cardinal
Lavigerie se plaint de ce que, sans l’avoir non plus ni prévu, ni consulté, ni
entendu, la Sacrée Congrégation l’ait dépouillé de sa juridiction sur des
territoires aussi considérables, en s’appuyant uniquement pour cela sur un
prétendu consentement qui n’a jamais existé, avec le sens qu’on lui attribue et
que conteste formellement l’Archevêque d’Alger.Le gouvernement français et le
Gouvernement belge demandent donc, chacun de leur côté, au Saint-Siège de
faire revenir la Propagande sur la décision, récemment prise par elle […] 181

Le Roi, désirant établir exclusivement et le plutôt possible des prêtres belges
dans la partie du nouvel État où se trouvent ses stations, demande en
conséquence : Qu'aucune préfecture ou mission ne soit établie en faveur de
missionnaires étrangers sur les territoires qui relèvent de sa souveraineté.Que
les missionnaires du St Esprit se retirent sans délai des deux ou trois postes où
ils sont actuellement établis pour faire place et être remplacés par des prêtres
belges. On marche d'accord avec le cardinal Lavigerie. Jusqu'au moment où la
juridiction ecclésiastique sera confiée sur l'ensemble du pays à un prélat belge à
choisir de commun accord entre le roi et la Propagande, chacun des
missionnaires belges, envoyé au poste qui lui aura été désigné, recevra
personnellement et directement ses pouvoirs de la Propagande ou, ce qui



183

vaudrait mieux, et ce que la Propagande préférera probablement, on pourrait
conférer un titre modeste de Préfet, pro-préfet ou vice-préfet au plus ancien ou
plus qualifié de nos missionnaires 183 .
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Nos très chers frères en Jésus-Christ, Personne de vous n'ignore quel vaste
champ est ouvert au zèle des missionnaires qui voudront consacrer leurs labeurs
et leurs peines à l'évangélisation de l'État Indépendant du Congo. Le Saint-Siège
désire vivement qu'il se rencontre le plus tôt possible des hommes apostoliques
prêts à porter la lumière de notre foi à ces peuples, encore plongés dans les
maux et les profondes ténèbres de l'ignorance et de l'idolâtrie. Ceux qui se
voueront à cette tâche seront soumis en tout à la Sacrée Congrégation de la
Propagande. Nous engageons donc, autant qu'il est en nous, les prêtres et autres
ecclésiastiques qui se sentiront appelés de Dieu à l'apostolat lointain, à solliciter
de leur Ordinaire l'autorisation d'entrer au séminaire fondé tout récemment à
Louvain pour les missions au Congo. Après une préparation régulière dans cet
établissement, ils se donneront résolument à cette œuvre si agréable à Dieu et si
utile au salut des âmes. Puissent-ils se rappeler les paroles de l'Apôtre, qu'ils
sont les bienvenus ceux qui annoncent la paix, ceux qui apportent l'heureuse
nouvelle du salut ! Puissent-ils marcher sur les traces des héros belges qui ont
jeté la bonne semence sur toutes les plages, et qui ont fait produire au champ du
Seigneur une abondante moisson ! Agréez, nos chers coopérateurs, l'assurance
de notre dévouement affectueux 187 .
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En attendant la confection du règlement et son approbation par la S. C. de la
Propagande les élèves suivront les statuts du Séminaire de Malines. Le séminaire
sera placé sous la protection de S.M. le Roi des Belges et relèvera au spirituel de
S. G. l'Archevêque de Malines et de ses suffragants. Art. 2. Le dit séminaire sera
dirigé par un Supérieur nommé par S. G. l'Archevêque de Malines et reconnu par
ses évêques suffragants et agréé par la Propagande. Le supérieur pourra de
concert avec l'Archevêque désigner un Préfet des études, un économe chargé
des intérêts matériels et les autres maîtres de la maison. Art. 3. Au moins dans la
période initiale de l’œuvre, S. G Mgr l'Archevêque nommera un dignitaire
ecclésiastique qui sera son délégué et celui de ses suffragants en même temps
que le délégué de S. M. le Roi des Belges auprès de la Propagande et des
évêques. Ce délégué formera avec le Supérieur, le maître des études et
l'économe, le conseil central de l'œuvre. l'Archevêque pourra adjoindre à ce
conseil un ou deux membres 190 .
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La maladie du sommeil et la famine font des ravages affreux parmi les enfants de
cet asile philanthropique. De trois à quatre cents enfants, il n’en restait environ
que quatre-vingts. Ceux-ci s’efforcent de fuir ce séjour des morts ; ils se réfugient
au poste de M. Mahieu pour implorer quelque nourriture ; les plus affamés volent
ce qu’ils trouvent. M. Mahieu les exhorte en vain à retourner auprès des pères ;
quand on veut les ramener, ils s’enfuient dans la forêt ou dans la brousse,
préférant courir les risques de la vie errante que de s’exposer à la mort presque
certaine qui les attend à la mission 234 .









J’ai constaté moi-même que pour cette fois la réalité dépasse la renommée ; cette
réalité, je la définis en deux mots : situation matérielle ravissante, conversions à
n’y pouvoir suffire. Dans le mois d’octobre qui suivit mon arrivée, le Père
Cambier possédait trois cents catéchumènes ; il en a maintenant cinq cent trente,
dont une centaine de gamins et de fillettes. Tout ce monde est groupé en deux
villages, celui de Saint-Joseph et celui de Lourdes-Notre-Dame. Le premier de ces
deux centres est dominé par une chapelle en pisé, que remplacera bientôt une
église entièrement construite en briques cuites. Diverses constructions entourent
le monument religieux, la résidence des missionnaires, une maison pour les
Sœurs, une école, des ateliers où s’escriment à qui mieux mieux des scieurs de
long, des menuisiers, des tourneurs, des forgerons tandis que des briquetiers ont
établi à l’écart un four qui marche parfaitement. Formés par le P. Cambier, ces
artisans sont aujourd’hui de force à confectionner des portes, des fenêtres, des
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tables, des chaises, des bibliothèques, des lits, des autels. Cette fourmilière
humaine en pleine activité fait vraiment plaisir à voir. On sent que l’organisateur
du travail est un fils du pays wallon dont le monde entier connaît la fiévreuse
industrie. Gageons que ce farceur de Père Cambier, qui rit toujours et ne se
repose jamais, nous dotera un jour d’un haut-fourneau245.



250

Enfin, le 23 mai, vers 8 heures du soir, la sirène d’un steamer se fait entendre.
Nous courons à la berge : c’est l’Archiduchesse Stéphanie, commandée par M.
Carlier, de Namur. Quatre blancs sont à bord : M. Carpentier, directeur de la
S.A.B. ; son secrétaire, M. De Joncker ; M M. Stache et Defrère, qui viennent
enrôler les ouvriers. Je demande passage jusqu’à Bena-Bendi, pour attendre à ce
poste le Stanley descendant de Lusambo. Cette permission m’étant
gracieusement accordée, j’embarque mes deux boys, les deux ménages
emmenés de Loulouabourg, mes bagages, ceux de M. De Saegher et nous
partons le 25, non pas pour Benda-Bendi mais pour Nzonzadi, où Cadenas a
transféré tout récemment sa résidence, le premier poste n’ayant pas d’avenir 250 .
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Le 1er janvier 1894, je me trouvais à Lusambo, conduisant les Sœurs à
Saint-Joseph de Loulouabourg. Le 27 février, je quittais définitivement cette
mission, la perle de l’Afrique, à la suite de T.R. Supérieur général. Nous avions
tout d’abord à gagner par terre la station de Luébo. Une escouade de chrétiens
portait nos bagages. Durant ce trajet de sept jours, tous les chefs indigènes nous
ont reçus comme frères de Nganga-Bouka, Père Cambier. Ils me connaissent
tous d’ailleurs, puisque je passais chez eux pour la quatrième fois en moins de
deux ans ; de plus, à mon dernier retour de la côte, je leur avais apporté force
boîtes d’allumettes, cadeau qu’ils prisent beaucoup, comme je m’en étais assuré
lors de mon premier voyage 266 .
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Le 22 (décembre 1893), nous atterrissons à Nzonzadi, où le célèbre M. Cadenas
dirige une factorerie de la S.A.B. Nos deux petites femmes originaires de
Loulouabourg ont ici des connaissances ; en conséquence, elles se parent du
beau pagne rouge qu’elles ont acheté dans le Bas-Congo, se chargent de colliers
de perles, et, pour faire parade de leur richesse, tiennent chacune un petit chien
sous le bras ; puis, dans ce splendide apparat, elles vont s’exhiber à la station, et
conter les merveilles qu’elles ont vues à Kinkanda, Matadi, Leo, etc. Il eût fallu les
entendre ! L’amplification, les fleurs oratoires, l’art de se faire valoir : tout leur est
aussi familier qu’à n’importe quel avocat 269 !
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Monsieur le Gouverneur, Notre Congrégation de Scheut projetant d’établir une
mission à l’embouchure de la rivière Loanjé, je viens humblement faire appel à
votre haute protection pour en obtenir l’autorisation. L’emplacement de la
nouvelle mission n’étant pas encore choisi, il m’est impossible de donner, pour le
moment, les indications requises pour la demande d’occupation. J’ose,
néanmoins, espérer que cette demande sera bien accueillie par votre excellence,
que je prie de bien vouloir agréer nos sentiments de reconnaissance et
respectueux hommages » 274 .
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Dans la région en question, le premier Poste de mission a été fondé vers la fin de
1891. Actuellement on y compte cinq Postes. À bref délai on réalisera le projet de
la fondation d’un sixième poste dans l’agglomération des populations de
Lusambo, en outre pour répondre à l’appel d’Européens négociants et planteurs
qui désirent voir s’établir les Missionnaires à proximité de leurs établissements et
leur prêter de l’aide, il a été décidé en principe qu’on établirait des stations
religieuses à Ngalikoko et dans la région de la Rivière Loanje, le manque de
personnel seul ayant empêché l’exécution jusqu’à présent ; […]277
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Le développement religieux sans cesse croissant que, grâce au Ciel, nous avons
le bonheur de constater dans le Vicariat Apostolique du Congo Belge, est l’une
des causes principales qui m’ont déterminé à formuler la requête qui constitue
l’objet de la présente lettre. Je la dépose bien humblement aux pieds du Très
Saint Père, en priant Sa Sainteté de daigner l’accueillir, et en acceptant d’avance,
avec la plus entière soumission, la réponse qu’Elle voudra y donner. Requête :
Détacher du territoire du Vicariat Apostolique du Congo Belge, la partie
constituée par le bassin des eaux du Kasaï Supérieur, c’est-à-dire : pris à partir
de l’embouchure ou confluent de la rivière Lubwe, et de ses affluents, dont les
principaux sont : à la rive gauche : Lubwe et Loanje ; à la rive droite :
Sankuru-Lubilache avec ses sous-affluents Luebo, etc. Et ériger ce territoire ainsi
déterminé en mission indépendante du Vicariat Apostolique du Congo Belge ;
mission dont les RR. Pères de la Congrégation du C.I. de Marie de Scheut,
continueraient d’avoir soin et de diriger l’évangélisation, comme par le présent,
sous la direction toutefois d’un nouveau Supérieur ecclésiastique relevant
directement de la Congrégation de la Propagande 280 .

À la demande de Monseigneur Van Ronslé, Vicaire Apostolique du Congo Belge,
dont la lettre ci-jointe, je déclare volontiers que d’accord avec mes Assistants je
ne puis qu’appuyer la requête de sa Grandeur, à l’effet de détacher une partie de
son Vicariat, la région du Kassai Supérieur notamment, pour être érigée en
mission séparée. Le plus grand motif est certes l’énorme distance qui sépare
cette contrée de la résidence épiscopale, car il faut 28 jours au moins pour
remonter le Kassai de Léopoldville à Lusambo. En outre les stations religieuses,
presque exclusivement formées par les esclaves rachetés y ont nécessairement
une administration qui diffère notablement de celle en usage dans les autres
centres chrétiens. Enfin le nombre de missionnaires et des chrétiens nous
semble suffisant pour constituer une mission séparée, appelée à un bel avenir de
prospérité281.

Il serait préférable, à notre point de vue, de débuter par l’érection d’une simple



282

mission avec un supérieur ecclésiastique, dont je proposerais le nom à Votre
Éminence Révérendissime, si tant est qu’Elle daigne approuver notre manière de
voir ; quand cette mission aura pris de nouveaux développements et qu’entre
temps le Supérieur constitué aura donné des preuves d’une prudente
administration, on pourrait après quelques années solliciter l’érection en
Provincariat ou en Vicariat apostolique282.













300

Mon cher Père Stroo, Juste au moment de votre départ de Scheut, j’ai reçu de la
Compagnie du Kasaï un chèque de 23.190, 20 frs. comme solde du portage pour
le 1er Semestre 1908. J’en ai accusé réception à Mr. Lacourt. Vous trouverez
ci-contre la liste des fournitures à payer par la Mission (montant à16.809,80 frs.)
qu’on a soustrait de 40 mille frs alloués. Veuillez prendre connaissance du
compte portage et fournitures et me communiquer les observations que vous
pouvez avoir à présenter à Mr Lacourt 300 .









D’accord avec mes assistants généraux, je prie Votre Éminence Révérendissime
de vouloir obtenir de sa Sainteté que la Mission du Kasaï Supérieur dans l’État
Indépendant du Congo soit érigée en Prefecture Apostolique et que le Père
Supérieur, le très Révérend Père Cambier, qui a fondé ces missions et qui réside
au Congo depuis quinze ans, soit nommé Préfet Apostolique. Afin de pouvoir
juger de l’équité de ma requête, je joins à la présente le tableau de l’état de la
mission parvenue déjà à un développement prospère 307 .
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Je viens d’apprendre de la bouche même des Révérends Mass et Hawkins de la
mission protestante de Luebo que leur société à l’intention de demander à Votre
Excellence l’autorisation de s’établir à mi-route Luluabourg-Luebo, à deux
journées de marche d’ici, c’est dire au milieu des mêmes Bena Lulwa que ceux
qui nous entourent. Confiant dans la bienveillante protection que l’État nous a
toujours accordée, sachant, d’ailleurs qu’une des préoccupations constantes du
gouvernement est d’éviter, autant que faire se peut, les conflits, discussions ou
difficultés s’y rattachant, et désireux de prévenir ces mêmes conflits entre
différents œuvres, je prends l’humble et respectueuse liberté de venir supplier
Votre Excellence dans l’intérêt de tous, de ne pas accorder cette autorisation, si
elle est demandée. Toute la vaste tribu des Bakuba, au Nord de Luebo,
n’offre-t-elle pas un champ assez étendu au zèle de ces Révérends » 321 ?

Comme vous le voyez […], le nombre de nos résidences est de 7 […]. Dans et
autour de ces résidences, tels autrefois les abbayes de chez nous, sont venus se
grouper foule d’indigènes, esclaves rachetés et hommes libres se réclamant de
notre protection, et ces résidences sont devenues comme autant de foyers
d’évangélisation. Les ruches remplies, les abeilles ont essaimé, étendant le rayon
d’action ; et, nombreux sont maintenant les villages parcourus par les
catéchistes, allant donner, surtout aux enfants, des leçons de religion, de lecture
et d’écriture. […] Cette année, nous avons commencé une lutte vive et acharnée
contre les frelons qui veulent envahir nos ruches, je veux parler des protestants
de l’A.P.C.M. (American Presbyterian Congo Mission) de Luebo. Presque à notre
insu, s’ouvrant un chemin par l’enseignement de la lecture et de l’écriture, ils
étaient venus ou plutôt avaient envoyé sournoisement un de leurs catéchistes,
s’installer à 5 minutes du Poste de l’état de Luluabourg, d’où leur influence
s’étendait dans de nombreux villages des environs du poste. Nous avons réussi,
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grâce à Dieu, à les chasser de presque tous ces villages. Par suite de l’accord
intervenu avec l’État, nous avons fondé une école au poste même de Luluabourg,
une autre à Lusambo, chef lieu du district ; et, à Luluabourg comme à Lusambo
s’élèvera bientôt une chapelle-église, l’État fournissant les matériaux, et nous la
main d’œuvre. De plus, j’ai résolu « d’enkyster » ces protestants au centre même
de leurs œuvres, - ils sont établis, eux, les Américains, à Luebo et à Ibanji, au
centre d’un triangle dont je vais faire occuper les trois angles par trois
résidences. L’une est déjà fondée à Bena Makima St. Victorien ; deux pères et un
frère partent dans huit jours pour aller occuper la seconde à Mushenge Lukengo,
où une maison les attend déjà ; et la troisième s’organisera dans quatre ou cinq
mois – quelques familles y sont déjà placées. […] Ces hérétiques sont furieux de
cet « embouteillage » comme ils l’ont appelé eux-mêmes dans leur revue322.
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Dans certaines régions qui n’ont pas fait l’objet d’une concession, l’indigène
récolte les produits du domaine pour le compte de sociétés commerciales, sous
l’empire d’une contrainte. Ces régions sont celles dans lesquelles l’État, par le
décret du 30 octobre 1892, a abandonné aux particuliers l’exploitation du
caoutchouc. Dans la plus grande partie du bassin du Kasaï, soumise à ce régime,
les nombreuses sociétés qui s’y étaient installées se sont syndiquées,
supprimant ainsi la concurrence, et ont formé la Compagnie du Kasaï (C.K.).
Celle-ci, qui a été réorganisée sur la base d’une « société congolaise », n’a,
néanmoins, pas reçu de concession proprement dite, comme l’Abir ou la S.C.A.
Ses représentants n’ont pas davantage été commissionnés pour lever l’impôt.
Elle ne peut donc récolter le caoutchouc et les autres produits de la forêt qu’en
traitant directement avec l’indigène. Mais si, en droit, l’indigène est entièrement
libre de récolter ou de ne pas récolter, de vendre ou de ne pas vendre du
caoutchouc, en fait il se trouve, tout au moins dans le bassin du Sankuru,
indirectement obligé à se livrer à la récolte de ce produit. En effet, il est assujetti
à l’impôt vis-à-vis de l’État. Or, cet impôt doit être payé dans la monnaie locale
appelée croisette ; et cette monnaie, le noir ne peut se la procurer que chez les
factoriens, qui lui réclament du caoutchouc en échange333.

Indépendamment de cette contrainte, on nous signale différents abus auxquels
donne lieu le système. La quantité de caoutchouc que la Compagnie exige en
échange d’une croisette est plus ou moins laissée à l’arbitraire. De plus le
factorien, qui sait ou qui pressent que l’indigène ne travaillera plus à partir du
jour où il se sera procuré le nombre de croisettes suffisant pour payer l’impôt, a
soin, la plupart du temps, de rémunérer d’abord l’indigène en marchandises
quelconques, autres que des croisettes. Il semble résulter des renseignements
recueillis par la Commission, qu’en définitive, le paiement remis à l’indigène en
échange de son caoutchouc est inférieur à la rémunération allouée par l’État,
dans les mêmes conditions, aux récolteurs de son domaine privé et que, d’autre
part, la quantité de caoutchouc exigée est supérieure.334
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Il est huit heures du matin… Déjà ceux qui sont encore plus robustes parmi ces
infortunés se sont traînés au dehors, pour réchauffer sous les caresses du soleil
leurs membres engourdis par la nuit froide et brumeuse de la saison sèche.
D’autres ont gagné le tronc d’un arbre couché par terre, s’y sont assis, et se sont
endormis bientôt après. Les uns s’étant posés la tête finissent par perdre
l’équilibre et tombent à la renverse. Les autres, ployés d’abord en avant, leurs
mains prenant appui sur les genoux, s’effondrent bientôt, la face première, sur le
sol. Quelques malades de la même catégorie se sont adossés au mur, à quelque
pieu de la palissade, et là, les genoux à demi pliés, les bras ballants, les yeux
ouverts, ils dorment debout, jusqu’à ce que la fatigue les fasse s’écrouler, sans
leur arracher pourtant ni plainte, ni gémissement. Si on négligeait alors de les
éveiller, ils resteraient sur place et seraient, comme tant d’autres malheureux
chassés ou perdus dans la brousse, foudroyés par le soleil de midi. D’autres
malades déjà moins robustes recherchent plus avidement encore la chaleur du
soleil naissant. Mais n’étant plus maîtres de leur équilibre, ils font un violent
effort pour avancer de quelques pas, et vont s’abattre de tout leur poids contre la
muraille, une palissade, la terre nue, voire même contre d’autres malades.
Maintes fois, quand nous nous rendons au lazaret pour la visite du matin, nous
trouvons la porte obstruée par un monceau d’hommes impuissants à se relever.
Un premier malheureux s’étant échoué sur le seuil, d’autres on buté contre
l’obstacle, et là ont formé une lamentable grappe de corps entrelacés, tandis que
des gémissements, des pleurs convulsifs, des cris de rage vont porter au loin les
accents d’une détresse aux abois. Sommes-nous au dernier terme de la misère ?
Pas encore. Les malheureux que je vous présente maintenant sont-ils encore
vivants ? L’œil pourrait s’y tromper. Voyez ces os saillants comme ceux d’un
squelette ensaché dans la peau ; ces yeux fixes, exorbités ; ces narines large
ouvertes pour aspirer un peu d’air ; ces lèvres encroûtées, agglutinées par le feu
de la fièvre ; cette bouche gangrenée d’où s’échappe une salive jaunâtre coulant
en filets sur la poitrine décharnée : ce sont nos dormeurs de la troisième
catégorie. Et maintenant écoutez encore. J’ai abordé de pauvres créatures
portant des plaies hideuses sur les membres. Par moments un mouvement
convulsif anime ces épaves humaines dont les bras voudraient s’agiter pour
éloigner une nuée de mouches s’acharnant sur des chairs putrides. Ils feront
effort pour se redresser et leurs dents desserrées laisseront passer deux mots :
« Blessures, feu » ; et à bout de force ces malades s’effondreront à nouveau à
nouveau sur la natte. Avez-vous compris ? C’est l’histoire de centaines et de
centaines de malheureux qui, sans le savoir, ont poussé un pied, une jambe, un
bras dans le feu qui brûle au milieu de la case, et qui, vu leur faiblesse, ne sont
pas parvenus à le retirer. Et c’est dans cette effroyable position qu’on les
retrouve, parfois après des heures, parfois après toute la nuit, les membres
atteints ne présentant plus que des chairs noircies boursouflées, cuites
jusqu’aux os 366 .
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Jusqu’à présent je n’ai guère pu prendre contact avec les indigènes. Les deux
rives du Kasaï sont désertes. On aperçoit des noirs que sur les îles, où ils vivent
dans la sauvagerie la plus primitive. Dès qu’ils voient notre steamer, ils se
sauvent dans la brousse. Jusqu’à Mangue la région riveraine n’est presque pas
habitée. De rares villages sont épars entre la Lukenie et le Kasaï. Un agent de
l’état qui vient de traverser ce pays me dit qu’il y a trouvé beaucoup de chimbeks
abandonnés. La maladie du sommeil a dû faire ici des terribles ravages. Au cours
d’une excursion en baleinière aux environs d’un poste de bois, c’est par
centaines que les mouches tsé-tsé volaient autour de nous 375 .

Depuis 1900, le terrible fléau qui menaçait de faire un désert du centre africain,
commençait déjà de sévir. Il détruisit la plus grande partie de la population,
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presque toutes les réserves qui devaient constituer alors la portion adulte et, en
particulier, le plus grand nombre de catéchistes. Sans les ravages de cette
sinistre pourvoyeuse de la mort, les fermes-chapelles notamment établies
quelques années plus tôt, seraient déjà devenues des villages chrétiens. Les
enfants, recueillis auparavant, auraient pu former une population dense et
laborieuse. Hélas ! en bien des endroits, c’était le désert. La dépopulation
générale amena la multiplication des animaux sauvages, au point qu’à certain
moment, il n’y avait plus de cultures possibles dans plusieurs régions de
Mission. A cette époque, la médecine, surprise par la soudaineté et la nouveauté
du fléau, se trouvait désarmée, sans moyens thérapeutiques un peu efficaces378.
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J’ai le plaisir de vous rappeler ce que je vous ai écrit déjà, c’est-à-dire, qu’étant
appelé à Rome, j’ai reçu de son Éminence le Cardinal Gotti, pouvoir de nommer
un Vice-Préfet pour gérer les affaires de la Préfecture pendant mon absence et du
T.R. Père Supérieur pouvoir de nommer ad libitum un ancien Père, pourvu qu’il
soit en mission depuis avant 1907, et je vous ai nommé, par conséquent
Vice-Préfet du Haut-Kasaï. Je vous délègue donc, par la présente lettre, tous les
pouvoirs et facultés que j’ai reçus de Rome, y compris la faculté d’administrer le
Sacrement de Confirmation 403 .



En réponse à la lettre de votre Éminence (13 mai 1913, N° 1096) le supérieur
général et le conseil central de la congrégation de Scheut ont l’honneur de
présenter comme préfet apostolique intérimaire du Haut-Kasaï, le R. Père Egide
de Boeck, actuellement supérieur du district des Bangalas au Vicariat
Apostolique du Congo. Je joins à cette lettre les notes personnelles sur le dit
Père. En outre, en connaissance parfaite des faits qui se sont produits et de l’état
actuel de la mission, le supérieur général, assisté de son conseil, demande avec
insistance et de la manière la plus expresse que le R.P. Cambier ne soit plus
investi de quelque autorité et qu’il lui soit défendu de rentrer au Congo Belge,
même provisoirement. Le supérieur général et son conseil prennent la pleine
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responsabilité de cette mesure nécessaire aux intérêts supérieurs de la Mission
410

L’impunité dont jouit le R.P. Cambier depuis longtemps a eu les effets les plus
désastreux sur la moralité là-bas. Le temps est passé où l’étonnement en fut le
seul résultat. Il semble suffire de payer d’audace pour pouvoir se permettre des
dehors les plus offensants pour l’honneur sacerdotal et de continuer de
confondre sa cause avec celle de la Religion. C’est en connaissance parfaite des
faits qui se sont produits et de l’état actuel de la mission que le Supérieur
Général, assisté de son conseil demande avec insistance et de la manière la plus
expresse que le R. P. Cambier ne soit plus investi de quelque autorité et qu’il lui
soit défendu de rentrer au Congo belge. Nous sommes trop intimement
convaincus des complications déplorables qu’entraînerait infailliblement sa
rentrée au Congo, même momentanée et provisoire413, pour que nous puissions y
consentir. Veuillez en outre remarquer que notre demande est conforme ( sans



414

cependant en être influencée) à celle que nous fut formulée spontanément par le
Vice Gouverneur Gén. (catholique) de la Colonie, après son voyage d’inspection
au Congo414.
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En quelque point de la portion du bassin du Kasaï appartenant à l’état
Indépendant du Congo que nous nous rendions présentement, nous rencontrons
partout l’appui le plus bienveillant de la compagnie unifiée, qui a bien voulu nous
investir de pouvoirs très étendus. Nous avons été autorisés à prendre, contre
bordereau, dans le magasin de chaque station, les denrées et marchandises
nécessaires et à nous servir des steamers de la compagnie, et les connaissances
linguistiques des agents de celles-ci, qui partout ont pu remplir nos
questionnaires, nous ont été d’un précieux concours. Ce sont là les avantages
considérables, dont nous avons su amplement tirer profit 416 .

Nous avons établi notre quartier général à Mitshakila du 23 février au 19 mai, et
nous nous y sommes voués principalement à l’étude et à la description des
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différentes peuplades. Nous avons pénétré à cet effet dans l’intérieur, dans
toutes les directions et à des distances de plusieurs jours de marche ; du côté de
l’Est notamment, jusqu’à un cours d’eau encore complètement inconnu, la
Kantsha qui, à l’endroit de son cours sis exactement à l’Est de Mitshakila, mesure
80 mètres de largeur418.

Ils (Bayansi-Badinga) ne se retrouvent actuellement que dans le Dinga, sur le
Kwango ; ils sont fixés depuis l’embouchure de l’Inzia, vers l’ouest, jusqu’au
Loange et vers le nord, jusqu’au delà du Kasaï. Disons que les Balori de
l’embouchure de la Kantsha, et les Banguli, qui déjà furent mentionnés sur les
cartes de Wissmann, sont des Badinga. Ils se trouvent avoir été refoulés de
toutes parts : du coté de l’ouest, du côté du sud où les Balunda les ont obligés à
avancer vers le nord, du côté de l’est, où ils sont en lutte incessante avec les
Bakongo et les Bashilele et doivent reculer toujours, et ils sont serrés de près
aussi du côté du Nord423.





Mon cher Papa, Me voici enfin installé à Dumba-Mulasa, factorerie du secteur 13 à
laquelle je suis attaché en qualité d’adjoint. Voyage bien effectué, malgré que la
Lubué soit une rivière des plus capricieuses, parsemée de bancs de sable, de
rochers et surtout encombrée par les troncs d’arbres abattus par les tornades ou
sapés par le courant excessivement fort de la rivière. J’ai du faire seul ce trajet,
Mr Gérard ayant été retenu par l’arrivée du Directeur de la Compagnie. Tu vois ma
tête, partant seul avec 17 hommes dont je ne comprenais pas le baragouin ! 14
pagayeurs, 2 joueurs de tam-tam et le Capita ou barreur de la baleinière. Une
baleinière peut charger environ 1500 kilos ; l’on m’avait installé à l’avant dans
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une petite hutte, le reste du bateau étant occupé par la marchandise et les
pagayeurs, 7 de chaque coté, le barreur est debout et manœuvre le gouvernail
avec les pieds. […] À 5h, arrêt : on amarre le bateau en un quelconque endroit de
la rive. Les hommes débroussent à coups de machettes l’emplacement de ma
tente et la montent ; je fais arranger ma malle-lit, ma moustiquaire, les armes (5
albinis) rangés devant ma tente, puis je m’étends dans ma chaise longue et
donne des « ordres » à mon maître d’hôtel, c’est le bon moment de la journée où
je puis fumer mon calumet 435 .

Voici exactement les principales races de notre secteur: Rive droite : les
Bapendes, race intelligente et commerçante plutôt portée pour le blanc, cultivent
le manioc, le maïs, le millet en grand et se tiennent dans la plaine. Les Bacongos,
au Nord et Nord-Est, - sont de sales bougres qui se croient forts parce qu’ils
vivent dans le pays des forêts où ils vous surprennent plus aisément qu’en
plaine. Nous y faisons pourtant quelques achats de CTC de lianes, mais très peu.
Les Badingas se joignent aux Bacongos. Je te donne ces renseignements parce
que tu ne les trouveras sur aucune carte, la région étant encore peu connue et les
indications restreintes437.
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Arrivé le soir à Dima, reparti le lendemain, au petit jour, je n’ai pu que visiter très
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sommairement le siège administratif de la puissante « Compagnie du Kasaï ». Le
directeur de la C.K. était absent ; j’espère le rencontrer sur la grande rivière en
remontant vers Lusambo. En quelques heures, j’ai pu cependant me rendre
compte de la somme considérable de travail qui a été nécessaire pour créer ici un
centre aussi actif et aussi coquet. J’ai vu les jolis chalets qui servent d’habitation
aux blancs. Je me suis émerveillé devant les chefs-d’œuvre de bon goût et
d’ingéniosité réalisés dans la décoration et l’ameublement de la maison du
directeur : des peaux d’animaux sauvages, des nattes indigènes, des fétiches et
des sculptures exécutés par les noirs de la région ornent les murs et leur
donnent une physionomie très originale. Dima est une ville en miniature, où l’on a
prodigué les plantes ornementales et les fleurs. […] Près du quai, le village des
travailleurs, les magasins, les ateliers, la forge449.

- Comment parvenez-vous à amener l’indigène à vous vendre du caoutchouc ?
ai-je demandé au chef de poste. - C’est simple, m’a-t-il répondu : nous envoyons
dans les villages des colporteurs noirs, des gens de confiance à qui nous
remettons tout un choix d’article de fabrication européenne. Ils connaissent la
valeur de ces marchandises et la quantité de caoutchouc qu’ils doivent recevoir
avant de s’en dessaisir. Ils savent apprécier la qualité du caoutchouc et fixe un
prix qui varie de 1 fr. 25 à 1 fr. 45 par kilo450.

Le poste de Mangue, où la S. A. B. a créé un centre de culture caoutchoutière, est
dirigé par un homme qui a une longue expérience des choses coloniales. M. Féry
avait déjà séjourné dans les Indes, en Cochinchine française et à Batavia, avant
de venir au Congo, où il est depuis neuf années avec sa femme. M. Féry n’a pas
moins de 250 travailleurs sous ses ordres et jamais, me dit-il,aucune difficulté
grave ne surgit entre eux et lui. L’an dernier, pourtant, pendant son absence, les
noirs de Mangue se révoltèrent et furent sur le point de massacrer deux agents
de la S. A. B. Ce ne sont donc pas des anges, mais M. Féry a su leur inspirer
confiance451.
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Nous pensons que pour ce qui concerne les constructions du service religieux, il
vaut mieux que ces travaux soient faits sous la surveillance même des R.P.
destinés à les occuper, par des travailleurs et artisans à la solde de la C.K. – Les
R. P. seront ainsi assurés d’avoir une installation telle qu’ils la désirent et des
bâtiments disposés à leur gré. – Il est inutile d’ajouter que nous mettrons à leur
disposition tout ce qu’ils nous demanderont 464 .

En réponse à votre lettre du 28 février, N° 255/6 D, j’ai l’honneur et le plaisir de
vous faire savoir que je suis parfaitement et entièrement d’accord avec vous, sur
toutes les dispositions que vous m’y indiquez et qui me semblent aussi plus
pratiques et plus avantageuses. Vous estimez que, dans ces conditions, les
Pères pourraient se rendre à Pangu, dans six mois au plus tard ; cet arrangement
me plaît également à souhait, car je ne pourrais raisonnablement pas disposer de
Pères avant le mois de novembre. Quant au recrutement des 50 travailleurs, je
vais faire mon possible pour les trouver, mais cela devient difficile et vous
demanderai d’avoir un peu de patience. Au fur et à mesure que j’en trouverai, je
les enverrai à Luebo pour s’y engager à destination de Pangu ; mais, ne
croyez-vous pas, Monsieur le Directeur, qu’il serait bon de donner à Monsieur le
gérant de Luebo, des instructions dans ce sens, en tout cas, pour les tickets de
passage à leur délivrer ? […] Dans quelques mois, j’aurais l’intention d’aller voir
Pangu et profiterais de l’occasion pour aller vous présenter nos respects et avoir
l’honneur et le plaisir de faire votre connaissance. Je suppose, Monsieur le
Directeur, que, comme dans nos bonnes relations antérieures, je pourrai profiter
de steamer de la C.K. descendant de Luebo, dans le cas où je n’aurais pas
occasion de me servir du steamer de Scheut ? Je vous remercie d’avance et vous
prie, Monsieur le Directeur, d’agréer mes respectueuses salutations465.
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Le 12 novembre de l'année 1908 les R.R.PP. Janssens & Grombé et le R. Frère
Isidore Bracke quittant la mission de Mushenge Lukengo sont arrivés à Mpangu
envoyés par le Révérendissime Père Préfet et le R.Père Provincial pur fonder la
Mission de Pangu-Hôpital. Ils y sont venus par steamer N.D.du Perpétuel secours
avec une vingtaine de familles chrétiennes, une douzaine d'orphelins et une
quarantaine de travailleurs 474 .
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J’ai eu moi-même la satisfaction de constater la justesse d’une remarque que j’ai
maintes fois entendue des lèvres de mes aînés dans l’apostolat. Combien de fois
n’arrive-t-il pas que le missionnaire, arrivant dans un village qui n’a jamais vu de
prêtre, y découvre cependant des catéchumènes ? D’où vient cela ? C’est simple,
et nous devons admirer ici l’économie de la divine providence, qui s’y entend
bien autrement que nous autres pour amener les âmes à la vraie foi. Ces noirs
ont été instruits, les uns par un soldat, qui, son terme de service accompli, a
regagné ses pénates pour venir y planter ses choux ou son manioc, les autres
par un travailleur de l’État ou des Compagnies, qui, son engagement achevé, est
revenu au pays. Ces heureux rentrants avaient suivi les instructions, peut-être
même avaient été baptisés à Boma, à Léo ou ailleurs, et de retour dans leurs
hameaux, ils ont annoncé la Bonne Nouvelle : de simples chrétiens ou même
catéchumènes, ils sont devenus missionnaires et apôtres 497 !
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Mais le pays de Bampende semble être suffisamment habité et mûr pour
l’évangélisation pour qu’on y établisse une mission qui promet d’être très
florissante et peu coûteuse. Distants comme nous sommes ici de ce pays, il
faudrait certainement recevoir des enfants de ces races comme pensionnaires.
On aurait bien vite une trentaine d’enfants à Mpangu. De ce fait encore une
augmentation de dépenses. Cela aurait ce désavantage ci c’est que ces enfants
étant d’une tout autre race que les pensionnaires que nous avons maintenant
seraient peut-être mal reçus par ceux-ci 520 .

Révérendissime Père Préfet, Je vous ai pressenti par l’intermédiaire de S. G.
Monseigneur Van Ronslé au sujet d’un agrandissement de votre Préfecture. Ce
ne sont pas évidemment les rives du Kasaï, dans sa partie navigable qui
pourraient peser dans la balance. Mais ce sont les populations situées à
l’intérieur et spécialement les Bapende. Nos Pères de Pangu en racontent des
merveilles. Ils y ont quelques catéchistes. Malheureusement ils doivent pour
arriver dans cette contrée, faire 3 et 4 jours à travers un pays désert en
comparaison du reste et encore hostile ou réfractaire. J’ai pensé que ces
populations nombreuses et bien disposées étaient plus accessibles par Kikwit. Il
nous est du reste totalement impossible d’y établir une mission. Ni homme, ni
argent. Et puis les protestants se jettent résolument sur le beau pays des
Batetela…521

J’ai bien reçu votre lettre du 23 avril au sujet de l’agrandissement de notre
Préfecture. Pour ma part j’accepte les propositions que vous voulez bien nous
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faire. Le point important est que les limites soient bien déterminées… par
exemple la ligne de faîte qui sépare la Lubue de la Loange. D’après Torday et
d’autres voyageurs, la race des Bapende que vous nous proposez d’évangéliser
s’étendrait jusque là. J’ai écrit à nos supérieurs de Belgique au sujet de vos
propositions. Je suppose, Révérendissime, que vous mettrez vos supérieurs
également au courant. C’est à la Propagande à régler cette affaire522.

Mon Révérend Père, Je ne sais si le Père Vermeesch vous a écrit au sujet d’un
agrandissement de la Préfecture du Kwango, agrandissement dont il fut question,
paraît-il, lors d’un entretien qu’il eut avec le R. P. Handekyne, provincial des
Pères de Scheut au Kasaï. J’ai répondu au Père Vermeesch : 1° que c’était là une
question fort délicate et que ce n’était pas à nous à faire des propositions, mais
aux supérieurs de Scheut. Nous examinerons après si on peut les accepter.
2°J’ai dit au P. Vermeesch qu’il était inutile d’agrandir notre Préfecture si nous
n’avons pas d’hommes à y envoyer. 3° Le R. P. Handekyne, toujours d’après le P.
Vermeesch, voulait que les Père de Scheut n’étant pas assez nombreux pour
évangéliser cette partie de leur Préfecture que d’autres missionnaires, nous par
exemple, nous ferions bien en acceptant d’évangéliser cette partie. 4° Je crois
rapporter assez fidèlement les idées du P. Vermeesch523.

Le R.P. Provincial vous aura écrit que la consulte et lui-même ne sont pas
opposés à l’augmentation du territoire du côté de Kikwit. Si donc vous et le
Pro-Préfet du Kasaï, vous êtes d’accord, il faudrait proposer à l’approbation de la
Propagande la modification des limites anciennes ; la Propagande approuvera
sans doute ; mais il ne faut attendre d’elle aucune initiative. Nous pourrions
aisément vous aider pour la rédaction du document et le faire passer ensuite par
le P. Maertens…524

En réponse à votre lettre du 25 mai dernier, j’ai le plaisir de vous annoncer que
j’écris donc au T .R.P. Supérieur général de Scheut, pour lui proposer l’abandon,
à votre avantage, d’une partie de la Préfecture du Kasaï. Je fixerai comme limite
séparative de nos deux préfectures, la Loanje sur toute la longueur de son
parcours. Il paraît en effet bien certain que la race des Bapende s’étend jusqu'à
la rive gauche de cette rivière525.
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« Pour que l’affaire ne traîne pas trop en Europe ni à Rome, je vous envoie ci-joint
une déclaration et les motifs qu’on pourrait peut-être me réclamer encore.
J’expédie le double au T.R.P. Général de Scheut » 526 .

Projet de cession d’une partie de la Préfecture du Haut-Kasaï à celle du Kwango
Le projet d’après lequel une partie de la préfecture du Haut-Kasaï, c.à.d. tout ce

qui est situé du côté gauche de la rivière Loanje, serait cédée à la préfecture du
Kwango, rencontre ma pleine adhésion. L’extension de la foi catholique dans ces
parages en dépend. Les populations, très denses, sont fort bien disposées à
l’égard de la religion et se donneront aux premiers ouvriers évangéliques venus ;
or, il est à craindre que ceux-ci ne soient les ouvriers de l’erreur protestante. La
nouvelle secte venue – Congo Insland mission – établie à Djoko Punda (chutes
Wissmann) nous donne de sérieuses inquiétudes à ce sujet. Les missionnaires
du Kasaï ne pourront d’ici longtemps occuper cette contrée, et, du reste, la route
de pénétration paraît être par la préfecture du Kwango »527.
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Je viens humblement vous prier et vous supplier à nouveau de dire clairement à
tous les confrères : 1° économie, économie, économie, non seulement en
quelques points, mais dans tous, tous, tous, et jusqu’au plus petits détails. 2°
obligation pour tous, tant que nous sommes, de travailler de tous nos talents, de
tous nos efforts à augmenter considérablement les ressources matérielles du
Kasaï, et cela par tous les moyens possibles, il nous faut une réserve suffisante.
Je vous demande d’insister auprès des confrères, pour que dans leurs réunions,
ils s’éclairent et s’animent mutuellement pour sauver la situation. Et si je crie
ainsi au feu, c’est par devoir ; car ne comptons pas sur les allocations promises
par ministère catholique. Elles seront données, c’est vrai ! mais 1° ce ne sera pas
le Pérou, car ce sera tellement partagé !! et 2° combien d’années cela durera-t-il ?
Oh ! ne croyez pas que je sois pessimiste. Si vous passiez tous, un mois en
Belgique, vous seriez absolument convaincus que l’issue des élections de 1910
est très douteux très, très… ; et alors ? donc je conjure tous les confrères de se
mettre à l’œuvre sans délai, et d’employer toutes leurs prières, tous leurs talents,
tous leurs efforts, toutes leurs relations pour sauver le présent et assurer l’avenir.
Que nos confrères martyrs nous aident ! Faites beaucoup prier les petits enfants,
s’il vous plait, ainsi que les anges et protecteurs du Kasaï 528 .
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Après avoir remis le courrier et pris le bois, je voulais partir lorsque le capita vint
me dire que trois hommes de mon équipage voulaient rester à Pangu, pour
prendre du travail à la mission. Profitant de la présence de l’agent de l’état, je lui
demandai de bien vouloir mettre ces hommes à bord, ce qu’il a fait. Là-dessus le
Père Van Aelst, d’un ton furieux, me dit : Devos, je vous défends de frapper sur
un de vos hommes, car vous aurez à faire à moi. Je lui répondis que je n’avais
pas d’ordres à recevoir de lui, que ma direction est à Dima. Sur cette réponse, le
Père Van Aelst défendit aux hommes de remonter à bord. Ne pouvant pas
continuer mon voyage avec le petit nombre de coupeurs de bois qui me restaient,
j’ai dit au père Van Aelst que je ne partirais pas sans avoir les hommes en
question. Il les a laissés remonter en me disant qu’il en informerait la Direction de
la C.K. Je lui ai donné le bon conseil d’écrire bien vite, car à la descente c’était au
contraire moi qui aurais mis ma direction au courant des agissements du Père
Van Aelst. Quant à la question des chapelets, que le Père Van Aelst prétend que
j’aurais arrachés aux hommes, ceci est exagéré. En partant de Pangu, étant sous
l’influence de la colère, j’ai dit à ceux de mon personnel qui portaient des
chapelets et d’autres insignes de la Mission, qu’ils pourraient prendre du travail à
Pangu s’ils le désiraient à la descente530.
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Éminence, Le Révérendissime Père De Boeck, Pro-Préfet apostolique du Kasaï
(Congo belge), d’accord avec le T.R.P. Mortier, Supérieur général de la
Congrégation de Scheut lez Bruxelles, actuellement à Londres, m’a proposé de
céder à la Préfecture du Kwango tout le territoire compris entre la rive gauche du
Kasaï jusqu’à son confluent avec la Loange qui deviendrait ainsi la limite de 2
Préfectures. Le motif de cette proposition est, je pense, la pénurie de
missionnaires dans la Préfecture du Kasaï. J’ai répondu aux R.R. P.P. de Scheut
qu’en principe je n’étais pas opposé à cet agrandissement de territoire, mais que
c’était évidemment à son Éminence le Cardinal Préfet de la Propagande de
décider cette affaire. Je m’adresse donc à vous, Éminence, afin que vous vouliez
bien trancher cette question pour le plus grand bien des âmes537.



Mon cher Père Sterpin, Je viens vous communiquer la décision qu’après (…)
réflexion, je crois devoir prendre concernant la mission de Mpangu. Cette partie
de notre territoire étant destinée à passer à une autre juridiction, et Mpangu ne
constituant pas un point favorable pour l’établissement d’un centre
d’évangélisation, j’estime qu’il n’y a pas lieu de nous y attarder davantage. Vous
pouvez donc, dès réception de cette lettre, prendre des dispositions utiles pour
l’évacuation de ce poste. A ma demande le T.R. Père Provincial veut bien se
charger de vous donner des instructions concernant l’exécution de cette
décision. Comme il reste des chrétiens à confirmer, je vous délègue les pouvoirs
nécessaires pour administrer le sacrement de confirmation à tous ceux qui
doivent le recevoir. Je vous prie de vouloir veiller à ce que la suppression de la
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mission ne laisse point croire aux chrétiens et aux catéchumènes que les
missionnaires les abandonnent à jamais et qu’ils puissent quitter les pratiques de
la vie chrétienne. Parmi eux, il y en a certainement qui peuvent facilement
rejoindre la mission de Bokoro; s'il y en a qui désirent s'établir, ne fut ce que
pour un temps, soit à Mushenge soit à Luluabourg, veuillez le leur accorder.
Luebo, paraît-il, ne saurait en admettre. Si vous jugez utile de visiter encore une
fois les chrétiens éparpillés le long du Kasaï, vous pouvez disposer de tout le
temps nécessaire à cette visite, que d’ailleurs je vous exhorte à faire. Par votre
rapport, je vois que vous avez appliqué à Mangaï une fondation de jeune
chapelle, de la semaine Religieuse de Namur, faite en 1911. Cette fondation devra
être transférée dans une autre partie du vicariat : je vous laisse le soin d’en
disposer en faveur de l’endroit que vous choisirez vous-même dans la mission
qui vous sera ultérieurement confiée. Ayez la bonté de m’informer de la date vers
laquelle vous comptez avoir relevé le poste 539 .



Là-bas dans la brûlante Afrique, dans ces terres immenses que nul européen n'a
encore foulées, végètent dans les ténèbres de la mort, des peuplades
nombreuses exilées de tout progrès et plongées dans la plus affreuse barbarie.
C'est là que le vice, l'ignorance et la superstition d'un honteux fétichisme
dégradent et abrutissent des créatures formées à l'image de Dieu. C'est là que
des millions d'êtres humains grouillent en proie à toutes les misères physiques,
intellectuelles et morales. C'est là où la lèpre de l'odieux esclavage sévit dans
toute son horreur, que se livre l'impitoyable “chasse à l'homme” destinée à
pourvoir la débauche ou à satisfaire la cupidité. C'est là enfin que s'étalent
encore toutes les abominations de l'anthropophagie et du cannibalisme. L'aurore
de la délivrance vient enfin percer cette nuit obscure. C'est la gloire immortelle du
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monarque qui préside aux destinées de notre chère patrie, d'avoir entrepris avec
un désintéressement, une intelligence et une ténacité au-dessus de tout éloge la
grande œuvre de régénération 546 .





553

Je suis d'avis d'ouvrir trois colonies d'enfants, une dans le Haut-Congo vers
l'Équateur, spécialement militaire, avec des religieux pour l'instruction religieuse
et pour la section professionnelle; une à Léopoldville avec des religieux pour
l'instruction religieuse et avec un militaire pour l'instruction militaire; une à Boma
comme celle de Léopoldville. Un inspecteur des colonies de jeunes indigènes...
un décret instituant l'obligation de 10 ans de service militaire pour les jeunes
esclaves à leur sortie [...] Le but de ces colonies est surtout de nous fournir
soldats et laboureurs. [...] Voyez si Mr Macar voudrait être inspecteur des
colonies des jeunes indigènes. Voyez ce qu'en pensent les Jésuites553.



L'État Indépendant du Congo désire voir fonder deux colonies d'enfants au
Bas-Congo, l'une à Boma, l'autre à Léopoldville et réunir en ces deux points
quelques centaines, puis quelques milliers d'enfants noirs qui seraient recueillis
de divers côtés par l'État pour en faire des chrétiens, des travailleurs agricoles,
des travailleurs de divers métiers et des soldats selon les aptitudes de ces jeunes
noirs. On voudrait confier ces deux colonies à des religieux, un ou des
sous-officiers dirigeraient l'instruction militaire, mais seraient subordonnés au
directeur religieux... L'Afrique a un très grand avenir, l'ordre des Jésuites peut y
faire grand bien et y posséder même de très beaux biens. Si l'ordre voulait avec
l'assistance de l'État fonder ces deux colonies et les diriger d'après un plan à
convenir, l'État pourrait donner à l'ordre dans un endroit fertile à déterminer
quelques centaine d'hectares pour y établir une plantation de café qui bien
dirigée et bien cultivée par de jeunes travailleurs sortant de deux colonies
rapporterait à l'ordre plusieurs centaines de mille francs net par an. Le café croît
à l'état sauvage au Congo et il y est excellent 557 .
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Le cours de l'Inkissi depuis la frontière portugaise jusqu'à la rencontre du chemin
de fer que l'on construit pour établir une voie de communication entre Matadi et
Léopoldville, ensuite la droite du chemin de fer jusque Léopoldville, le cours du
Congo jusqu'au Kassai, jusqu'à sa rencontre avec la crête de partage des eaux
du Kouilou et de la Djouma; ensuite de cette crête de partage jusqu'à la frontière
méridionale se l'État Indépendant, et enfin les limites de l'État jusqu'à l'Inkissi 559 .
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J’ai organisé les chefferies à Luebo et je crois que cela ira bien. Cela a été
difficile[…], car la C.K. ne m’approuve pas. Les missionnaires étaient eux aussi
opposés à l’organisation des chefferies mais je les ai priés de ne point s’en
occuper et de me laisser faire, car si je constatais de l’opposition de la part des
blancs, j’étais décidé à dresser des procès verbaux. Ils m’ont répondu qu’ils me
promettaient de n’agir en aucune façon, mais qu’ils me prévenaient qu’à leur avis
j’allais mettre la région de Luebo en révolte et qu’il y aurait des troubles graves.
J’ai réuni une soixantaine de chefs et plus de 10.000 hommes dans mon poste.
Six soldats baïonnettes au canon, maintenaient l’ordre, moi j’avais en poche mon
revolver. J’ai alors, pendant deux jours pleins, fait des discours pour persuader
ces indigènes et j’ai décidé ces 60 chefs à en désigner 6 pour être chefs
reconnus. Tous se sont placés sous leur autorité. Ces 10.000 hommes sont donc
ainsi tenus par moi en main, car je tiens leurs 6 chefs 597 .







Nous y poursuivons un double but : répandre la civilisation, développer les
débouchés et l’action économique de la Belgique. Ces deux buts sont
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inséparables. Sans une population indigène plus portée au travail, mieux
protégée contre les maladies, plus nombreuse, mieux outillée, de capacité
technique plus grande, mieux vêtue, mieux nourrie, mieux logée, de conceptions
plus élevées, nous n’arriverons pas à dégager de notre empire africain sa
magnifique puissance de richesse. C’est avec les noirs et par les noirs que nous
y parviendrons, pour leur plus grand bien comme pour le nôtre. C’est dire que le
souci que nous avons des populations est à la base de notre politique indigène.
Mais cette fin essentielle de notre activité est, à son tour, étroitement associée
aux progrès du commerce, de l’industrie, des plantations européennes, de
l’agriculture indigène, au développement des transports, de l’outillage et de la
mise en valeur du domaine minier. Peu pénétrables à nos idées abstraites, les
primitifs subissent profondément et rapidement l’action des facteurs
économiques ; pour eux, également, le bien être et le travail sont à la longue des
agents très puissants de civilisation 616 .

Le commerçant, l’industriel, le planteur sont la force d’une colonie. Sans eux,
sans leur initiative et leur travail, sans le rendement de leur effort, aucun pays au
monde ne pourrait s’imposer les charges considérables de la colonisation. L’État
ne peut tenter lui-même la mise en valeur économique de nos vastes domaines.
Aussi, la politique du gouvernement est-elle d’industrialiser la Colonie en
donnant à ses propres services une organisation commerciale et autonome et en
encourageant partout les entreprises privées 617 .







1° Offrandes et sacrifices aux esprits et aux mânes des ancêtres ; contribution en
travail ou en nature pour célébrer des rites, édifier les édicules ou huttes des
ancêtres ; participation aux danses et chants mânistes ou magiques, aux repas et
libations en l'honneur des ancêtres, à l’occasion d’un décès ou à l’anniversaire
du décès ; la fourniture de vivres, de bières ou de vins de palme pour ces repas
et libations ; coopération à la confection des statuettes représentant les esprits
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des défunts. 2° Les rites magiques ou religieux à accomplir à l’occasion de la
naissance, de la maladie, à l’apparition des premières dents, à la circoncision des
enfants ; à l’occasion du mariage ou des phénomènes de puberté chez les filles.
3° La plupart des rites ou coutumes de deuil, surtout celles auxquelles sont
soumises les femmes parentes ou veuves. […] 4° Les rites en l’honneur des
ancêtres à accomplir avant les chasses et les pêches collectives. 5° Beaucoup de
coutumes matrimoniales. Payer la dot de filles, soit avant la naissance, soit
encore toutes jeunes : source de palabres. Acquérir des filles non nubiles et les
introduire au harem. Acquérir des femmes par achat, héritages, pour extinction
de dette. Payer la dot en esclaves. Louer une femme à un autre contre livraison
régulière de vin de palme, le mari conservant tous les droits sur la femme. Des
polygames prostituent d’office un certain nombre des femmes, ils se réservent
les bénéfices de l’exploitation. Mettre les filles, arrivées à la puberté, dans une
maison ad hoc, où elles peuvent recevoir des visiteurs. L’acte du mariage à
accomplir en public dans certaines occasions. 6° Les soulographies publiques,
avec danses obscènes et immoralités indescriptibles ; elles sont souvent
commandées et conduites par les chefs. 7° Les rites qui précèdent ou suivent
l’épreuve du poison ; l’épreuve par l’eau, le fer, le poison dans l’œil. Les rites,
épreuves barbares, flagellations inhumaines à l’occasion des rites d’initiation.
Les récalcitrants sont souvent tués. On pourrait encore allonger cette liste des
pratiques immorales ou d’ordre religieux ou magique, sans parler des coutumes
antihygiéniques 631 .
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Révérendissime Père Préfet, Je viens de recevoir votre lettre du 15 avril
concernant la proposition de cession à la Préfecture Apostolique du Kwango, du
territoire compris entre la rive gauche de la Loange et du Kasaï à partir de son
confluent avec la Loange et la limite actuelle de la Préfecture. Je confirme à
nouveau mon entier assentiment à cette proposition qui n’est faite qu’en vue du
plus grand bien des âmes de ce territoire, et je suis heureux d’avoir l’occasion de
vous marquer combien je suis désireux de la voir agréée 644 .

Éminentissime Seigneur, J’ai eu l’honneur d’entretenir Votre Éminence au sujet
d’un projet de cession d’une partie du territoire du Vicariat apostolique du Kasaï
à la Préfecture du Kwango. Désireux de savoir si Monseigneur Declerq, vicaire
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apostolique du Haut-Kasaï partageait sur ce point les idées de son vénéré
prédécesseur, j’ai écrit à ce sujet à sa Grandeur. Je me permets de vous envoyer,
Éminentissime Seigneur, la copie de la réponse de Monseigneur Declerq. Elle
montrera à votre Éminence que nous sommes parfaitement d’accord sur cette
question. Il serait à souhaiter pour le grand bien des âmes qu’elle fut tranchée.
C’est le désir de sa Grandeur Monseigneur Declerq et le mien 645 .

Cum R.P.D. Augustinus Declereq Vicarius Apostolicus de Kassai Superiore,
postulasset ut territorii pars suae ad sinistram fluminis Loange sita finitimae
Praefecturae Apostilicae de Koango cederetur, atque ultro ad id adnuente R.
P.Stanislas de Vos Praefecto Apostolico de Koango, EE. Ac R.R. huius S.
Congregationis. Patres, in comitus generalibus diei 14 p.e mensis februarii quo
fides christanae progressui in praedicto territorio aptius provederetur precibus
supra laudati praesulis adnuendum esse censuerunt. Quam Einorum Patrum
sententiam S. Sino D. M. Benedicto Div. Prov. P.P.XV ab infrascripto huius
S.Congregationis Secretario in audientia eiusdem diei relatam, Eadem Sanctitas
Sua ratam habere ac confirmare signato est, et praesens in re Decretum,
Litterasque Apostolicas in forma Brevi expediri mandavit 647 .

J’ai bien reçu le bref apostolique par lequel cession est faite à la Préfecture du
Kwango de la partie du Vicariat apostolique du Kasaï Supérieur, située à la
gauche fleuve Loange Je tiens à remercier votre seigneurie de la l’empressement
mis à donner une solution à cette affaire 648



Je viens de rentrer à Kisantu, après une absence de 5 mois. […] Pour la première
fois, j’ai visité les chrétiens du nouveau territoire qui nous a été cédé par le
vicaire apostolique du Kasaï. Depuis plus d’un an, ces chrétiens n’avaient plus
l’occasion de s’approcher des sacrements, les missionnaires de Scheut, résidant
à Pangu sur le Kasaï, ayant abandonné cette station. Plus de 1200 chrétiens ont
profité de notre passage pour s’approcher des sacrements. Nous avons conféré
le Saint Baptême à une vingtaine de petits enfants nés de parents chrétiens. Le
grand travail a consisté à reconstituer la liste des chrétiens dépendant de la
mission de Pangu. Cette liste, nous avons pu la rétablir, grâce aux témoignages
des sacrements reçus, remis à leurs chrétiens par les Pères missionnaires de
Scheut. Comme presque toutes les constructions ont été détruites par le feu et
que, du reste, l’emplacement de cette mission ne pouvait nous convenir, Pangu
n’étant qu’à deux heures du confluent de la Loange et, nouvelle limite de la
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préfecture du Kwango, nous cherchons et tâcherons de trouver un emplacement
qui convienne mieux pour une nouvelle station 652 .

« Tous les bâtiments de leur unique poste de Pangu étaient en argile couverts en
paille. La grande chapelle avait des colonnes en briques; la cuisine aussi était en
briques. À leur départ, un incendie détruisit toute la mission. Il ne resta debout
que la cuisine. A quoi attribuer cet incendie? mystère!! » 653 .
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J’ai l’honneur de vous annoncer que je me suis installé provisoirement à Ipamu,
après entretien à Idiofa, en janvier 1921, avec Mr Huysmans, administrateur
territorial. L’intention de Mgr Devos, Préfet Apostolique du Kwango est d’y créer
une mission centrale. La cession d’une partie du territoire d’Idiofa à la Préfecture
Apostolique du Kwango par la Propagande, n’étant pas encore officielle, aucune
demande de concession de terres n’a pu être faite jusqu’à présent. Je
m’empresserai de transmettre votre dépêche à Mgr Devos, s.j., qui y donnera, le
plus tôt possible, la suite qu’elle comporte 658 .

Monsieur le Commissaire de district, J’ai l’honneur de vous faire savoir qu’il
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n’existe aucune trace de correspondances échangées entre la Mission des R.P.
Jésuites et Monsieur Huysman. J’ai demandé à titre privé à M. Huysman des
renseignements à ce sujet, et voici ce qu’il m’écrit : « Un jour , j’ai reçu à
Mangaie, la visite des R. P. Devos et Brielman, qui avaient parcouru le territoire et
qui m’ont dit vouloir installer une mission chez les Badinga derrière Mangaï
(Lundgren) (signalé dans les rapports politiques). J’ai écrit au R.P. Brielman pour
lui dire qu’il y avait un bon emplacement vers Tshimo. J’ai reçu la visite du R.P.
Vanderyst, au mois de janvier 21 et je suis passé en février, descendant fin de
terme et non de visite. Il n’y a rien eu d’officiel, si ce n’est que leur installation a
été signalée dans le rapport politique ». Ces renseignements ont été fournis dans
les rapports politique du 4e trimestre 1920, confirmés par les rapports du 1er, 2e

et 3e trimestre 1921 660 .
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La première année fut particulièrement dure, et sous le rapport matériel et moral :
point d'habitation convenable, au milieu de la grande forêt; la nuit, il fallait faire
du feu à cause de l'humidité; puis les visites régulières des fourmis voyageuses
et les terribles tornades. Les Badinga ne frayaient pas avec les Bangoli, reconnus
comme anthropophages. Peu à peu, grâce aux indigènes Badinga du village, la
forêt s'était éclaircie. Tous les matins, ils arrivaient avec leurs petites haches,
pour abattre les grands arbres 667 .
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Vous n’ignorez pas, mon Très Révérend Père, que, depuis un an, des différends
ont surgi entre l’administration coloniale et les Missions. Ces différends sont nés
du fait que les documents officiels ont formulé des directives en opposition non
seulement avec les principes de l’Acte de Berlin et de la Charte coloniale, mais
encore avec les textes même les lois de la colonie. Ce différend est loin d’être
terminé. Comme il était facile de le prévoir, ces directives ont eu de pénibles
résultats. Sans chercher à grossir les faits, nous pouvons affirmer que dans la
Province de l’équateur ( le Congo belge est divisé en 4 provinces ou
vice-Gouvernements), les villageois ont été emprisonnés ; dans la Province du
Congo-Kasaï (c’est dans celle-ci qu’est établie la Préfecture du Kwango),
plusieurs postes de notre mission ont été en butte aux vexations des
fonctionnaires : destruction de cases de chrétiens, menace de détruire les écoles
rurales, encouragements à la désertion des écoliers, ennuis créés à des femmes
catéchumènes, renvoi d’enfants et d'adultes des écoles, etc. Évidemment nous
avons protesté et nous osons espérer qu’il sera mis fin à ces vexations 675 .
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Lombili Augustin est installé à Kibwadu en qualité de catéchiste, probablement
en 1921. Il est originaire du Kwango. Depuis plusieurs mois qu’il est ici, les
enfants ne connaissent rien, car il n’enseigne pas. Mafwule, habitant de Kibwadu
l’accuse d’avoir incité sa femme, Madio, à se rendre à la Mission d’Ipamu pour y
être enrôlée parmi les catéchumènes et qu’ensuite il pourrait ainsi la marier. Le
plaignant déclare que sa femme n’avait jamais assisté à un cours de catéchisme
depuis l’arrivée du catéchiste au village. Néanmoins, par deux fois, celle-ci a été
surprise dans la maison du catéchiste entrain de boire du vin de palme. L’homme
fait des reproches à sa femme et au catéchiste et l’affaire en reste-là. Quelques
jours après, le catéchiste se rend à Ipamu et Madio disparaît aussi. On apprend
dans la suite qu’elle a suivi le catéchiste et qu’ils ont fait ensemble la route
jusque la mission. Mafwule, Kikele (frère de Madio) et le chef Mpia se rendent à
Ipamu afin « de présenter la palabre au Père ». Ils lui font remarquer que Madio,
mariée depuis longtemps suivant la coutume indigène, est réclamée par Mafwule,
son mari, et qu’en plus, durant cette liaison elle a accouché deux fois, le premier
enfant étant mort, mais que le second de trois ans se trouvait avec elle. Le Père (il
s’agit du Père Struyf) fait appeler Madio ; celle-ci répond qu’elle désire rester à la
Mission afin d’y recevoir le baptême. Le Père dit ensuite que Madio ne désire plus
rentrer chez elle et que si elle veut rester à la mission, elle y resterait. Quant au
catéchiste, il n’est plus renvoyé à Kibwadu. La dot payée par Mafwule était de 20
anneaux de cuivre, 30 calebasses de vin de palme et 400 djimbus. Pour le chef
Mpia, son village n’acceptera aucun catéchiste aussi longtemps que Madio, cette
femme mariée suivant la coutume indigène, ne fera pas son retour au village 682 .
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J’ai l’honneur de vous prier de bien vouloir m’envoyer Madio originaire du village
Ibwadu, chef M’Pia et Tziebene ou Tsoywa, femme du nommé Kiri, indigène du
village Bankoko, afin qu’elles puissent être entendues au sujet d’une palabre
indigène 685 .

À mon arrivée à la Mission, le Père Struyf étant occupé à distribuer le travail,
m’interpella et cria devant tout le monde rassemblé qu’il ne voulait pas de soldats
dans l’enceinte de la Mission, que les soldats de Mofonkolo 686 n’étaient que des
« Niama » à cause qu’ils ont arrêté les catéchistes et qu’ils les ont frappés. Tout
en gesticulant, il se dirigea vers moi et m’arracha la lettre dont j’étais porteur,
puis se dirigea vers son habitation. Il revient immédiatement après sur ses pas et
me mit assez fortement un bâton sous le menton en scandant ces mots « Vous
soldats, vous n’êtes que les niama, de même que votre blanc est un niama. Il a
fait arrêter de nos gens et les a fait frapper. Ne laissez pas cette palabre ; allez
seulement le dire à votre blanc. […] Il rentra chez lui ; fit la réponse à la lettre qu’il
me remit 687 .
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La femme que ces gens réclament est une victime d’une institution polygamique
connue sous le nom de Mususumu. Cette femme est indignée de la façon
honteuse et immorale dont ces gens ont abusé d’elle. Elle s’est réfugiée à la
Mission ; elle désire formellement y rester. Elle y restera aussi longtemps qu’elle
le désire, sous la protection de la Mission. Pour votre édification, je me fais un
devoir de vous envoyer, ci-joint, une note publiée récemment à ce sujet dans la
Revue Congo 689 .
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[…]En 1918, j’avais une production de noix palmistes de 73 tonnes, en 1919, 112
tonnes, en 1920, 181 tonnes, en 1921, 180 tonnes. Pendant les cinq premiers mois
de 1921, j’avais une production moyenne de 17 tonnes par mois, pendant les
derniers sept mois seulement 13 tonnes par mois, une diminution considérable.
Le résultat aurait dû être amélioré au lieu d'être comme maintenant détérioré. Les
principaux motifs de ceci sont d’après ce que j’ai pu juger : Au mois de mai, cette
année-ci les révérends Pères Jésuites ont installé une mission à Ipambo 690 à 4
heures de Manghay. Par l’intermédiaire du chef des Bangalas 691 , tous les jeunes
gens de sa chefferie qui n’ont pas été baptisés, ont été amenés à la mission.
Dans la région des Badinga, les Pères ont installé des villages chrétiens sous
domination d’un catéchiste. Les chefs n’ont évidemment plus d’autorité sur ces
gens. Le premier travail que les chrétiens avaient à faire, c’était construire une
grande maison en pisé pour le catéchiste, après pour eux-mêmes des maisons en
pisé. Depuis l’installation de la mission ni les chrétiens de la mission ni ceux des
villages nouvellement formés n’ont fourni un kilo de produits 692 .
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Or le chef, en juin dernier, était un chrétien, baptisé par les Pères de Scheut. Il
était reconnu de tous les Bangoli et l’État lui avait donné la médaille. Il s’appelait
Benoît Mabera. L’an dernier, il avait introduit « Bula Matari », c’est-à-dire l’État, à
l’extrémité de sa région où se trouve encore une vingtaine de villages absolument
sauvages ; ils les avaient forcés de payer l’impôt, de faire de grands chemins,
d’arranger des ponts sur de nombreux marécages que l’on rencontre ici aux
bords des rivières dans la forêt équatoriale. Mais ces sauvages ne voulaient pas
de l’État, ni de n’importe quel blanc. Nous-mêmes, nous n’y avions aucun
catéchumène. C’était des gens à la mine farouche, et qui s’armaient de leurs
terribles arcs aux flèches acérées. Plusieurs fois déjà ils avaient attaqué des
Bangoli soumis, en avaient tué quelques-uns qu’ils avaient mangés.
Naturellement, ils en voulaient à leur chef Benoît et n’attendaient qu’une occasion
pour s’en venger 694 .
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Vous avez appris assurément, mon Très Révérend Père, les difficultés que
suscitaient un peu partout aux missionnaires les agents du Gouvernement.
Monsieur le Gouverneur Général Lippens se montre hostile à l’œuvre des
missionnaires catholiques et semble fermer les yeux sur la propagande
protestante. À l’heure actuelle, la poussée étrangère est plus vive et plus
inquiétante que jamais. C’est l’invasion. Nous sommes en présence d’un effort
d’occupation progressive, méthodique, disposant les ressources énormes en
hommes et en argent. Voilà pourquoi il est absolument nécessaire pour enrayer
cette propagande protestante dans le territoire qui nous est confié de multiplier le
nombre des missionnaires et aussi les stations 698 .
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C’était bien fini, je récitai les actes et quelques autres prières au chevet du lit,
puis je lavai moi-même le corps. Nous l’exposâmes du mieux qu’on le put avec
les habits sacerdotaux. Toute la journée les noirs se succédaient pour prier
devant leur bon Mfumu et graver une dernière fois dans leur mémoire les traits de
ce missionnaire qui venait d’offrir pour eux l’oblation totale de Sume et Suscipe.
Pendant la nuit six hommes veillèrent ; le corps commençait à se décomposer
assez fortement ; on ne pouvait plus attendre pour la sépulture. Dimanche matin
nous enterrions notre cher Père au petit cimetière dans la grande forêt. Le bon
Dieu vient d’éprouver cruellement notre récente station… 706
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Ici, mon Révérend Père, nous attendons avec impatience le P. Struyf, car si tout
va relativement bien ici, cela irait évidemment beaucoup mieux si nous étions
deux prêtres et un scolastique ; de l’aide-laïc je ne parle pas car les services qu’il
rend sont à peu près nuls. C’est surtout la visite de la région qui est forcément en
souffrance, ministère bien nécessaire partout, mais surtout dans un territoire où
la très grande majorité de chrétiens a été formée hâtivement et possède un
minimum de connaissances religieuses 708 .
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Lorsque je suis arrivé à Idiofa, le Père Lambrette avait déjà déboisé, avec les
catéchumènes, l’emplacement qu’il était venu reconnaître pour y établir un poste.
D’un côté nous touchons à la Lubue, qui coule à 20 minutes de marche. Des trois
autres côtés nous sommes entourés par des marais. Le plateau que nous
comptons occuper est suffisamment vaste pour y construire les bâtiments
qu’occuperont les Pères et aussi ceux des Sœurs : car il faut prévoir que ce
poste prendra rapidement une grande extension. Les marais ne nous effraient
pas trop : jusqu’à présent nous n’avons pas encore remarqué la présence des
moustiques. En outre, je pense que nous aurons raison de ces marais et
pourrons les transformer en terrain fertile 712 .
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Au nom de Mgr Van Hee, Vicaire Apostolique du Kwango, et en vertu de la
délégation que j’ai reçue de sa Grandeur à cet effet, je viens vous demander la
collaboration de la province belge des révérends pères Oblats de Marie
Immaculée dans la mission du Kwango. Je puis ajouter que personnellement,
appuyé par mon Conseil, je partage ce désir et que je suis pleinement d’accord
avec le Très Révérend Père Ledochowski, Général de la Compagnie de Jésus.
Mgr serait heureux de vous accueillir le plus tôt possible dans les postes de
l’extrémité orientale de son Vicariat, entre la Kamtsha et la Loange, qui appartient
au district du Kasaï, et de vous confier successivement ces mêmes postes. Il a
confiance que l’activité de vos pères assurera le progrès religieux de cette région
et fera bientôt une belle chrétienté 741 .
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Je m’empresse de vous faire savoir que la Sacrée Congrégation de la
Propagande est très heureuse d’accorder la permission demandée et forme les
vœux les plus ardents pour que les pères de votre institut, si méritants dans
l’œuvre missionnaire, puissent recueillir dans ce nouveau champ d’abondants
fruits de salut. Les pères mentionnés travailleront pour le moment sous la
dépendance du Vicaire apostolique du Kwango. Ensuite, quand le nombre de
missionnaires sera plus grand et que les œuvres seront plus développées, on
songera à ériger une nouvelle Mission à confier aux pères de la Province belge de
votre Institut 742 .
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Le R.P. Struyf, sj, nous accueille les bras ouverts, et, de tous côtés, accourent en
foule les indigènes, criant et frappant des mains. C’est l’enthousiasme pour les
nouveaux venus. Tout le monde est à la joie. Vive Ipamu ! Nos premières
impressions sont excellentes. Une population nombreuse, sympathique, et
paraissant très bien disposée. Quelle impatience pour nous de savoir la langue
pour travailler ! En attendant, le père Struyf se dépense autant qu’il peut, et je
vous assure qu’il sait mener son monde 748 .
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À 4 h ½ le Père Struyf vient dire la messe pour la dernière fois dans notre petite
chapelle. À 6 h ½ , nos enfants font la haie sur la route du bois pour lui dire un
dernier « au revoir ». Il vient encore nous saluer et nous bénir. L’émotion est
générale. Les Pères Adam et Nizet donnent un pas de conduite à celui qui n’a rien
épargné pour les initier à leur apostolat et qui leur laisse une mission florissante.
Sous un extérieur rude, cet ardent missionnaire cache un cœur généreux et un
dévouement sans borne. Depuis près de cinq ans que nous sommes à Ipamu, sa
bienveillante sympathie pour nous ne s’est pas démentie un instant 752 .

Le poste devient un beau centre d'activité spirituelle et matérielle. 600 garçons au
poste, 250 ménages indigènes, 450 filles chez les sœurs. Une grande menuiserie
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avec moteur, une belle scierie, actionnée par une locomobile; 2 nouveaux
aides-laïcs en avaient pris la direction. Une nouvelle Chevrolet faisait le transport.
Mais la joie fut de courte durée. Une belle partie, la plus populeuse de la mission
du Kwango, fut donnée aux Oblats. Ipamu tombait dans la région cédée. Et cela,
au grand regret de la plupart des missionnaires. Mgr Van Hee, de concert avec les
Supérieurs réguliers et ecclésiastiques, cédait un territoire à peu près grand
comme la Belgique, avec une population de plus de 300.000 habitants, statistique
donnée par les Pères Oblats eux-mêmes. Tout fut laissé aux Pères Oblats; les
Jésuites partirent seulement avec leurs effets personnels » 753
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En débarquant sur le continent noir le missionnaire se voit enveloppé, dès
l’abord, d’épaisses ténèbres : comment civiliser ce sauvage qu’on dit être une
brute ? Comment former ce cœur à peine humain ? Comment le pénétrer, le
connaître surtout ? Certes il est vite édifié sur la paresse native du noir, sur ses
mensonges quasi érigés en vertu, sur son avidité du bien d’autrui ; mais, sous
tous ces vices, son regard, habitué à sonder les consciences, cherche un
sentiment qui pourrait secourir puissamment le travail de relèvement moral :
l’affection. Hélas ! plus il fixe ce pauvre cœur, mieux il distingue ce sombre
mélange d’inconstance et d’égoïsme qui est le propre du noir 782 .
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Vous parlerai-je des dortoirs habités chacun par 110 ou 120 élèves ! Elles
dorment à peu près nues, ne gardant pour la nuit qu’un étroit pagne cache-sexe ;
non pas par indécence car nos filles si « nature » ne se voient pas l’une l’autre,
pas plus que nous ne songeons à nous offusquer de nos mains nues. Elles se
dévêtent parce que 1°il y a dans les dortoirs des parasites indésirables : j’ai
nommé puces et punaises qui se logent dans les nattes 2° elles se dévêtent pour
n’avoir point froid et ainsi éviter les rhumes. En effet, le pagne de coton par les
nuits fraîches et le brouillard servirait d’enveloppement humide et les glacerait
toute la nuit. Serrées les unes contre les autres, elles n’ont pas froid et le
brouillard ne colle pas à leur peau huilée » 786 .
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Une des nos chrétiennes peu régulière, « Anna », est envoyée au R. P. B. afin de
recevoir une bonne semonce. Elle avait la tête couverte de petites tresses. Je
vous assure qu’elle était bien transformée à son retour. Le R. P. et tous les
Missionnaires interdisent sévèrement les cheveux travaillés parce que, disent-ils,
c’est un indice de fornication consommée ou prochaine… jeune fille en train de
se perdre… ou qui cherche… et moi qui trouvais si jolies ces coiffures ! Dès que
nous découvrons un soupçon de tresse, vite, les grands ciseaux et la vanité
tombe 788 !

Les étudiants se rendront directement à leur mission et y présenteront leur feuille
de route à dater et signer. Les jeunes filles de l’école normale de Leverville ne
pourront faire route avec les jeunes gens. Après avoir passé deux ou trois jours à
la mission, l’étudiant se rendra au village pour huit jours au maximum. On
recevra avec bienveillance ceux qui anticiperaient sur la date de retour à la
mission. Qu’à la mission, les étudiants, et en tout cas les séminaristes et les
postulants, aient un logement pas éloigné de la maison des Pères et une place
fixe à l’église, afin de favoriser la surveillance qui sera discrète. […] Tous les
étudiants doivent être consignés à leur logement après la prière du soir. […] 790
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[La très sainte église catholique] croit fermement, professe et prêche qu’aucun de
ceux qui se trouvent en dehors de l’église catholique, non seulement païens,
mais encore juifs ou hérétiques et schismatiques ne peuvent devenir participants
de la vie éternelle, mais iront « dans le feu éternel qui est préparé pour le diable et
ses anges » (Mt 25,41), à moins qu’avant la fin de leur vie ils ne lui aient été
agrégés ; elle professe aussi que l’unité du corps de l’église a un tel pouvoir que
les sacrements de l’église n’ont d’utilité en vue du salut que pour ceux qui
demeurent en elle, que pour eux seuls jeûne, aumônes et tous les autres devoirs
de la piété et exercices de la milice chrétienne enfantent les récompenses
éternelles, et que personne ne peut être sauvé, si grandes soient ses aumônes,
même s’il verse son sang pour le nom du Christ, s’il n’est pas demeuré dans le
sein et dans l’unité de l’église catholique 795 .
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L’Église catholique n’est ni belge, ni française, ni anglaise, ni italienne ou
américaine : elle est catholique. C’est pourquoi elle est belge en Belgique,
française en France, anglaise en Angleterre, etc… Au Congo, elle doit être
congolaise : dans la construction des édifices religieux, et dans la fabrication des
objets de culte, on doit tenir compte, avec le plus grand soin, des styles, des
coloris et de tous les éléments de l’art congolais… 801

En principe tout le monde est d’accord. Depuis les condamnations des anciens
dualismes et depuis que S. Pie V a réprouvé la 55e proposition de Baïus, on est
orthodoxe si on ne reconnaît pas qu’entre la nature humaine, telle qu’elle existe
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historiquement et actuellement, et la grâce divine il n’y a point d’antagonisme
foncier. Le Créateur et rédempteur, le Dieu cause de l’être et le Dieu cause de
grâce ne sont pas des principes rivaux, mais une seule essence, très simple et
très bonne. Il n’est donc pas nécessaire de détruire l’homme pour faire place au
chrétien ; il est néfaste de saccager l’œuvre de la cause première pour frayer la
route qui monte au ciel. Le Christ n’est pas venu ravager mais achever, et le
péché d’origine qui a rendu infirme notre nature ne l’a pas corrompue au point de
la rendre mauvaise. Dès lors dans tout ce qui est sainement humain, dans tout ce
qui est honnête, il y a un terrain préparé pour la graine évangélique. Dès lors
aussi tout effort vers le bien mérite une estime infinie ; tout front tourné vers la
lumière porte une invisible auréole. 803

[...] Si la tradition fascine déjà à tel point des esprits christianisés depuis des
siècles, qui ne comprend la puissance de l'objection chez le Noir, qui ne vit que la
tradition? Son pays repose sur la tradition; sa prospérité, son bonheur terrestre
et immortel reposent sur la tradition; son existence même n'a pas d'autre base.
C'est là le fond des préventions des Noirs contre le Blanc et surtout contre le
missionnaire. Les difficultés qu'éprouve celui-ci à se faire accepter par eux n'ont
d'autre raison profonde que celle-là. Des contrées entières sont restées fermées
durant de nombreuses années, uniquement pour ce motif. 805

Tout en relevant à leurs yeux ce que leurs croyances ont d'exact, on parvient à
leur expliquer bien des questions qui les intriguent: l'origine des maladies qui
sont la suite du péché, et la réparation de Jésus, l'existence d'une Mère du Ciel,
point qui leur est très sensible à cause du matriarcat en honneur dans le pays, le
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culte des images et des médailles à la place de leurs images et de leurs
amulettes, etc. Bref, le meilleur moyen à employer, c'est de montrer à l'indigène,
par des faits surtout, que le missionnaire respecte les coutumes locales,
l'organisation sociale et les croyances religieuses en ce qu'elles ont de bon 806 .



















828

Le besoin extrême que nous avons de bons catéchistes m’a fait décider la
création d’une école de catéchistes à la mission de Luluabourg. Avec les
bénédictions du Ciel, que nous implorons tous ensemble, cette école pourrait
devenir une pépinière de bons évangélisateurs, voire une institution préparatoire
au futur petit séminaire. Je vous prie donc de diriger sur St Joseph, pour le
premier septembre prochain, quelques enfants choisis, doués de bonnes qualités
intellectuelles et surtout morales. Il faudrait qu’ils sachent au moins lire et écrire.
Pour le moment, les adultes, même mariés ne sont pas exclus. Qu’on ait soin de
donner sur ces sujets tous renseignements utiles au point de vue du caractère,
des aptitudes, etc.. Je voudrais recevoir à bref délai, au moins
approximativement, le nombre des futurs candidats, ainsi que leur état-civil
(marié ou non) 828 .
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Notre Administration centrale m’informe de ce que, malgré de nombreuses
démarches, elle n’est pas encore parvenue à engager un médecin pour remplacer
le docteur Daloze à Pangu. Il serait vraiment regrettable de devoir fermer l’hôpital.
Aussi je viens faire appel à tout votre dévouement et à l’esprit d’abnégation des
autres Pères, en vous priant de bien vouloir maintenir cet établissement ouvert et
d’y recueillir les malades dont l’affection ne réclame pas les soins d’un médecin.
Veuillez croire à toute la gratitude de la Compagnie du Kasaï, et agréer, Très
Révérend Père, avec mes plus vifs remerciements, l’assurance de ma
considération la plus distinguée » 853 .





860

[…] La superstition de nos indigènes leur est plus chère que la prunelle de leurs
yeux. Ils craignent de se convertir et redoutent le baptême, par esprit d’atavisme :
le changement de religion les empêcherait d’aller rejoindre leurs parents et leurs
proches. Tout récemment encore, je fus mandé, pour une fillette moribonde, chez
les Badjari, à quelque dix kilomètres de la mission. Je m’y rendis en pirogue […].
Arrivé à destination, j’avais à peine fait amarrer la barque qu’un noir vint me dire :
« L’enfant est morte, Père, inutile de vous déranger, vous pouvez retourner à
Mpangu ! ». Oh ça, l’ami, ton accueil n’est pas charmant, et me dit assez qu’il y a
anguille sous roche. Je vais voir la fillette : elle vivait encore. Heureuse bambine !
elle n’était pas ondoyée d’un quart d’heure qu’elle se réveillait en paradis. Mais à
côté de cette privilégiée, qui doit son bonheur éternel à la prière de quelque âme
fervente de ma lointaine patrie, combien navrant est le sort de tant de
malheureux, que leurs parents superstitieux cachent dans la brousse pour les
dérober au missionnaire ou au catéchiste qui leur ouvrirait le ciel ! 860





A mon avis, il nous faut au Kasaï, ce que les protestants ont à Bolobo, ce que les
Jésuites ont à Kisantu, c’est-à-dire à employer plusieurs missionnaires à la
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formation d’une élite indigène de gens instruits que les administrations et les
sociétés doivent employer : si nous récusons, si nous tardons, cette élite sera
formée par d’autres et nous sera une vilaine engeance… et pour longtemps. Il
faut que les gueux soient obligés de nous rendre cet hommage, que nous ne
sommes pas des incapables et des retardataires ; c’est le seul titre qu’il nous
reconnaîtrons, celui de civilisateurs ( Je parle du temps – peut-être hélas pas bien
lointain qu’ils seraient au pouvoir). A présent, ils louent notre dévouement, mais
critiquent d’autant plus aigrement notre enseignement et nos méthodes. En
somme, ne nous contentons pas d’un dévouement sans bornes, mais obscur,
mais comprenons les devoirs du temps présent, et montrons au public, par des
faits et des chiffres, que si nos adeptes savent prier, ils savent aussi se bien
conduire, exercer tente-six métiers, gagner honnêtement leur vie, qu’ils sont
même pour quelques-uns instruits et capables et que tous sont chrétiens et
civilisés. Il faut que les gueux soient forcés de le reconnaître, et qu’ils ne se
bornent pas à louer notre dévouement pour critiquer ensuite amèrement notre
« pauvre enseignement et méthodes ». 875

L’enseignement se donnera dans un laps de temps minimum de deux heures
l’avant midi et une heure l’après midi. Il comprendra : l’avant-midi une leçon de
catéchisme (texte et explication), l’après-midi, l’histoire sainte. Outre cela : la
lecture, l’écriture, le calcul, quelques notions de géographie, etc. Pour autant qu’il
est possible vu le nombre insuffisant de personnel enseignant. Il est à souhaiter
qu’on apprenne aux enfants la manière pratique d’entendre la sainte messe. Les
enfants se chargeront eux-mêmes de l’entretien de leurs maisons, de la cour, de
l’entretien des classes. On insistera sur l’ordre et la propreté. On les initiera à
l’entretien des objets de culte. La mission pourra leur fournir le nécessaire en fait
d’habillement et de nourriture 876 .
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Nos résultats en matière d’enseignement ne correspondent pas toujours aux
dépenses, ni quelquefois aux efforts faits dans ce but. Je pense que la raison en
est, pour les dépenses qu’on en fait, une bonne partie sans en discerner assez
leur réelle utilité ; pour les efforts, qu’ils ne sont pas assez méthodiques. Certes
nous ne sommes pas armés pour l’enseignement, et le fussions-nous, le nombre
beaucoup trop considérable d’élèves, - la besogne souvent plus que suffisante
qu’on trouve en dehors de l’école, seront toujours des obstacles sérieux à la
bonne marche de l’instruction. Heureusement nous ne sommes pas sans avoir
aussi quelques avantages. Nous n’avons pas à enseigner de langue maternelle :
dès que nos enfants savent lire et écrire, ils connaissent parfaitement le
congolais ; -les premières opérations d’arithmétique, conduites méthodiquement,
ne sont généralement qu’un jeu pour eux ; - notre programme ne doit pas être
chargé comme en Europe 878 .
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1° La création d’une école de catéchistes à Luluabourg ne décharge en aucune
façon les autres missions du devoir de former elles-mêmes des catéchistes. On
ne peut nier que pour ceux-ci, deux degrés d’instruction serait un minimum de
connaissances requises. 2° Si la seconde génération doit réaliser les espérances
qu’on fonde partout sur elle, elle ne le fera évidemment que dans la mesure de
l’éducation reçue. Je sais parfaitement qu’une besogne écrasante nous est
imposée partout par les œuvres que j’appellerais extra muros ; mais je me
demande, non sans crainte, ce que deviendront ces enfants qui naissent et
grandissent sous nos yeux 883 .
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1° Pour le postulat, la durée est fixée à un an et pour le catéchuménat à un an et
demi dans les villages visités ou un an en mission vu le nombre d’instructions
plus grand et la matière vue plus à fond. 2° En ce qui concerne les connaissances
à acquérir : - Au postulat, les candidats devront connaître ce qu’ils doivent
abandonner. Ils doivent apprendre les commandements de Dieu et la défense qui
est faite par Dieu de rester polygame. - Au catéchuménat, les candidats devront
connaître le texte du catéchisme tout entier ; ils apprendront les prières,
l’explication du catéchisme et spécialement les commandements de Dieu et de
l’Église ; ils étudieront aussi les sacrements, leurs devoirs envers le prochain, la
restitution, le devoir de sauvegarder leurs sacrements, spécialement en dévoilant
les empêchements au mariage et les positions irrégulières empêchant
l’administration licite du baptême. - Au catéchuménat, la cérémonie est plus
solennelle. Elle consiste en la remise par le missionnaire d’un témoignage de
postulat accompli après une détestation des péchés, en la récitation du Credo et
la demande formelle de baptême. On impose aussi à cette occasion une médaille
de l’Immaculée comme signe distinctif des catéchumènes. 4° Une épreuve est
prévue à la fin du postulat pour l’admission au catéchuménat et une autre, plus
sévère, portant sur les principaux points de la doctrine, a lieu avant le baptême 886

.
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Quelle est la materia gravis in materia furti ? Les opinions semblent bien
différentes à ce sujet. Ne pourrait-on pas donner une règle générale pour toute la
Préfecture ? Nous, à Luebo, nous considérons comme materia gravis (pour les
indigènes) le vol de 3 frs ou objet ayant une valeur correspondante et 6 frs (pour
les blancs). La materia 3 frs semble énorme si on considère le gain journalier de
l’indigène d’autant plus qu’en morale d’ordinaire il y a péché mortel, si l’on prend
à quelqu’un autant qu’il lui faut en un jour pour le soutien de sa famille. Ce qui
fait que le vol de 0,15 cts ou objet ayant cette valeur serait péché mortel. De
même 6 frs semblent peu pour avoir la materia gravis dans les vols opérés chez
les blancs. Toutefois, il nous semble qu’enseigner aux noirs qu’ils peuvent
prendre plus avant d’atteindre la materia gravis, est très dangereux, et cependant
il faudrait le faire si l’on veut suivre les principes de la morale. D’après Monsieur
le Commissaire de District, chaque blanc coûte journellement à l’état 30 frs (pour
les blancs qui gagnent 7.000 frs par an), c’est-à-dire que de fait chaque blanc de
cette catégorie, tout compris voyage et transport ainsi que traitement de Congé,
gagne 30 frs. Je donne simplement ce renseignement pour servir de base 898 .







[…] l’assemblée prescrit une prestation de serment solennelle. Le missionnaire
commencera par inculquer au Noir la gravité de l’acte qu’il va accomplir,
l’impossibilité de tromper Dieu, l’inefficacité pratique de son mensonge pour se
marier sans être libre, la vengeance divine qu’il appelle sur lui ; il annoncera
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ensuite que le serment se fera solennellement et le lendemain, pour lui laisser le
temps de réfléchir. Au temps voulu l’intéressé sera, si faire se peut, introduit
devant une table sur laquelle se trouvera un crucifix, un ou deux cierges allumés
et le livre des évangiles ou un missel. Assis et revêtu de l’étole, le missionnaire
fera mettre l’intéressé à genoux, il lui fera toucher de la main un évangile et
récitera avant lui la formule de serment qu’il terminera par ces mots : « si je
mens, j’accepte que Dieu me frappe, ainsi que les Saints » 913
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Au N.E. c’est la partie boisée, en plein pays Bampende. Villages nombreux, assez
rapprochés, vivres en abondance et partout un accueil tel que je ne crois pas
qu’on puisse en avoir de pareil chez les chefs Baluba. Partout on me faisait
ressortir cent mille avantages pour construire une mission près du village me
déconseillant fortement d’aller ailleurs : on promettait de faire le portage et les
constructions (le paiement d’une charge est un kg de fer soit 0,70 fr prix C.K.).
Partout on voulait me donner des moutons que j'ai dus naturellement refuser. Je
ne pus refuser dans un grand village car avant que d’être assis, j’avais deux
chèvres et du malafu et j’étais fêté et entouré. De la Lubue, donc je suis remonté
vers la Loanje jusqu’à l’ancien Dumba sur la Loanje, pour redescendre alors vers
Bienge ; ici c’est le pays de plaine, sans le moindre bois et avec de rares
ruisseaux. Ainsi de Bienge à Dumba nouveau, c’est une seule plaine de 60
kilomètres où il n’y a que les emplacements des villages signalés par des forêts
de « mabondo », palmier raphia et pour le reste l’herbe et le caoutchouc des
herbes. Dans deux villages Bambunda, la maladie du sommeil m’a été signalée
par des mortalités assez nombreuses, partout ailleurs c’est un cas isolé. Dans le
pays de plaine, la population est toujours excessivement dense et la factorerie de
Bienge a besoin de 7 à 8 tonnes de sel par mois965

Le long de la rivière on entre en communication d’abord avec les « Badinga ».
Plus haut les Bakongo : un grand chef, « Kwilu », vint me voir dans un petit poste
à la rive et me pria de venir chez lui et promit de me donner des enfants. Partout
on m’offrait poules et bananes et partout ils avaient entendu parler des Pères.
Les Bambunda me firent promettre de m’arrêter chez eux à la descente. En
arrivant à Dumba je constatais de suite que la race des Bampende est une très
belle race et qui aurait tôt fait de se convertir car ces gens sont excessivement
bien disposés. Tout d’abord ils ne demandent qu’à entrer en relation avec le
blanc. Ils font un portage intensif pour la C.K. et de nombreuses caravanes
arrivent journellement en factorerie. Les agents à l’intérieur pour leurs voyages
mensuels ont toujours des porteurs indigènes, tant Bambunda que Bampende.
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Quelques « Bambunda » même sont travailleurs dans les factoreries. Et pour les
sticks et tous les matériaux de construction, ils ont la main d’œuvre indigène. La
population est excessivement dense, la femme Bampende a en moyenne quatre
enfants et chez les Bambunda il y en a plus encore. Aussi on est vraiment étonné
de voir tant d’enfants à telle enseigne que dans la factorerie les vingt à trente
Baluba avaient chacun de 3 à 5 boys Bampende ou Bambunda comme porteurs
d’eau ou pour chercher du bois de chauffage. Et j’ai compté jusqu’à 50 enfants
dans la factorerie qui venaient rebattre du caoutchouc ou balayer pour un cop de
sel par semaine 966 .

Je suis rassuré qu’à un second voyage dans cette région de nombreux enfants se
présenteraient car déjà maintenant des mères ont dû surveiller leurs enfants qui
voulaient par force m’accompagner et trois grands chefs ont demandé
spontanément à pouvoir venir à la Mission avec des moutons et des chèvres
disant qu’ils conduiraient eux mêmes leurs enfants 967 .

Déjà avant mon arrivée dans la contrée, un chef avait demandé passage sur une
baleinière, à M. le gérant de Dumba pour venir offrir un cadeau aux Pères à
Mpangu. Je crois qu’on aurait difficile à avoir de meilleures dispositions. Des
enfants faisaient demander par l’intermédiaire de mes boys que le Père restât
pour les enseigner et les porteurs et les boys en s’entretenant mutuellement
disaient « Que les indigènes désiraient ardemment prier avec le Père ». Des
enfants au service des Blancs ou ayant été en rapport avec les chrétiens ont
demandé à leur Blanc ou au chrétien de leur donner le moyen pour venir à
Mpangu 968 .
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Un guide indigène me conduit à Mbele, poste secondaire de la C.K. sur la Lubue.
Passé par un village bakongo (15 cases), dont le chef me reconnut pour m’avoir
vu il y a deux ans voyageant en pirogue. Nous traversons la Lubue sur un radeau
improvisé, qui nous plonge en un bain presque complet : le boy placé derrière
moi n’y perd que son vêtement, tenu en main par précaution. Nous logeons à
Ekumene, gros village, moitié Badinga moitié Bakunda 980 .
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Actuellement, nous avons ici à Pangu près de 200 internes : tout un petit monde à
nourrir et à vêtir. Et voyez s’il est mélangé. De la rive droite du Kasaï, des Basha
et des Basakata ; de la rive gauche, des Badjari, des Banguli et des Baboma ; de
Pangu même, des Badinga, des Bashilele, et des Bedjie. Ajoutez-y les travailleurs
Baluba, Batetela, et Bena-Nkamba ; cela nous fait 13 dialectes différents, qui se
parlent couramment à la mission. On se console de la difficulté des langues par
l’avantage qu’offre la multiplicité même, au point de vue de la propagande parmi
différentes peuplades. Le règne de Dieu sur le continent africain s’étend ainsi de
proche en proche ; la bonne semence que nous jetons germe tôt ou tard, fructifié
par les prières de bonnes âmes d’Europe. « Mon Dieu, que votre règne arrive » !
tel est notre cri du cœur à tous 987 .
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J’ai l’honneur de vous faire savoir qu’en suite de l’entretien que vous avez eu
avec Monsieur le Commandant Görasson, le poste à bois de Pangu vous sera
concédé aux conditions stipulées dans le contrat ci-joint. Je vous prierais de me
renvoyer deux exemplaires de ce contrat dûment signé 1003 .
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Le gibier a été très abondant et a fourni beaucoup pour les vivres frais. Il serait
avantageux pour la mission d’avoir un port d’arme et un permis de chasse, car
ayant des cartouches on vivrait de la sorte à bon compte 1006 .



On a commencé les plantations de café : pour les pépinières, on a déboisé et
desséché et rehausser une plate-bande marécageuse entre deux fortes collines :
50 mètres de largeur sur 1000 de longueur. Le ruisseau a été détourné. Cela
servira de pépinière pour le café et le caoutchouc, de jardin potager et nous
comptons continuer ce travail pour des prairies 1010 .
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J’ai l’honneur de vous faire savoir que j’expédie ce jour à destination de Pangu et
sur la demande du Révérend Père Supérieur de la Mission St Antoine de
Lusambo 10 sacs de semences de riz blanc dénommé Mongala. Je vous serais
très obligé, Très Révérend Père Supérieur, de bien vouloir propager ce riz entre
les chefferies de la région de Pangu qui désirent s’adonner à la culture de cette
céréale 1013 .
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J’ai l’honneur de vous faire savoir que Monsieur le Commissaire du district du
Kasaï tient à votre disposition une certaine quantité de riz destinée à
l’ensemencement. Je vous serais obligé de vouloir me faire savoir quelle quantité
de riz vous aimeriez qu’il vous soit envoyé 1014

À la date du 30 juin 1913, nous avons : 7 moutons. La région étant pauvre en fait
de pâturage, je crois que nous aurons difficilement un troupeau. 30 chèvres 9
canards 39 poules dont 8 d’Europe 2 oies destinées à la mission du Père
Janssens 1016 .
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La langue du pays est une langue très euphonique ayant de nombreux
rapprochement avec le Tshiluba. Les indigènes s’adonnent à d’énormes
plantations et les vivres abondent, il y a des villages où il y a plus de 200
moutons et chèvres 1018 .







J’ai parlé du P. Struyf. Permettez-moi de vous le présenter ; grand, fort, avec une
longue barbe touffue et un front qui s’éclaircit, il ne rêve que de connaître sa
Mission jusqu’aux plus extrêmes limites et de pouvoir parler les différents
dialectes des races qui y habitent. Quelle activité, tant dans la station même
qu’au cours de ses différents voyages ! Quand je l’entends raconter ses
expéditions, le désir me prend d’explorer aussi un peu le pays ; il m’a promis qu’à
Pâques je visiterais peut-être avec lui les villages bangolis et je compte bien que
cet espoir se réalisera. Au poste, le P. Struyf ne se repose guère. À peine a-t-il
déjeuné, qu’il donne, à 6h ½, sa première leçon de catéchisme ; il s’applique à
faire comprendre ces grandes vérités à son auditoire, composé surtout de
Bangoli et de Badinga. Pour se faire mieux comprendre, il se permet des libertés
dans l’emploi de la langue, mais quand il s’agit de publier, il est à cheval sur la
grammaire Kikongo qu’il possède du reste sur le bout des doigts. Il a une facilité
remarquable pour les langues ; depuis qu’il est arrivé dans la région, il s’est mis
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en devoir, outre ses multiples occupations, non seulement d’étudier les langues
du pays, mais encore de rassembler les premiers éléments pour la composition
d’une grammaire de ces langues 1027 .

Dans le pays Ding-Ngwi, demeure encore vivant sur les lèvres des vieux, le
souvenir d’un certain père « Yvon » dont on vante le courage et la bonté.
« Celui-là au moins, buvait le vin de palme avec nous », disent les anciens avec
nostalgie ! D’aucuns ont vu en lui un ancêtre revenu sous les traits d’un
européen. On dit de lui qu’il demanda un jour à un vieillard (village Ipamu) où se
trouvait un grand arbre qui avait existé autrefois au milieu du village ; or cet arbre
était abattu depuis longtemps. Mais cette question raffermit les Ding d’Ipamu
dans leur conviction que le Père Yvon Struyf était leur ancêtre ( puisqu’il se
souvenait de l’ancienne configuration du village). Un tel attachement nous paraît
unique : le seul fait que son nom soit si connu (même par les plus jeunes qui ne
l’ont pas vu), alors que le souvenir de ces collègues n’est plus aussi vivant,
montre le degré de popularité dont il a joui 1028 .

















J’ai le plaisir de vous informer que les Sœurs de Saint François de Sale de Leuze
ont accepté de reprendre la place de vos Sœurs à la Mission d’Ipamu. J’ose
espérer que vous voudrez bien permettre à vos vaillantes religieuses d’Ipamu de
se transporter à la Mission de Djuma pour y continuer l’œuvre des Révérendes
Sœurs de Notre-Dame. La remise-reprise se ferait pendant les vacances du mois
de septembre prochain. Je n’ose plus vous parler de Lumbi. Je comprends les
raisons qui vous font hésiter à assumer cette nouvelle charge dans la mission.
D’autres religieuses se sont offertes pour cette fondation. Mais j’ai estimé de mon
devoir d’offrir la priorité aux Sœurs de votre Congrégation dont j’ai eu si souvent
l’occasion d’apprécier le dévouement et l’esprit de sacrifice. Je vous demanderai
de bien vouloir vous mettre en rapport à ce sujet avec le Révérend Père Misson,
Vice-Provincial de la Compagnie de Belgique et que j’ai mis au courant de la
question 1056 .
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Les pourparlers engagés avec vos Supérieures majeures d’Europe ayant abouti à
l’accord complet sur tous les points, les Sœurs de Sainte Marie à Ipamu pourront
quitter ce poste au début des vacances prochaines pour être transférées à la
Mission de Djuma plus rapprochée de votre maison de Leverville. C’est l’unique
raison pour laquelle nous nous sommes résignés à ce changement qui n’était
certainement pas dans les vœux des Pères Missionnaires d’Ipamu. Le R. P.
Hubert et ses Pères garderont le souvenir reconnaissant de l’excellent travail
d’apostolat que vos chères Sœurs ont accompli dans ce poste et dont les
résultats sont appréciés à leur juste valeur par le R. P. Inspecteur et par les Pères
Missionnaires 1057 .
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Voilà donc l’avenir spirituel de Djuma bien assuré et je vous en remercie au nom
de la Mission du Kwango. L’avenir d’Ipamu m’inquiète davantage. Je comprends
vos préférences sans pouvoir les partager. Omnibus debitor sum, je me dois tout
à tous indistinctement et les âmes d’Ipamu me sont aussi chères que celles de
Djuma ou de Leverville. […] Je ne crois pas que les Révérend Pères Oblats
puissent trouver de sitôt les Sœurs qui pourront remplacer vos Filles à Ipamu.
Vous avez appris que leur R. P. Provincial, qui devait venir nous rendre visite au
Kwango, vient de mourir subitement à Rome. C’est peut-être un motif de plus
d’espérer : le R.P. Calozet qui, m’assure-t-on, était un très saint religieux, nous
aidera très certainement du haut de la gloire où il est entré 1061 .
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J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que, dans la tournée d’inspection
que je viens de faire dans le territoire de la Kamtsha-Lubue, j’ai constaté que tous
les catéchistes installés dans les villages indigènes de même que les noirs de la
mission en général, ne sont pas munis de passeport de mutation prévu par l’art. 6
du décret du 3 mai 1910. Je vous prie de remarquer que les intéressés doivent
venir eux-mêmes chez l’Adm. Terr. Avant de quitter leur chefferie pour solliciter
l’obtention du passeport de mutation. L’autorisation en question doit être inscrite
dans leur livret d’identité 1067 .

1° À ma connaissance, tous les catéchistes établis chez les Bambundas ont été
envoyés à Idiofa et se sont mis en règle pour leur passeport de mutation ; 2° Tous
nos catéchistes établis chez les Bangoli, appartiennent à cette race et n’ayant
donc pas quitté leur chefferie n’ont pas besoin de ce passeport. 3° Les
catéchistes établis chez les Badingas à Bandzam, à Ebwadu et à Ntshimu sont en
règle 1068 .



Le « Longe » 1074 vit comme un pacha : dix minutes de cantiques le matin, dix
minutes le soir ( quand il ne se fait pas remplacer par un candidat assez instruit)



1074

1075

1076

1077

sa mission d’évangéliste est remplie. Il a toute la journée 30 (ou plus) travailleurs
qui lui font des plantations de riz, de haricots, etc. et qui à leurs moments de
loisirs, cassent des coconottes que le « Longe » vend à son profit personnel. Le
« Longe » est craint, sinon respecté par les indigènes (j’ai vu un de ces petits
autocrates qui avait 8 ans). Des procès verbaux d’officiers de police judiciaire ont
établi : 1°) que les enfants sont la propriété de catéchiste ; l’autorité du père ou
de la mère ou du tuteur n’existe plus, 2°) que le catéchiste impose le travail et ce
pour s’emparer du paiement 1075 .

Pauvres jeunes gens, dénués de toutes les qualités raffinées de l’esprit et du
cœur, qui distinguent notre jeunesse chrétienne civilisée, et qui s’imposent à
notre sympathie. Portant en eux les germes des défauts de leur race, enclins à la
suffisance et à la vanité, tout aussi prompts au découragement, par ailleurs
vivant au milieu de mille dangers pour le corps et pour l’âme, en butte souvent à
l’hostilité des vieux de l’endroit, ayant à lutter contre leurs propres défauts et
ceux de leur prochain, il leur faut une volonté bien supérieure à la moyenne, pour
tenir bon, pour marcher droit et poursuivre leur œuvre obscure, mais combien
précieuse aux yeux de Dieu 1076 .

Nous avons dû courir au plus pressé et nous contenter le plus souvent
d’éléments très imparfaitement formés. Les écoles normales combleront ce
déficit, mais nous n’oublions pas que les qualités morales sont encore plus
nécessaires aux catéchistes que le savoir et l’habileté professionnelle. Aussi
faudrait-il, à coté des écoles normales, des espèces de noviciats pour
catéchistes, où les jeunes gens les mieux doués et les mieux formés moralement
et intellectuellement passeraient une année entière de préparation immédiate à la
grande œuvre à laquelle ils sont appelés à se consacrer 1077 .

Un outil ou un moteur, rend service en proportion de sa perfection par rapport à
sa fin. Périodiquement, il doit être vérifié afin que l’on puisse procéder à temps
aux réparations ; faute de quoi les avaries s’aggraveraient et aboutiraient bientôt



1078

1080

à une brisure ou à une panne. Il en est de même du catéchiste. S’il est mauvais, il
produira un effet néfaste bien difficile à neutraliser ; d’où la nécessité de le
surveiller toujours afin de prévenir ses chutes et de le redresser à temps. S’il est
bon, Dieu sait le bien qu’il peut faire autour de lui ; d’où, la nécessité de veiller
afin d’encourager et d’éviter défaillances et faiblesses. S’il est nul, résultat nul
aussi ou plutôt négatif ; d’où la nécessité d’une formation sérieuse et
relativement longue (3 ans minimum) qui amènera avantageusement le candidat à
l’âge de se marier. L’expérience en effet prouve que les catéchistes mariés, ne
fût-ce que par leur âge, ont plus d’influence et d’autorité sur les indigènes et les
catéchumènes ; ils sont en outre plus stables et moins exposés aux faiblesses
1078 .

1° Par sa présence continuelle au village, le catéchiste empêche bien des actes
de cruauté (meurtres, vente d’hommes, rixes, poison d’épreuve, etc.) qui, sans
lui, ne seraient connus ni du Père, ni des agents de l’État et resteraient impunis.
Que d’âmes hors de portée du missionnaire sont sauvées grâce au zèle et à la
vigilance d’un humble catéchiste qui les baptise avant leur mort. 2° Par son
enseignement, il opère sur les catéchumènes un premier dégrossissement et les
prépare au baptême ; car, pour obtenir, enfants, adultes ou mariés, avant de
séjourner au poste une année et demie, doivent d’abord prier deux ans au village.
En même temps que la prière et la lecture, il enseignera le texte du catéchisme,
ce qui permet au missionnaire de s’attacher davantage à la substance de la
doctrine. 3° Par sa bonne conduite surtout, il fera tomber l’un après l’autre les
préjugés des indigènes vis à vis de la religion ( du blanc… comme ils disent ) ; il
montrera aux païens la supériorité de la civilisation chrétienne sur les grossières
superstitions du paganisme et facilitera ainsi les premiers rapports avec le
missionnaire. 4° Par son influence, il empêchera les chrétiens rentrés au village
de retomber dans leur ancienne vie de paresse et de vice : ici encore, il
remplacera le missionnaire qui ne peut être partout en même temps 1080 .









La fête de Noël n’a rien ici du caractère qu’elle revêt en Belgique : nous n’avions
ni crèche, ni messe de minuit ; mais il y avait les cœurs d’un bon millier de
chrétiens venus de très loin pour recevoir l’Enfant Jésus. Ici, c’est par un beau
soleil et parmi la verdure des palmiers que Jésus vient au monde. Les chrétiens
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seuls ont pu trouver place dans l’église ce jour-là : les païens se tenaient à
genoux au dehors. Les catéchistes des villages étaient venus recevoir leur
salaire ; ils avaient amené avec eux un certain nombre de leurs petits élèves, qui
prirent ainsi un premier contact avec nous ; beaucoup nous sont restés 1098 .

Le jour de Noël, le Révérend Père Supérieur est venu, à 4 h ½ , célébrer ses trois
messes dans notre petite chapelle. Tout portait à la paix et au recueillement et
l’on avait un peu l’illusion d’être à Bethléem. Depuis plusieurs jours, des
caravanes arrivent nombreuses de tous les villages. Le jour de Noël, l’église est
comble et pourtant les chrétiens seuls y ont accès tandis que la foule des
catéchumènes est agenouillée dehors. Pendant toute la journée, les visiteurs se
succèdent à la jolie crèche. Puisse le Divin Enfant s’attacher tous les cœurs 1099 !
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Nous avons le plaisir de voir assister à la messe 9 blancs parmi lesquels 1
protestant et 1 russe schismatique. Tous occupent le chœur et suivent très
attentivement les offices ce qui est un bel exemple pour nos noirs.
Malheureusement, une dame seule communie. Nos prières montent ardentes vers
le Divin Ressuscité afin qu’Il apporte la paix à ces âmes. Au cours de la messe,
Monsieur Bruggemans (Bula matari comme disent les noirs) fait lui-même la
collecte parmi nos chrétiens. Tous ces blancs auxquels vinrent encore s’ajouter
un juif et plusieurs autres dans la matinée passèrent la journée chez les Pères
toujours heureux de leur faire un peu de bien. Ils emportèrent le soir le meilleur
souvenir de la fête religieuse et de la fête de famille qui suivit. Le Père Struyf se
donna tout entier à eux réservant les jours suivants aux noirs 1103 .











L’installation de nos filles dans leurs nouveaux dortoirs a été marquée par des
paniques nocturnes qui durèrent quatre jours et se répétèrent jusqu’à trois la
même nuit. Toutes les filles sortaient des dortoirs et arrivaient chez nous en
criant parce que, disaient-elle, des hommes venaient crier aux portes et jeter de la
terre et des bois par-dessus les murs. Comme nous, le Père Supérieur finit par
croire que le loup était dans la bergerie ; aussi, un beau soir, Sr. Emmanuel et
moi, nous nous mîmes aux aguets pour découvrir les coupables. Voici ce qui se
passait : une fille sortait et faisait entendre du dehors des sifflements et des
ronflements sinistres tandis que d’autres, grâce à l’obscurité, lançaient du
dedans des projectiles par-dessus les murs inachevés. Alors, toutes criaient et
les coupables se mêlaient aux autres pour chercher ces prétendus visiteurs
nocturnes… Et la cause et le but de ce tapage ? – direz-vous. Rivalités de races.
Les Bangolis voyant de mauvais œil l’arrivée de beaucoup de nouvelles Badingas
qui les surpasseront en nombre voulurent les effrayer. Une enquête en règle fut
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faite. J’interrogeai successivement une quinzaine de filles pendant que les autres
étaient tenues en silence et je découvris que presque toutes les Bangolis étaient
complices. Les deux plus coupables, c’est-à-dire celle qui sortait et celle qui fut
trouvée cachant des projectiles furent congédiées et tout rentra dans le calme 1116

.
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Samedi 19 (janvier) – Baptême d’une centaine de catéchumènes parmi lesquels
48 femmes ou filles. La retraite leur avait été prêchée pendant trois jours par le
Père Supérieur qui, comme le Père Struyf d’ailleurs, ne compte ni son temps ni
ses peines quand il s’agit du bien des âmes. – Si nos enfants sont sauvages et
difficiles, il faut reconnaître que, pendant la retraite, elles édifieraient nos plus
ferventes retraitantes de Belgique. Elles passent dans un silence absolu ces trois
jours de recueillement et prient comme des anges. Aussi nous avons la certitude
que la réception de des premiers sacrements fait époque dans leur vie et que si –
souvent hélas- la nature prend trop vite le dessus, à l’heure de la mort au moins,
le souvenir de leur baptême et de leur première communion ramènera à de bons
sentiments les pauvres brebis égarées 1120 .





Tous furent préparés à ce grand acte de leur vie, par un catéchisme spécial et
plusieurs instructions. Nos petites filles étaient vêtues de blanc, nos trois
garçonnets en pantalon bleu et blouse blanche garnie de bleu. Tous avaient un
cierge en main. À 6 h ¼ un des Pères revêtu de la charpe et accompagné des
enfants de chœur vint les chercher chez nous. Les autres enfants, garçons et
filles, et les gens mariés faisaient la haie. On se rendit en procession à l’église au
chant de « Laudate Dominum » alternant avec la récitation du chapelet. La plupart
des parents étaient dans le cortège. 8 des enfants étaient d’Ipamu même. L’église
avait été ornée comme aux grandes fêtes. Tous nos premiers communiants
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occupaient la place d’honneur. À l’Évangile, allocution de circonstance par le R.P.
Adam. À la communion, tous vinrent communier à l’autel. À la fin de la messe,
exposition du St Sacrement puis devant la statue du Sacré-Cœur qui se trouvait
au milieu du chœur, le cierge à la main gauche, et la main droite sur les
évangiles, nos heureux du jour, vinrent faire la rénovation des vœux du baptême.
Ensuite l’aînée de nos fillettes, lu une consécration à la Ste Vierge. Première
cérémonie de ce genre à Ipamu et combien consolante pour le Cœur du Divin
Maître. Puisse son appel « Laissez venir à moi les petits enfants » être compris de
tous nos parents chrétiens.Combien le bon Dieu doit être content chaque matin,
de voir ces chers petits, faire plus d’un Km pour venir communier à la messe de 5
h ½ 1124 .

La communion fréquente est très en honneur parmi nos chrétiens. Il leur est libre
de se confesser tous les jours s’ils le veulent, après la prière du soir, un Père se
tient à leur disposition. Je ne puis pas encore les entendre, ne connaissant pas
suffisamment leur langue ; j’espère pouvoir le faire à Pâques. Tous les samedis,
les chrétiens nous arrivent des environs pour se confesser et communier le
lendemain ; ceux qui habitent à une heure de la Mission sont tenus à l’assistance
à la messe de dimanche. Beaucoup de travailleurs de Mangay nous arrivent aussi
avant le jour, s’ils n’ont pu se confesser la veille. Ils sont à la porte de l’église
pour attendre leur tour. Ce jour là, la messe est à six heures un quart, les autres
jours à cinq heures vingt 1125 .









1138

Les examens de baptême sont clos. Une dernière fois, on examine la situation
des aspirants ; pour avoir des situations nettes, le mari et la femme païens
doivent avoir le baptême le même jour ; qu’ils s’arrangent et que le plus savant
des deux dégrossisse l’autre… cela amène des tableaux comiques car parfois le
savant fait entrer la science à coups de chicotte sur les reins de sa chère moitié
… ou bien il vient se déclarer veuf… ou libre de mariage… Cela ne prend pas !
Attendez votre moitié, cher enfant 1138 !



Il y a parfois des cas épineux, simples ou complexes et les Pères ont souvent
chaud à travailler ces causes… brûlante !!…d’autant plus que nous devons
établir la liberté du mariage en même temps que l’indissolubilité. Nos nègres
comprennent facilement le 1er point, quant au 2ème, il y a encore de la besogne
et je crois que plusieurs générations passeront avant qu’il ne soit établi. Oh ! nos
nègres ne sont pas des saints, pas même de solides chrétiens. . Ils sont au bas
du chemin, montant vers la perfection catholique… et nos blancs ? Combien sont
à mi-chemin de la descente et combien ont roulé plus bas que les noirs qui, eux,
ont l’excuse des traditions ancestrales. Pour être cachées, les mœurs
européennes n’en sont pas moins coupables et lorsque nous enseignons les
Saintes lois du mariage, nous lisons dans les yeux des noirs scandalisés : « Et
ces commandements, existent-ils pour les blancs ? »



J’arrive à ce village juste à temps pour assister à toute la scène. Le chef, entouré
d’une foule énorme, était assis devant sa hutte, l’aigle étendu devant lui. Deux
tambours battaient le rythme, et le groupe de Badinga se suivaient à la file en
chantant et en se croisant les bras, se frappant le bras droit de la main gauche :
bruit saccadé et assourdissant. Ils chantaient dans une ronde sauvage, les
exploits du roi de la forêt. Tout à coup je vois un groupe nouveau, arrivant à
l’extrémité du village : tous avec des lances et des flèches, revêtus de pagnes du
pays d’une épaisseur énorme, des grelots aux pieds, la figure barbouillée de
rouge et de blanc, gesticulant, tournoyant sur eux-même, lançant flèches et
lances. […] Parmi ce groupe se trouvait l’individu qui avait tué l’aigle : c’était pire
qu’un diable. Il avançait, reculait, jetait sa lance, tournoyait comme une toupie,
puis s’élançait vers l’aigle étendu devant le chef, un grand vieux mudinga, qui
doit en connaître des histoires, et savoir raconter les vieilles légendes du pays.
[…] Après cela se fait le partage des plumes entre le chef et celui qui a tué l’aigle ;
la chair de l’oiseau est mise dans un pot de terre, tout le monde en mangera. La
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dépouille est conservée et mise sur un grand pieu au milieu de la cour du village,
où les danses se poursuivront bien longtemps encore dans la nuit…danses
sauvages et lugubres. 1140

J’avais averti de mon arrivée ; j’ai été reçu au milieu d’un vacarme épouvantable.
Les femmes et les enfants surtout étaient particulièrement bruyants, tous les
hommes étaient armés de leurs arcs et flèches. Quels grands et solides
gaillards ! Leurs villages sont entourés d’une palissade et les huttes se touchent
presque. J’ai demandé beaucoup de détails sur leur langue, mœurs, origines, etc.
Les Bashilele appartiennent, comme les Badinga, les Bangoli, les Banzari, les
Balori aux Bantous des forêts. Leur langue est extrêmement difficile ; c’est une
mer à boire. Quelle que soit la difficulté de ces langues des Bantous des forêts,
nous devons absolument arriver à les connaître et avec de la volonté et de
persévérance nous y arriverons. Précieux avantages pour l’explication de notre
religion, car ces peuplades ne connaissent absolument rien de notre kikongo,
langue véhiculaire de la Préfecture 1141 .
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Je viens de rentrer de voyage : plus de cinq semaines. La plupart du temps, je me
trouvais dans une région qui n’avait jamais vu de missionnaire catholique ou bien
rarement. Jamais de ma vie je n’ai senti autant la grâce de Dieu, que parmi ces
peuples naguère sauvages et anthropophages. Quels villages énormes et
admirablement situés sous de beaux palmiers. Parfois j’ai été reçu en triomphe ;
j’ai eu les larmes aux yeux en voyant la joie délirante et un peu sauvage de toute
la population : pendant que je traversais le village, c’étaient des cris
d’allégresse ; on ne voulait plus me laisser partir. Et tous ces villages sont à six
ou huit journées de marche d’Ipamu. Ah ! des prêtres, Seigneur ! envoyez-nous
des prêtres pour recueillir la moisson qui est mûre. Ce que j’ai souffert pourtant,
pendant ce voyage, de la chaleur torride dans ces immenses plaines, et aussi des
privations. Mais tout cela ne compte pas en comparaison des grandes
consolations du bon Dieu : tous ces villages nous tendent les bras et appellent
les catéchistes. Et il faut aller vite : car nous avons devant nous les
missionnaires protestants qui sont nombreux et qui ont de l’argent plus que
nous. Eux-mêmes ont un traitement énorme. Nous, missionnaires catholiques,
nous vivons d’aumônes 1146 .



Par un beau matin, après avoir dit adieu aux Pères de Mwilambongo, nous nous
dirigeons vers la rivière. Tous nos pagayeurs sont là, nos bagages déposés et
nos chaises installées dans la baleinière. Nous faisons un signe de croix et... en
avant!...Les pagaies battent l'eau en cadence tandis qu'un nègre, ayant une barre
de fer dans chaque main, frappe les flancs de l'embarcation. Toujours le même
rythme, toujours le même bruit strident et énervant! Nous voilà descendant la
Lubwe, par d'incroyables méandres. […] La rivière profonde, n'a que 30 ou 40
mètres de large. L'une de ses rives est à pic, l'autre, plate, inondée, se prolonge
en forêt... Ce n'est que dans la région de Kilembe que la Lubwe coule à travers
des plaines marécageuses. [...] A un moment donné voici devant nous un
formidable tournant et un grand shnack. Afin de l'éviter les pagayeurs foncent sur
l'autre rive où des bouquets d'arbres plongent dans la rivière. Tout d'un coup les
voilà qui hurlent à tue-tête: « Bula Matari! Bula Matari! » et tous se jettent à l'eau,
abandonnant baleinière et pagaies. C'est un « sauve-qui-peut » général!Nous
voilà seuls dans l'embarcation, mon compagnon et moi ainsi que mes deux
chiens qui nous avaient suivis dans notre expédition. Je me lève, ne comprenant
rien à cette escapade ni aux cris de « Bula Matari ! » que pouvaient-ils signifier?...
Le « Bula Matari » c'est l'État...Ah! je saisi enfin! Les « Bula Matari » dont il s'agit,
tous les pagayeurs, tous les habitants des rives de la Lubwe les connaissent. Ce
sont les « mamowchis », les terribles guêpes, qui s'attachent en grappes
compactes à maints troncs d'arbres le long de l'eau... À peine étions-nous debout
dans la baleinière, que par centaines, ces insectes dérangés et excités par notre
folle arrivée, se jettent sur nous. Tête, barbe, mains, notre corps entier ne tarda
pas à être envahi et piqué. Que faire?... Rester dans la baleinière? Il n'y fallait pas
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songer! Se jeter à l'eau? C'est ce que nous avions de mieux à faire 1149 !Le
premier, mon compagnon sauta dans la rivière, profonde à cet endroit de trois ou
quatre mètres. Son casque, tombé de sa tête, resta dans la baleinière. Ne sachant
pas nager, il s'enfonce dans l'eau. Le voilà qui reparaît. Pour lui c'est le « struggle
of live ». Il plonge, gigote, fait des efforts surhumains pour se sauver. Comment
a-t-il pu se tirer d'affaire? C'est le secret de la Providence et des Saints
Anges!Resté seul dans la baleinière, je vois près de moi mes deux chiens qui
hurlent de douleur. Je dépose alors mon casque et mes lunettes et tout habillé, je
saute par-dessus bord. Il était temps car l'embarcation s'en allait tout doucement
à la dérive et sans pagayeurs, sans gouvernail, je pouvais foncer sur un shnack!
[...] Je pus enfin atteindre la rive et, m'accrochant aux branches d'arbres qui
plongeaient dans la rivière, je parvins à gagner la berge. 1150
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Notre bon Père Supérieur, trouvant que nous avions besoin d’une petite détente,
vint nous proposer de faire, en auto-camion, une promenade jusqu’à Bangende,
endroit où périrent les trois malheureux aviateurs français. L’offre, si aimable, fut
naturellement acceptée mais Sœur Berchmans, sujette au « mal d’auto »
demanda de garder la maison. Après deux heures d’auto, nous pénétrons, non
sans être émues, dans la partie de la forêt où eut lieu l’accident. L’endroit précis
de la chute a été déblayé en un rond-point et relié par une large avenue à la route
carrossable de Dibaya à Idiofa. Au centre du rond-point une stèle a été érigée.
Une grande croix horizontale en étoffe blanche domine l’endroit afin de l’indiquer
aux avions. Puisse Dieu avoir fait miséricorde à ces malheureux pionniers pour
qui du fond du cœur, nous avons récité un « miserere » 1151 .

À Ngaykum, les gamins annoncent notre arrivée : de toutes les huttes accourent
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les indigènes. Le « nlongi » (catéchiste) apporte des pliants, et nous nous
installons dans la grande hutte qui sert à la fois de chapelle, de salle de
catéchisme, de classe, etc.… Le chef, qui s’agite en tous sens, fait amener les
malades – et, devant toute la population émerveillée, nous déballons le
microscope, dont le cuivre étincelle au soleil. Pendant que l’une examine, l’autre
distribue injections et remèdes. Il a fallu se munir de toute une pharmacie. Ces
bons sauvages viennent demander des « nkisi » pour tous leurs bobos réels ou
imaginaires – et l’on distribue… les remèdes appropriés. Tous les enfants du
village sont pris soudain de gros rhumes : ils toussent à fendre le cœur le plus
dur et défilent à l’envi afin de recevoir un badigeonnage de teinture d’iode. Le
chef se met en quatre pour nous servir et nous offre une poule indigène. Les
douze porteurs reçoivent du manioc, des chenilles et du vin de palme, qu’ils
dégustent à plaisir. Nous faisons le tour du village : il comprend une cinquantaine
de huttes disséminées de-ci de-là. Tous les gamins nous suivent. À notre
approche, quelques bébés effrayés cherchent un refuge dans les bras de leurs
mamans, qui nous donnent le « mbote », (bonjour) en souriant. D’autres bambins
regardent craintivement à la porte de la hutte – et les petites poules indigènes
fuient éperdues » 1154 .
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Dans toute l’étendue de notre Mission, nous suivons un plan identique
d’évangélisation ; il nous donne les meilleurs résultats. Permettez-moi de vous
l’exposez en quelques mots. Dès qu’une Mission nouvelle a formé ses premières
recrues, c’est-à-dire en fait des jeunes gens capables d’enseigner à leurs
congénères la doctrine reçue au poste, on les place comme
catéchistes-instituteurs dans les villages les plus importants. Cela se fait avec
l’assentiment du chef du village, et, le plus souvent, à la demande même de la
jeunesse du village. […] C’est ce que nous appelons l’œuvre des écoles rurales.
Elle forme la base de tout notre système actuel d’évangélisation 1157 .

Le matin de bonne heure, le catéchiste appelle son monde à la chapelle pour la
prière et le catéchisme. Vient à la chapelle qui veut ; il n’y a de contrainte
d’aucune sorte ; il n’est fait appel qu’à la bonne volonté des postulants. Les
exercices du matin terminés, tout le monde est rendu à la liberté : les adultes
vont au travail, les enfants les accompagnent ou se livrent à leurs ébats. À 10
heures, la jeunesse revient, pour la classe, et sous la conduite du
catéchiste-maître d’école, les marmots épellent courageusement leur abécédaire ;
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les plus avancés lisent quelque livre élémentaire ou griffonnent sur une ardoise
les premiers éléments de l’écriture. Tout cela pèle-mêle, à tue-tête, sans que
personne ne s’occupe de son voisin. L’après-midi, la classe recommence pour
ceux qui veulent bien y revenir, et le soir, la chapelle se remplit de nouveau pour
la prière et le catéchisme. De temps en temps, l’école rurale reçoit la visite du
missionnaire ; jour redoutable pour les paresseux, car tout le monde est appelé à
l’examen 1159 .
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« Monsieur le Ministre, J’ai l’honneur de bien vouloir faire accorder un subside
pour premier établissement d’école à savoir : […]Un subside de 25.000 frs pour
premier établissement d’écoles primaires du premier et second degré pour fille à
Ipamu ; écoles qui seront tenues par les Sœurs de Sainte Marie de Namur, mais
qui doivent être construites aux frais de la Préfecture. Il y a 200 élèves au poste »
1162 . Le ministre répond le 6 août 1927. Il écrit au Père Procureur des Jésuites :
« J’ai l’honneur de vous faire savoir qu’à la demande du R. P. Van Wing, les
subsides extraordinaires ci-après sont alloués, à titre d’intervention dans les frais
de premier établissement aux œuvres d’enseignement de la Mission du Kwango :
[…] Aux écoles primaires pour filles d’Ipamu : 25.000 frs » 1163 .

L’ouverture des classes a eu lieu le 23 juillet. En voyant l’ardeur des garçons qui,
ici, dépasse les filles de cent coudées, nous croyions que celles-ci allaient être
enchantées de s’instruire aussi. Hélas ! au lieu d’avoir comme à Leverville des
délégations de femmes mariées suppliant pour être admises, nos filles
accueillent la nouvelle par un charivari et déclarent qu’elles sont venues à la
mission pour être baptisées et non pour apprendre à lire. Tandis que nous les
attendons auprès de nos tableaux, elles, corbeilles au dos, défilent en nous
narguant et partent dans leur chère forêt… Nous n’étions pas très fières en
venant nous agenouiller au pied du tabernacle pour demander au Maître la façon
de prendre ces pauvres gens. Un entretien nous apprit qu’une nouvelle sottise
avait été répandue : on leur avait dit que si elles venaient en classe elles ne
pourraient plus se marier. Punition, avertissement que ce sont, non celles qui
viennent en classe, mais celle qui ne savent pas obéir qui seront retardées pour
le baptême et le mariage et, depuis lors, nos « moutons » viennent docilement
ânonner 1164 .



1165

Les petites élèves de Sœur Marie Véronique étant absolument trop nombreuses,
il s’agissait de dédoubler la classe. D’autre part, beaucoup d’enfants de la
mission, garçons et filles, sont en âge d’école et personne n’avait le temps de
s’occuper d’eux. Le village d’Ipamu enfin, dirigé par un chef païen, est loin de
briller par sa ferveur. Les enfants de chrétiens comme les autres y grandissent en
petits sauvages. En 1930, nous étions parvenues à faire venir en classe quelques
fillettes de ce village. Les classes ayant été quelque peu négligées l’an dernier à
cause du manque de Sœurs, les petites sauvagesses en profitèrent pour
retourner à … la chasse aux chenilles ! Il fallut faire un nouvel appel qui fut, cette
fois, couronné de succès. Tous les matins, 22 enfants d’Ipamu, garçons et filles
de 6 à 9 ans, nous arrivent pour la classe. Chose prodigieuse, le chef Kabongo,
païen polygame, nous amena lui-même, un de ces jours, une enfant se disant
malade et qui n’était pas venue en classe. Son propre fils est arrivé avec un autre
garçonnet pour se faire inscrire. Les trouvant trop grands, je voulus les envoyer
chez les Pères. « Non, me fut-il répondu, c’est ici seulement que nous voulons
venir en classe ». J’ignore s’ils se sont présentés à la classe des garçons où,
jusqu’ici, on n’est pas parvenu à avoir un seul gamin d’Ipamu 1165 .
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Elle (l’école ménagère) a un attrait très marqué pour nos fillettes noires. Celles-ci
s’initient, sous l’œil vigilant des maîtresses, aux travaux suivants : cuisine,
lessive, repassage, confection et réparation des vêtements, jardinage, fabrication
de l’huile d’arachide, de l’huile de palme, d’amidon de manioc, de vinaigre de
palme, etc. Elle s’occupe aussi de vannerie, de corderie, du travail du raphia 1166 .

À coté des belles tartes dorées garnies de riz ou de bananes, voici des bonbons
variés à base de farine de manioc ou de maïs et dans la fabrication desquels le
vin de palme a remplacé la levure. Puis, viennent les bouteilles contenant l’huile
raffinée de palme et d’arachide, vinaigre de palmier qui pourrait, comme force,
rivaliser avec notre vinaigre de vin, sirop d’ananas, etc. … À côté de la semoule
de riz et de l’amidon de manioc, d’une blancheur éclatante, de délicieuses
confitures de mangues et d’ananas faites au sucre de canne fabriqué au Congo.
Puis viennent les bocaux de concombres, ananas, papayes au vinaigre, les plats
appétissants de croquette de riz, de crêpes de manioc, de frites de patates
douces et de manioc, voire même du pain d’épice fait de farine de riz et de sirop
d’ananas. Nos enfants sont très friandes de tous ces mets qu’elles préparent à
l’école ménagère. Elles sont émerveillées de toutes les combinaisons auxquelles
se prêtent leurs produits dont elles n’ont jamais tiré qu’un menu unique, préparé
à la façon ancestrale 1167 .

Convaincues de l’importance de l’éducation de la femme pour relever le niveau
moral et matériel de la région, nous ne négligeons aucune occasion d’éveiller en
elle le sentiment de sa dignité personnelle, de sa responsabilité vis-à—vis de son
mari et de ces enfants. Des cours de morale, d’hygiène et de puériculture sont
données régulièrement et toutes nos élèves sont initiées aux travaux des champs
qui, après leur mariage, assureront à la famille avec une honnête aisance, la
santé physique et morale 1168 .
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Pour passer le temps, pendant qu’ils surveillent le riz, ils confectionnent des arcs
et des flèches en bois ; ils parviennent parfois ainsi à tuer quelques-uns des
oiseaux qui ravagent le champ de riz. Ils tressent des cordes eux-mêmes avec
une écorce d’arbre ou les fibres des feuilles d’une espèce de palmier. Les Scouts
auraient beaucoup à apprendre de l’ingéniosité de ces petits sauvages. Ici
construire une maison, pas n’est besoin de clou ou d’instruments compliqués ; la
kitansi, sorte de grand couteau, sert à tout les usages : abattre des arbres,
creuser la terre, etc 1171 .
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Notre dispensaire est ouvert tous les jours de 7 à 9 h du matin. Il est dirigé par
deux Sœurs munies du diplôme de médecine tropicale et du diplôme de
Croix-Rouge : Sœur Saint Paul et Sœur Marie Chantal. Une troisième religieuse,
Hambenne Saint Augustin, a fait un stage de 5 années comme aide
pharmacienne, elle nous est d’un précieux secours par sa connaissance
approfondie des médicaments et leurs propriétés. Les Sœurs sont aidées par
quatre infirmières noires. Le nombre des consultations s’est élevé à 11.481 1172 .
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Permettez cependant que je mendie un peu, car bien des choses indispensables
nous manquent et continueront à manquer, si la générosité des amis des
missionnaires ne s’en mêle pas. Avant tout, il nous faudrait une bonne et solide
tente, absolument indispensable dans nos voyages ; pour le moment, nous avons
heureusement celle d’un poste voisin, mise provisoirement à notre disposition.
Un fer à hosties et un calice seraient également les bienvenus, ainsi qu’une
bonne quantité de chapelets et médailles ( de préférence des
médailles-scapulaires). Enfin je me permettrai d’ajouter : de bonnes étoffes,
grande largeur, pour vêtir les catéchumènes, dont la garde-robe très sommaire
nous oblige à leur procurer quelque chose de plus convenable 1175 .
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Je suis, ce matin, un peu plus libre que d’ordinaire : les enfants sont partis à
plusieurs lieues d’ici pour chercher de grandes feuilles qui couvriront le toit
d’une bergerie que je construis. Disons vite que le fait est exceptionnel, car cette
excursion leur enlève quelques heures de classe ; mais c’est un cas de force
majeure. […] Le R. P. Struyfm’a donc dit un beau matin, sans plus de façon :
« Construisez-nous une bergerie, bien couverte, de 10 m sur six environ ». Et me
voici improvisé architecte. Voilà ce qui explique pourquoi nos gamins ont pris
leur vol vers la grande forêt, et que j’ai, moi, le temps de vous écrire 1176 .
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L’idée a fait son chemin ; si bien que sur les quais d’Anvers, autour d’une
locomobile de 40 hp. On voit s’amonceler de grandes caisses avec la marque
réglementaire J.S. et en dessous, peint au pochoir : IPAMU. L’on croit rêver !…
C’est une scie à grumes, une vraie ! pouvant scier des épaisseurs de 1 m 50, une
affûteuse mécanique… Et, comme l’on ne sait que faire de machines sans
conducteur, et qu’une école ne se conçoit pas sans maîtres, un
menuisier-charpentier habitué aux machines à bois s’embarquera sous peu 1180 .
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L’étude des mœurs indigènes est extrêmement utile aux missionnaires. Ceux-ci
s’appliqueront donc à connaître : le caractère des populations qu’ils ont à
évangéliser, afin de mieux les atteindre et les diriger ; leurs préjugés et leurs
usages qu’il ne faut heurter sans nécessité, ni approuver quand ils sont
contraires à la saine raison et à la foi ;leurs habitudes morales pour les corriger à
propos. Ces observations ethnographiques soigneusement faites et annotées ne
faciliteront pas seulement l’apostolat, elles seront très utiles aussi à la science
catholique 1185 .
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Les nègres font grand mystère de leurs rites religieux, de leurs usages sociaux,
de leurs principes de morale, de leur organisation familiale, de leurs institutions
politiques et même des moindres particularités de leur vie privée et de leurs
relations domestiques. Il faut un long séjour parmi eux, il faut une parfaite
connaissance de leurs langues si difficiles et de leurs bizarres idiomes, si
différents des nôtres, pour arriver peu à peu à se rendre un compte approximatif
de leurs mœurs et de leurs coutumes 1186 .









1206

1207

Leurs maisons sont faites en feuilles de palmier raphia et nervures de feuilles.
Les dimensions ordinaires de leurs maisons sont les suivantes : hauteur
jusqu’au faîte 2,05 m, les cotés ont 1,60 m de hauteur. La maison a 3,90 m de
longueur sur une largeur de 2,50m ; la fenêtre a 0,80 m sur 0,60 m soit 0,80 m en
hauteur. Le toit est à double pente et peut se soulever pour laisser entrer plus
d’air. La fenêtre qui est sur un des pignons et qui sert en même temps de porte
est à un bon mètre au-dessus du sol et à l’extérieur de la maison il y a une sorte
de banc en dessous de cette fenêtre. Ce banc est fait en nervures de feuilles de
raphia 1206 .

Les Badinga portent des pagnes en fibres de raphia, hommes et femmes ; chez la
femme ce pagne couvre depuis les hanches jusqu’à moitié des cuisses ; chez
l’homme, il descend jusqu’aux genoux. Les enfants ne sont pas habillés jusqu’à
vers 7, 8 ans : garçons et filles.Ils portent quatre à cinq anneaux aux bras et
jambes : les hommes, de petits en fer d’un diamètre d’environ 2, 3, quatre
millimètres. Les femmes portent de gros anneaux ronds de 40 mitakos, un à
chaque pied et quelques fois en plus de ceux-là, de petits anneaux. Les grands
anneaux sont en cuivre rouge d’à peu près 1,75 kgr. Ou bien ils sont en fer. Les
anneaux en cuivre jaune ne peuvent être portés que par les femmes et les filles
de chefs. Aux bras les femmes portent aussi de gros anneaux en fer quatre ou
cinq à chaque bras. Hommes et femmes portent au grand orteil un petit en fer de
trois millimètres 1207 .
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À la naissance d’un enfant on laisse l’enfant à terre jusqu’à ce qu’il ait poussé un
cri ou pleuré et on fait du bruit pour le faire pleurer ou crier dans l’idée que s’il ne
crie pas, il n’est pas viable. S’il naît un enfant mort alors ils accusent la mère
d’avoir tué l’enfant mais il n’y a pas de punition infligée. Une femme n’a qu’un
enfant. Et puis ils emploient un remède soit pour procurer l’avortement soit pour
empêcher la fécondation. Le cordon ombilical est coupé après trois jours avec un
petit couteau 1209 .























































Un mot sur la langue. La première question que l’on se pose en Belgique à ce
propos est celle-ci : « Comment fait-on pour parler aux indigènes ? Car, s’ils sont
composés de races diverses, ils usent sans doute de langages différents. » Oui
certes, ils ont de langues différentes, et c’est là une cause de grosses difficultés
pour l’évangélisation de ces peuples. S’il nous fallait apprendre toutes les
langues parlées dans notre région, nous en aurions une demi-douzaine à étudier.
Au poste, il y a trois races bien distinctes qui sont représentées : Bagoli,
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Badinga, Babunda ; les langues parlées par ces peuples sont différentes de notre
Kikongo qui est parlé dans le Bas Congo et dans les autres parties de la Mission.
Comme il faut pourtant adopter une seule langue, force nous est de faire
apprendre le kikongo par nos chrétiens. C’est ainsi que pour ma part, je suis
dans cette étrange situation, d’enseigner une langue que je ne connais pas
encore, à des Noirs qui la comprennent à peine. Il n’y avait pourtant que cette
solution. Je me mets donc sérieusement à l’étude du kikongo, étude qui ne peut
se faire que dans les livres. Tous les jours, je dois trouver 2 heures à donner à ce
travail, si je veux arriver à un bon résultat ; et la journée est déjà tellement
chargée 1313 !
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Ces païens qui, aujourd’hui, répondent au prêtre, avec une conviction profonde :
Je désire le baptême ! » refusaient obstinément, il y a quelque années à peine, de
devenir enfants de Dieu. C’étaient des races les plus sauvages, où se
commettaient les pires cruautés dont maintenant encore il reste les traces,
meurtres, enterrement d’hommes vivants, anthropophagie… Mais ces actes sont
rares actuellement ; la grâce travaille cette région, et ces païens fatigués et
dégoûtés de cette sauvagerie, se tournent vers le prêtre et lui demandent le
baptême 1322 .



1326

1327

Voici comment un philosophe bien connu s’exprime à ce sujet : « La polyandrie,
ou union d’une femme à plusieurs hommes, est tellement hors nature qu’elle n’a
pu s’établir, même chez les peuples à l’état sauvage, que dans des conditions
très particulières. Partout elle a excité l’horreur… La polyandrie, c’est la
prostitution avec son cortège de maux et de hontes ; d’où l’infamie qui s’y est
attachée toujours, je le répète, sauf quelques cas glanés dans les champs de la
barbarie la plus noire… » 1326

Cette pratique immorale et néfaste existe malheureusement chez une des
peuplades que nous évangélisons actuellement : chez les Badinga. Elle semble
même y être très répandue. D’après nos renseignements, elle existerait sinon
dans tous les villages, du moins dans la plus grande majorité des villages chez
les Badinga de l’Est, c’est-à-dire des Badinga où nous venons de fonder la
mission d’Ipamu. Elle est signalée également chez les Banzari, en contact avec
les Badinga. Par contre, ces pratiques immorales sont hautement réprouvées par
les Bangoli 1327 .



Il s’agit d’une coutume quasi généralisée, on pourrait même dire d’une institution
présentant un caractère social et, par conséquent, de nature à intéresser
spécialement les ethnologues.
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J’ai l’honneur de vous communiquer un extrait de la revue Congo (« La
polyandrie existe-t-elle au Congo » ?) […]. De par l’extrait de la revue, je suis mis
au courant du discrédit fâcheux lancé contre moi. Il est bien regrettable, que le
Révérend Père ne spécifie aucun nom. Je n’ai jamais été mis au courant de cette
affaire du village Bakongo et n’ai jamais eu l’occasion de voir le jeune homme en
question. Les Pères sont au sein de la race Badinga et ont mieux l’occasion de
les étudier que moi, c’est d’ailleurs la première fois que je voyage dans cette
région. Je n’ai eu l’honneur de rencontrer le Père Vanderyst qu’en juillet 1922 et
je suppose aussi que l’administrateur n’est pas qualifié pour être l’auteur des
fautes, s’il y a, de ses subordonnés. Monsieur De Noyette me déclare aussi
n’avoir jamais été mis au courant de cette palabre. Je me permets de (dire) que
les différents services du territoire sont assurés d’une façon parfaite et si j’avais
été mis au courant d’une telle situation il a longtemps que je l’aurais signalée 1330 .



Ifwa-Nzondo, grand village de Babunda, a fait la guerre à l’État ; on y conservait,
depuis trois ans le cadavre du grand chef, complètement desséché. On retardait
l’enterrement, parce qu’on espérait que le « Bula-Matari » aurait quitté la région,
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et qu’on aurait eu alors l’occasion, loin de la surveillance de l’État, d’enterrer
avec le vieux cadavre desséché, tout un lot d’esclaves vivants ! Mais ces
Babunda ont été battus et ils se sont résignés à enterrer enfin leur chef ; avant de
le mettre dans la fosse, ils y ont fait descendre trois grandes chèvres vivantes, au
lieu d’esclaves, avec un tas d’arachides pour que le chef ne souffre pas trop de la
faim dans le royaume des eaux où il est allé, et pour qu’il ne revienne pas au
village. De temps en temps, ils iront encore verser du vin de palme sur la tombe,
y déposer de la viande ou y tuer une poule, dont le sang sera absorbé par le
cadavre » 1338 !

Originaire d’un village situé sur la rive droite de la Lié, la petite, âgée de 5 ans,
était orpheline de père et de mère ; dans le village, elle n’avait plus qu’un frère
pour la surveiller. Comme tout nègre, elle avait la manie du vol, et un jour, elle
prit, dans le champ d’une vieille femme, quelques arachides. La mégère la surprit
en flagrant délit, s’en empara et en fit une esclave, puisqu’elle ne voulait pas
restituer les quelques touffes d’arachides volées. C’est ainsi la coutume, chez
tous les Bantu, d’exiger 100 pour un ! […] donc la vieille mudinga (Badinga est le
pluriel, mu, sing, ba plur.) avait fait de l’enfant une esclave. Comme les gens du
village pleuraient la mort d’une femme notable, ils se mirent à la recherche d’une
esclave à enterrer vivante avec le cadavre. Ils la trouvèrent chez la vieille mégère
1339 !
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Les femmes ont pleuré et chanté leurs chants funèbres […]. On lave le cadavre,
des hommes, si c’est un homme qui est mort, des femmes, si c’est une femme ;
des chefs, si c’est un chef. Les cheveux sont coupés en dessous des oreilles, le
reste est tressé et lié. [...] On lie le cadavre dans des pagnes indigènes et des
nattes. Pendant toute cette opération, on pleure et on chante des cantilènes
funèbres 1349 .

Pendant qu’on lave le corps, des hommes du village et des villages voisins sont
allés dans la forêt pour couper le grand arbre dont une partie sera ouverte, en
forme de tambour, pour recevoir le cadavre. Quand ils ont creusé l’arbre, ils le
transportent au village. C’est un poids fort lourd, aussi une vingtaine d’hommes y
sont-ils attelés. En criant, en hurlant et chantant des chants funèbres, ils arrivent
devant la hutte mortuaire, dont trois murs en paille ou en lattes ont été enlevés.
Les porteurs du tronc d’arbre, après avoir tourné plusieurs fois sur eux-mêmes,
le déposent auprès du cadavre. Chez les Bangoli, on leur donne en cadeau un ou
deux de ces chiens indigènes roux, dont ils se font un plat de fête ; chez les
Badinga, c’est une chèvre 1350 .

Le tronc d’arbre est enduit de terre rouge et de terre blanche, avec des dessins
très originaux. Le corps est déposé dans le cercueil qu’on referme et qui est alors
placé sur des supports ; tout autour, les femmes entretiennent du feu durant neuf
jours, afin que le corps se dessèche ; si le cadavre suinte, on recueille le liquide
qui sera jeté dans un trou creusé dans la maison mortuaire 1351 .
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« Vous voyez, nous allons vous transporter au cimetière, où sont les vieux, dans
la forêt ; il faut y rester ; ne remontez pas au village, ne venez plus ici. Ne prenez
pas tout le vin de palme pour vous, ne liez pas les palmiers de sorte qu’il n’en
sorte plus de vin de palme pour nous. Et le gibier, dans la forêt, ne le prenez pas
pour vous seul. Si Nziami (Dieu) vous a pris, il n’y a rien à faire ; il est maître de
tout ; mais si quelqu’un d’autre a causé votre mort, venez le prendre et
emmenez-le avec vous. Mais laissez-nous la paix » 1353 !
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Le chef du village, accoutré d’un costume spécial orné de grelot aux bras et aux
jambes, coiffé d’un casque garni de plumes d’oiseaux rapaces, vient faire un
sacrifice au fétiche protecteur pour le rendre favorable et surtout pour avoir du
gibier. Ce sacrifice consiste en une poule dont le sang sera répandu sur le
fétiche. Tout le monde y assiste, hommes, femmes et enfants ; le chef, et toute
l’assistance, ont les bras, la poitrine et la tête striés de lignes blanches 1360 et
rouges 1361 .
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Dans la peuplade des Bakongo, qui sont des Bantus des savanes venus du Sud,
j’ai remarqué la même chose ; quand ils allaient faire la guerre à un village
ennemi, ils immolaient d’abord une poule au fétiche protecteur ; mais avant de
l’immoler, le féticheur prenait la poule, l’élevait vers le ciel et disait : « Esprit du
ciel, Dieu, voilà votre sacrifice ; nous mangeons ce qu’il y a de la poule, mais ce
qu’il y a de l’homme, nous le discutons en palabre. » C’est bien reconnaître le
souverain domaine de Dieu sur toutes les créatures. Dieu leur était connu à
l’origine ; la notion de Dieu ne leur est pas venue après les fétiches ; elle n’est
pas une dérivation de leurs fétiches. Dans la semaine ethnologique tenue l’année
dernière à Tilbourg, ces quelques notions auraient été reçues avec
enthousiasme. Nzambi Mpungu, dit la prière citée plus haut ; ce Mpungu, on
l’entend dans toutes les races bantoues ; et Mpungu ne peut avoir d’autre
signification que « fort » ; nzumbi mpungu, c’est le Dieu fort par excellence. De là
sont venus tous ces fétiches protecteurs qui s’appellent mpungu 1365 .
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La couleur blanche, le « mpemba », est, du reste, employée dans presque toutes
les circonstances : un homme qui vient de perdre sa femme, au moment de la
mettre dans le cercueil, est enduit de blanc en entier, avec quelques stries de
rouge ; pour tout costume, il porte une loque qui passe entre les jambes, juste de
quoi cacher sa nudité ; les enfants d’une femme qui vient de mourir ont la tête
tout entière enduite de blanc et de rouge ; c’est abominable à voir ! Dans toutes
les maladies, le sorcier trace des lignes blanches sur les bras, la poitrine et le
front des malades, plus aussi aux extrémité des yeux… Encore de vrais
sauvages. Quand on veut éloigner la pluie, on s’enduit le corps de lignes
blanches 1369 .
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Rechercher le ndoki se dit en kidinga loka, en kingoli, lo. Un homme est malade
dans le village ; on doit rechercher le ndoki ; on prend nzimbu 9, neuf perles ou
neuf cauris, qu’on met dans une toute petite calebasse remplie d’eau, et l’on va
chercher le sorcier : pour tous les Badinga, celui-ci se trouve à Mbwa-Mbing sur
la rive gauche de la Lié, et s’appelle Munima ; pour les Bangoli, il se trouve à
Olanga, village de la rive gauche de la Lié, et s’appelle Mbanga lele. Ce sorcier
prend la petite calebasse ; avec un sifflet et se met à appeler, à crier, à rechercher
le ndoki. Après bien des simagrées, il indique tel individu de tel village, qui est
venu, dit-il, tomber dans la calebasse. Les gens qui sont venus le consulter
doivent retourner dans leur village ; quand l’individu indiqué se présentera, on le
prendra, on l’enduira de blanc sur le front, à l’extrémité des yeux, sur la poitrine
et les bras ; on menacera de lui donner le poison d’épreuve si le malade ne guérit
pas. Ce poison est administré dans une clairière 1374 .

On prend des feuilles dont on se sert pour recouvrir le toit des huttes ; on va les
placer à un carrefour en dehors du village ; on les remplit d’eau, on y mêle du vin
de palme. On va dans la forêt à la recherche d’un arbre qui s’appelle nsièm, et
dont on enlève l’écorce ; le bois lui-même est gratté et la substance blanche
recueillie est mêlée aux feuilles. L’homme malade par l’influence du ndoki, doit
venir se laver tout le corps avec le contenu ; s’il guérit, il doit aller payer une forte
somme au ndoki, afin que celui-ci le laisse tranquille ; s’il ne guérit pas, on prend
le ndoki et on le garde au village ; à la mort du malade, il veillera le cadavre ; puis
il devra prendre le poison d’épreuve 1375 .
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Les paysans redoutaient une courte saison sèche ou son absence, partout où sa
durée normale était de trois mois ou moins. Dans ces régions, les pratiques
magiques liées à la pluie avaient pour but de l'arrêter, alors que dans le Bas-Zaïre
et Bas-Congo où la saison sèche est longue et où des sécheresses pouvaient
advenir, la même magie visait à apporter la pluie 1388 .
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Lors de notre exploration, nous l'avons entendu nommer par les indigènes
N'zaïve, Schalle Ouelle, Sankoulou, Boloumbo, N'sadi Kama, etc, tandis que le
nom Kassaï prédomine dans le cours supérieur. Nous avons jugé que ce nom
serait le plus rationnel pour désigner toute la rivière 1409 .

























C'est ici que je dois relater le plus fâcheux incident de notre voyage. On se
rappelle qu'à Léopoldville, parmi les cents enfants envoyés de la Nouvelle-Anvers
pour achever leur instruction militaire et religieuse à Boma, j'avais choisi deux
boys qui, de concert avec Mangounga (Moustique) et Nganza, devaient nous
accompagner jusqu'à Loulouabourg. Celui que j'avais réservé pour le service du
T. R. Supérieur avait reçu le baptême et se nommait Fataki. Le mioche avait
probablement fréquenté les abords de l'hôpital de Léopoldville, où se trouvaient
plusieurs varioleux au moment de notre départ. Voilà que dans les parages
ci-dessus cités, le petit bonhomme est accablé d'un affreux mal de tête,
accompagné d'une courbature générale. Deux jours après se montraient sur tout
son corps les taches de la petite vérole. Sous peine d'infecter tout notre
personnel, il fallut isoler le malade, en le déposant dans la chaloupe remorquée
par le steamer. Nous allions nous-mêmes lui apporter sa nourriture et sa boisson,
lui réservant, à cet effet, quelque friandise de notre table. Deux jours après
l'éruption, le patient ne présentait de la tête aux pieds qu'une croûte sanieuse.
Nous le crûmes perdu. Mais qu'un nègre a donc la vie dure! Être couché nuit et
jour dans une barque inondée par des pluies presque quotidiennes; être
continuellement aspergé par les éclaboussures de la roue motrice; n'avoir nul
moyen de s'abriter contre les rayons d'un soleil impitoyable; en pareille situation,
l'enfant européen le plus robuste eût succombé dix fois. Fataki supportait ces
misères avec vaillance; dix jours après, les croûtes tombèrent, l'appétit se
réveilla, le petiot qui s'ennuyait de ne plus jouer avec ses camarades eut la
permission de revenir sur le pont. Fatale imprudence! Trois jours n'étaient
écoulés qu'une dizaine de nègres adultes étaient atteints à leur tour. Et parmi ces
malades se trouvaient des ouvriers chauffeurs ou mécaniciens, le boy du
capitaine en second, la jeune femme d'un timonier. Bref, pour peu que la
contagion se rependit encore, nous allions être cloués sur place, avec la
perspective de voir périr tout l'équipage. De deux maux, il fallut choisir le
moindre, et déposer les varioleux sur la berge, en leur laissant assez d'article
d'échange pour se procurer leur subsistance chez les riverains durant trois mois
au moins. Le navire les reprendrait à son retour de Lusambo. [...] Hélas, nous
n'étions pas à la fin de nos misères! Quatre jours après, il fallut encore déposer
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onze hommes, dont plusieurs étaient les ouvriers les plus nécessaires pour la
marche du navire. [...] Nous apprîmes plus tard qu'au retour du Stanley vers
Léopoldville, on trouva que, sur les vingt-sept nègres déposés en deux
contingents, seize étaient morts; les autres furent rapatriés par navire. De plus,
quand nous revînmes par la même route, après notre séjour à Loulouabourg,
d'autres malheurs étaient survenus. Les indigènes, attirés par les marchandises
laissées à nos malades, s'étant mis en rapport avec ces derniers, avaient porté la
contagion dans leurs villages respectifs. Un an plus tard la petite vérole désolait
encore la région du Sankuru, dix mille nègres avaient succombé, des villages ont
été abandonnés ou brûlés par leurs habitants, émigrés ensuite vers les rives du
lac Léopold. Et quand, ainsi que je le raconterai dans la suite, je revins par le
même navire, le Stanley, amenant de Léopoldville les Sœurs destinées à
Loulouabourg, le bateau, que l'on reconnut parfaitement et qu'on accusait d'avoir
amené la peste dans le pays, fut assailli furieusement à coup de flèches et de
sagaies. Nous dûmes fuir en toute hâte 1444 .

Vous vous rappelez que lors de notre passage à Mangkan, je vous disais qu'une
épidémie régnait chez les Badinga; beaucoup d'entre eux mouraient d'une
affection de poitrine ou de la gorge. Depuis lors, un de leurs chefs est décédé,
également frappé par le même mal, et à partir de ce jour l'idée s'accrédita,
propagée sans doute par les féticheurs, que c'était les Blancs qui étaient seule
cause du mal et qui avaient dû, lors de leur dernier passage, jeter un sort sur le
pays, car jamais, avant leur arrivée, pareille calamité ne s'était abattu sur lui.
Tous les villages situés sur la route et dépendant du chef décédé s'étaient, en
conséquence et à notre insu, entendu pour s'opposer au retour des Européens.
C'est dans ces fatales conditions que notre voyage fut entrepris. Partout le long
de notre route les villages étaient abandonnés. Nous n'étions plus qu'à deux
heures de la factorerie de Songo, lorsque nous fûmes subitement attaqués et que
M. Cambier fut mortellement atteint d'une flèche, et que trois hommes de la
caravane furent blessés. Après bien des difficultés et des dangers, j'ai réussi,
bien que blessé moi-même, à emporter le corps de mon pauvre chef jusqu'à
Songo, d'où il a été transféré à Eiolo 1445 .















































L'importance de la cueillette dans la tradition équatoriale était telle que, même
après 1900, l'économie de certains groupes « rappelle fortement une économie de
cueillette ». Récolter de la nourriture était une entreprise d'une extrême
complexité, présupposant de vastes connaissances et une stratégie d'utilisation
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lucide. Cette complexité se révèle par l'étonnante variété des produits recueillis :
feuilles utilisées comme légumes, riches en minéraux, en vitamines et parfois en
protéines végétales, fruits avec leurs lipides et leurs vitamines, racines avec leurs
hydrates de carbone, fourmis, larves, chenilles, escargots, crabes, mollusques,
poissons, tous sources de protéine animale concentrée, champignons avec leurs
sels minéraux et leurs vitamines, miel avec ses sucres, drogues tels le kola ou la
drogue hallucinogène iboga... 1497
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On peut se demander quel but poursuivent les Badzing en pratiquant l'élevage.
Ce n'est certes pas pour avoir une nourriture carnée plus stable. On ne les verra
en effet jamais tuer pour leur propre consommation une chèvre ou un bouc qui
leur appatient. Est-ce pour le vendre qu'ils s'adonnent à l'élevage de ces animaux
? C'est peu probable. Toute la nourriture carnée leur viendra de la forêt 1524 .
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Au cours de nos transactions, quelques indigènes avaient remarqué le cheval de
l'inspecteur, attaché – le cheval – dans l'entre-pont. Ahuris ces gens appelèrent
les autres, amenant par le bras les plus timides. Ce furent alors des cris
d'étonnement, des battement des mains, des claquements de lèvres, en présence
de cette grande bête qui mangeait tranquillement l'herbe. Les uns la prennent
pour un éléphant ou un hippo d'Europe. Non, c'est une grande chèvre, dit un
autre, et les européens la mangeront. Pas un ne songe qu'on peut utiliser cette
bête pour la monter parce que les chevaux, les bœufs, les ânes n'existent pas
dans ces parages. Mais la chose dont ces moricauds se montraient le plus
intrigués, c'était la queue de l'animal; ils la croyaient postiche. Pour les
détromper, je pris la chose à deux mains et tirai de toutes mes forces. Ce furent
alors, dans la bande grouillante, des rires touchant à l'épilepsie ; mais, malgré
mon invitation, aucun n'osa m'imiter. Un chef offrit pourtant d'acheter l'animal
moyennant quatre chèvres. La chèvre toujours la chèvre, c'est ici la seule
monnaie courante pour le marché de quelque importance. Ces gens croient
qu'avec leurs chèvres ils pourraient se procurer toutes les richesses de l'univers.
L'un d'eux, ayant visité le Stanley, l'ayant vu manœuvrer machine en avant,
machine en arrière, et courir sur le fleuve sans secours du vent ou des rames,
demanda sérieusement au capitaine pour combien de chèvres il céderait son
bateau 1525 .

































































































Il y a quelques mois, à 11 heures du soir, on vient m’éveiller. C’était le chef du
village indigène d’Ipamu ; il venait demander de l’aide à la mission, pour aller
délivrer à 2 heures d’ici, une petite fille qu’on devait enterrer vive le lendemain
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matin. Vers 4 heures, ils sont revenus portant une petite fille, qui ne soupçonnait
pas ce qu’on allait faire d’elle. […] Voici ce qui était arrivé. Cette histoire est, du
reste, celle d’un grand nombre de nègres. Originaire d’un village situé sur la rive
droite de la Lié, la petite, âgée de 5 ans, était orpheline de père et de mère ; dans
le village, elle n’avait plus qu’un frère pour la surveiller. Comme tout nègre, elle
avait la manie du vol, et un jour, elle prit, dans un champ d’une vieille femme,
quelques touffes d’arachides. La mégère la surprit en flagrant délit, s’en empara
et en fit une esclave, puisqu’elle ne voulait pas restituer les quelques touffes
d’arachides volées. C’est ainsi la coutume, chez les Bantu, d’exiger 100 pour un !
1624





























A l'origine, nous ne portions pas le "Kieng". Ce métal était entre les mains du
clan Mbeo. Nous brûlions d'envie de posséder le "Kieng" afin d'être reconnus
chefs. Dans notre périple pour venir ici, il s'est présenté une occasion d'arracher
aux Bambeo leur pouvoir. Fatigués du voyage, les Bambeo et nous, avions tous
faim. Nous avons bâti un camp. Le clan Mbeo gardait son anneau dans sa
corbeille sacrée. Mais les Bantshwum n'avaient qu'un "Mundée" dans leur
corbeille. Nous avons proposé au clan Mbeo d'aller chercher les feuilles de
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manioc afin d'en faire un repas. Nos corbeilles étaient restées au village. Ce
n'était qu'un stratagème. Une des nos filles s'est dissimulée dans une case.
Après le départ de tout le monde, elle est sortie de sa cachette, est entrée chez
les Bambeo et a échangé notre Mundée contrre le Kieng. Après avoir tout remis
en ordre, elle nous a suivis au champ de manioc. Au crépuscule, les Bambeo et
les Bantshwum se sont retrouvés au village. Les tam-tams et les chants de joie se
sont fait entendre chez les Bantshwum en signe d'allégresse, car ils venaient
d'arracher le symbole du pouvoir. Chez les Bambeo, cependant, c'était la colère :
le métal brillant avait disparu de leur corbeille et, à la place, ils ne trouvaient que
le métal blanc, symbole de la vassalité. Il s'est ensuivi une grande dispute entre
les deux clans. Lorsque le Bambeo nous accusaient d'avoir volé leur "Kieng",
nous rétorquions : " Quand avons-nous volé votre Kieng ? N'étions-nous pas
tous au champ de manioc? Notre "Kieng" nous vient de Dieu ". Les juges se sont
rassemblés afin de trancher la palabre, mais ils n'y sont pas parvenus. C'est alors
qu'on a recouru à une compétition. Nous devrions traverser une rivière
concourament avec les Bambeo. Ceux qui atteindraient, les premiers, la rive
opposée deviendraient des possesseurs du métal, objet de la dispute et de ce fait
seraient chefs de tous les Bading. Au jour de l'épreuve, nous avons fait notre
radeau avec l'arbre flottant "Musiang", tandis que les Bambeo ont fait le leur avec
un "Mukub", arbre très lourd. Au signal du départ, les Bantshwum naviguaient
joyeusement, tandis que les Bambeo tombaient dans l'eau chaque fois qu'ils
voulaient tenter la traversée. Les Bantshwum avaient atteint sans difficultés la
rive opposée de la rivière. Les cris de joie et des chants accompagnèrent cette
victoire. L'événement est immortalisé par la devise des Bambeo : " Moi, Mbeo,
poule à qui on construit un poulailler, je suis devenu Mukwum, oiseau voyageur,
sans nid. Moi, Mbeo, j'ai construit une maison sans l'habiter ". Les Bambeo et les
Bantshwum ont les mêmes interdits claniques 1654 .
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Voir ce n’est pas regarder ou contempler, mais savoir. Celui qui voit la nuit, c’est
celui qui sait ce qui se passe dans le monde réel, le monde où se décident les
événements que nous voyons se concrétiser dans le monde du jour. Si tu tombes
malade, si tu as un accident à la chasse, si tu meurs, c'est que ton sort a été réglé
pendant la nuit précédente ; tu n’en sais rien, à moins que sorcier peut-être
toi-même et ayant agressé autrui tu aies payé cher ta témérité 1687 .









« Ndzjaam » nous rappelle la même racine, mais raccourcie, que celle du Kikongo
« Nzambi ». « Nkiir » est un terme autochtone. Il semble dériver du verbe « kir »
qui veut dire travailler. Remarquons toutefois que la dérivation n’est pas faite
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selon les règles ordinaires de la dérivation des substantifs. D’après cela il
faudrait « mikir » ou « mukiir ». Ce n’est pas un cas isolé dans les langues Ba Ntu
que le substantif Dieu ait une forme qui lui soit un peu particulière 1702 .

Entre toutes les nations qui habitent en Éthiopie occidentale et peut-être à
l’Orient, les Mosicongo étaient par principe plus raffinés dans leurs coutumes et
moins barbares. Ils usaient de la raison parce qu’au début, jamais parmi eux il n'y
a eu d'idoles, ni temples où ils les adoraient ou vénéraient. Ils connaissaient
seulement un Dieu qu’ils adoraient comme Auteur de toutes choses et qu’ils
appelaient Nzambi a Mpungu, ce qui veut dire Seigneur suprême du ciel. Ils
connaissaient le Diable mais ils ne l’adoraient pas. Mais ils avaient peur qu’il (le
diable) ne leur fasse du mal, lui l’auteur de tout mal. Ils l’appelaient Cariampemba
1704 .



1706

1708

Nous pensons qu’il n’en est rien. Le Loango est demeuré longtemps un royaume
païen, comme le reconnaît Randles lui-même. Sambi a Mpongo désigne
expressément la personne du souverain et les Kongo eux-mêmes honoraient le
roi du Portugal du titre Zambem apongo lors du troisième voyage de ses sujets
en 1491, selon un chroniqueur du début du XVIe siècle, qui traduit par « seigneur
du monde ». Il est donc probable que cette expression, qui s’appliquait au roi en
tant qu’être souverain dans la tradition kongo, a été reprise à l’étiquette royale
par les missionnaires et appliquée au Dieu des chrétiens 1706

La distribution de cette forme a été grandement élargie par l’enseignement
missionnaire. Néanmoins, avant 1880, les formes Nyambe (i) et Nzambi (e)
couvraient encore la plus grande partie du tiers occidental de l’aire qui nous
intéresse 1708 . Pourtant, avant même cette époque, la forme s’était déjà répandue
vers l’est à partir du kongo, probablement l’effet des premiers efforts des



1709

missionnaires et du prestige politique. Ces expansions expliquent les
nombreuses formes altérées. Enfin, même Nyame « Dieu » en twi (Ghana)
pourrait être pertinent. Somme toute, on pourrait postuler une innovation unique
avant 1500 ap. J.C. avec le sens « premier esprit » 1709 .
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L’année dernière, étant en route pour Ekongo, à trois journées d’ici, j’appris d’un
catéchiste qu’il avait entrepris depuis plusieurs jours un malade, mais qu’il avait
été écarté coup sur coup. L’obstacle était là, près de la couche funèbre, en chair
et en os, sous la forme d’une femme qui n’était pas une épouse. Je fis moi-même
une démarche, qui fut aussi sans succès. Je rentrai chez moi pour invoquer
Marie. Le soir, nouvelle démarche. Je montrai le crucifix au malade, qui se montre
bien disposé à entendre mes instructions. Il consentit à mettre l’intruse poliment
dehors et accepta les mesures que je lui prescrivis pour éviter le retour vers son
passé. Il fut baptisé et, dès le lendemain matin, on vint m’annoncer son décès 1763

.
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Nos catéchumènes célibataires sont en retraite pour leur baptême de demain.
Personne ne saurait les faire enfreindre le silence. Nos filles sont pleines de
superstitions : Exemples : Règles 1° silence absolu le jour de sa retraite 2° les
chrétiennes doivent battre les retraitantes pour qu’elles expient leurs péchés –
les retraitantes se laissent faire volontiers et même demandent la correction 3°
parce que Satan est furieux contre elles, les retraitantes ne s’isoleront jamais,
elles se feront accompagner d’une chrétienne qui a mission par sa présence
d’empêcher Satan de voler la retraitante 4° les nouvelles chrétiennes feront de
même jusqu’à ce qu’un nouveau baptême de catéchumènes leur confère le titre
d’anciennes sur lesquelles, disent-elles, Satan n’a plus de prise. Les nouvelles
chrétiennes doivent avoir un grand respect pour leur marraine. Durant tout un
temps, elles se rendront chez elle pour apprendre à prier et à se confesser. Mais
ne pensez pas que ce soit là une bonne chose car nos chrétiennes en allant chez
« la maman du baptême » désapprennent ce que Sœur Imelda a eu tant de peine à
leur mettre à fleur de cerveau. D’après la marraine, le chapelet est chose capitale
pour la chrétienne et le réciter, selon elle, demande des gestes invariables très
importants, comme de serrer chacun des grains à deux mains… Aussi,
voyons-nous des chrétiennes revenir du travail avant les autres parce qu’elles
doivent réciter le chapelet ! Maintenant que nous leur avons expliqué le mot
« devoir », elles ne reviennent plus mais je les soupçonne bien de s’y exercer
encore sur les champs 1786 .



De Banongo, on amène au dispensaire un bébé de 2 ans, un demi-cadavre, un
pauvre petit corps à moitié froid et insensible. Rien à faire ! Mais sa chère âme !
« C’est simple, pensez-vous ! Baptisez-le ! ». Pas si simple que cela et de pareils
cas sont délicats. L’enfant va mourir. Or ces indigènes sont de purs sauvages et
ils ne manqueront pas de dire que le petit est mort après avoir avalé nos remèdes
et ajouteront, à qui veut l’entendre, que le Baptême tue. Et pourtant le danger est
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grave ! Cela presse. Alors, un des aides noirs commence par gronder sévèrement
les parents d’être venus si tard ! trop tard ! pour guérir l’enfant. Il ajoute : « Ne
voyez-vous pas que ses yeux sont déjà morts et qu’il respire à peine ? Ma Sœur
va le soigner quand même mais n’allez pas dire que nos remèdes l’ont tué mais
c’est vous par votre paresse ! ». On laisse parler l’infirmière noire car ce langage
sévère est ici nécessaire. Alors la Sœur demande au père s’il veut toujours les
remèdes et sur l’affirmation de ce dernier, les soins appropriés sont alors donnés
à cet être si frêle. « Ma Sœur, dit alors le catéchiste, vous ne baptisez pas
l’enfant, il va mourir ! » - Vous savez bien, Sili, que si je le baptise, ils diront
partout que le baptême l’a tué ! – Ah ! dit-il, et son âme, où ira-t-elle ? Soyez
rassuré, Sili, Dieu en aura soin, Lui qui a envoyé ce petit à la Mission ». La Sœur
lave doucement l’enfant, elle parle toute seule ! ; des oreilles européennes
auraient pu entendre les paroles de Baptême au moment où l’eau coulait sur le
petit front noir et où la mort allait mettre bientôt sa griffe 1792 .
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Hier, Sœur Imelda a confessé jusqu’au soir les nouvelles chrétiennes, ce matin
Sœur Supérieure les a conduites au bon Pasteur qui les confesse pour de bon.
Elles ont toutes apporté grande satisfaction au bon Père. Mais les femmes du
village qui ne sont pas venues apprendre à se confesser, c’était à faire rire ou …
pitié… À l’une d’elles, qui jouait la muette au confessionnal, le Père disait :
« Avez-vous du regret de vos péchés ? elle disait à son tour : « Avez-vous du
regret de vos péchés ? - 2ème question : « Aimez-vous le Bon Dieu ? Réponse
avec la demande identique. Pauvre bûche ! Elle ne comprenait rien ! Le Père la
renvoie à Sœur Imelda 1796 .



1797

Un point noir pour Sœur Imelda, c’est l’examen de conscience… le péché… Les
noirs ignorent cela. Dans leur mentalité, il y a deux sortes de péchés : ceux des
Blancs et ceux des Noirs. Les Blancs disent que mentir – voler – désobéir – être
paresseux – adultère, c’est pécher… que les Blancs disent donc cela à confesse !
et nous, nous dirons les péchés des Noirs « injurier mon prochain ! Cela, c’est le
péché capital de nos négresses qui nous disaient au début qu’elles ne
trouveraient rien d’autre à dire à confesse. Les garçons ajoutent : « Et moi, j’ai
craché dans l’eau pendant que mon camarade se baignait » Cela, c’est un gros
péché « noir ». Quand le R. P. entendait cela : Clac ! la trappe au nez du grand
pécheur. Pas matière à absolution. Mais voici que depuis que les Sœurs ont
remplacé les catéchistes noirs pour les leçons expliquées (il en reste pour le
texte) nos filles trouvent des péchés à accuser et la faute ou la gloire en revient à
Sœur Imelda. Nous lui disons : « mais, ma Sœur, pourquoi donc êtes-vous venue
pervertir les Noirs ? Voyez, avant votre venue, ces enfants ne faisaient qu’un
péché à accuser au bout de 15 jours et à présent, elles en font des quantités.
Sœur Imelda rit joyeusement et répond qu’elle en fera encore dire davantage. Et
c’est le Révérend Père qui est content ! N’empêche que quand vient le samedi,
l’examen de conscience, Sœur Imelda a un peu chaud ! Et Sœur Supérieur qui
conduit les brebis repentantes au Pasteur soupire un peu quand, au bout d’une
demi-minute, la trappe claque sur : J’ai injurié mon prochain ! » 1797



Le vicariat du Kwango a l’inestimable avantage de posséder, dans la majorité de
ses missions, un solide noyau de familles chrétiennes généralement stables et
unies ; c’est là un gage très certain de prospérité pour l’avenir. Le taux moyen



1799

des enfants en vie par famille laisse malheureusement à désirer : il n’y a qu’un
territoire de mission, celui d’Ipamu – mission de fondation relativement récente
pourtant – où la moyenne des enfants en vie dépasse deux enfants par union
monogamique. Les retraites collectives et le rappel fréquent des enseignements
de la morale chrétienne, et notamment de l’encyclique « Castii connubii », nous
permettront d’obtenir progressivement des résultats plus satisfaisants dans la
généralité de nos missions. L’immoralité précoce et les idées superstitieuses,
héritées des coutumes et des traditions des ancêtres, sont des obstacles à la
vitalité chrétienne de nos familles que nous ne pourrons vaincre que par une
formation et une action spécifiquement religieuses 1799 .
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Au retour d’un voyage en brousse, un des Pères nous avait parlé d’un homme
malade au village : il aurait voulu le faire transporter à la Mission, mais les gens
du village s’y refusaient, sous divers prétextes. Aussi nous disions-nous que
Thomas Mupe n’arriverait jamais, sauf à la toute dernière extrémité, après avoir
épuisé tous les remèdes du village. Un jour, cependant, nous voyons s’approcher
deux hommes, porteurs d’un hamac dans lequel gît une forme humaine. Une
femme les suit, portant un bambin à califourchon sur la hanche. Ils viennent droit
au dispensaire et, sans rien dire, - ce qui fait présager un cas grave, - ils déposent
doucement leur charge sur le sol. De la couverture formant le hamac de dégage
un long corps squelettique. Les yeux fermés, enfoncés dans leurs orbites,
s’ouvrent lentement : agrandis par la souffrance, ils regardent d’un air las, mais
suppliant. La bouche tuméfiée est entrouverte : serait-ce le siège du mal ? […]
Cet homme c’est Thomas Mupe, l’homme dont nous a parlé le Père. Je pose alors
la question : « Mais pourquoi n’avez-vous pas obéi et n’êtes-vous pas venu tout
de suite ? Ne voyez-vous pas qu’il est très, très malade ?… » Les pauvres gens
baissent la tête en silence 1817 .
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La petite Véronique est moins bien qu’hier, le possible et le risqué ont été faits.
J’ai été bien mortifiée de voir accroupi près de l’enfant un vieux sorcier horrible
qui m’a regardé de travers et je le lui ai bien rendu. Sans rien dire, j’ai repoussé
du pied son potiquet où trempaient des paquets d’herbes et j’ai délié les pouces
et les orteils de l’enfant attachés avec des brins d’herbe sèche ; un même lien au
cou ; de la terre rouge et de la poussière dans les cheveux. Beau fétiche ! Belles
amulettes ! Le sorcier déménage et je n’en suis pas fâchée ! Pauvre petite ! Dieu
sait comment on la traite quand je m’en vais ! Si nous l’avions chez nous,
librement, peut-être la sauverions-nous ; car nous gagnons déjà du temps. Mais
les parents veulent l’emporter à leur village, pour la sorcellerie probablement. On
ne peut s’y opposer, elle est baptisée ; si elle part, Dieu aura son âme 1818 .
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La sorcellerie dont il est ici question est le kindoki, forme de la sorcellerie
exercée par le ndoki, l'ensorceleur, le sorcier, le maléficier, le jeteur de mauvais
sort, l'auteur de sortilèges. [...] Le ndoki pratique la magie noire en captant pour
le mal les influences du monde invisible. Il est distinct du nganga. Celui-ci est le
docteur indigène, le médecin, l'homme aux remèdes, le devin, l'exorciste, le
détecteur des ensorceleurs selon la spécialité dans laquelle il s'est engagé 1823 .
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J’ai l’honneur de vous informer qu’une cellule d’origine ngouziste appelé
« Nzambi Malembe » vient d’être découverte au Centre extra-coutumier de
Dibaya-Lubwe. Cette secte a été fondée en 1944, suppose-t-on, par un ancien
sergent de la Force Publique, Mata, originaire de Manianga, district du
Bas-Congo, qui, à l’époque, se trouvait en garnison à Idiofa. La cellule ne
comprend, comme principaux adeptes, que des indigènes de la race Baluba. Il
existe des raisons de croire qu’elle était en relation avec les Kibanguistes,
relégués à Oshwe. Mata licencié et rentré dans son district d’origine, fut
convaincu, peu après, de Kibanguisme pour avoir constitué une cellule connue
sous le nom de Bola-Mananga. Il fut arrêté et interné à Inongo. Le gouverneur de
la province de Léopoldville vient de dissoudre la cellule Nzambi Malembe, issue
incontestablement du mouvement « Ngouziste 1835 .
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Dans la circulaire n° 35 du 3 septembre 1917, j’ai attiré votre attention sur les
sectes secrètes dont le nombre tend à s’accroître parmi les indigènes. Je vous
demande de vous appliquer à découvrir leur existence et de tâcher de connaître,
par une enquête discrète, les buts qu’elles poursuivent et les pratiques qu’elles
imposent à leurs adhérents. En vue de documenter le gouvernement pour l’étude
des armes légales pouvant être mises entre les mains des autorités pour
combattre les sociétés de cette nature, j’ai l’honneur de vous prier de m’envoyer
tous les renseignements que vous auriez pu recueillir sur elles, notamment leur
but, leur caractère, leurs pratiques, l’initiation qu’elle font subir à leur membres
1846 .







Le Lukoshi a pris naissance chez les Bashilele, peuplade la plus guerrière et la
plus revêche à l’état, qui fournit la presque totalité des remèdes indigènes de la
Loange-Kamtsha. Un de ces remèdes consistait à boire une mixture préparée
avec l’écorce pilée d’un certain arbre de la forêt. C’était une sorte de panacée
universelle qui devait délivrer de toutes les maladies, protéger contre le « ndoki »
ou jeteur de sort, permettre d’avoir beaucoup d’enfants, etc. et tout cela pour un
prix minime, variant d’un à deux francs. Mais, après avoir par de multiples
expériences, constaté que ce remède ne faisait du bien à personne, si ce n’est à
la bourse du sorcier-pharmacien, les indigènes habitant la Loange et la Lié
l’abandonnèrent. Toutefois, vivre sans remède est une impossibilité. Il fallait donc
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en trouver un nouveau. La peuplade des Badinga entendit parler de la nouvelle
panacée, plus excellente que la précédente, qui jouissait d’une vogue soi-disant
justifiée chez les fameux Bashilele et cela depuis deux ou trois ans déjà. Une
députation de cette peuplade dont le centre principal est Pangu, ancienne station
des Pères de Scheut, fut envoyée chez les Bashilele pour leur demander de
construire un sanctuaire à Pangu et d’initier aux mystères du Lukoshi toute la
population. Les Bashilele y consentirent, mais non pour rien. On a beau être Noir,
on n’est pas moins « business-man ». Les Badinga devaient payer 15 barres de
cuivre (300 fr. environ) et, durant huit jours, tous les Bashilele séjourneraient à
Pangu et seraient logés et nourris par les habitants. Ceux-ci acceptèrent les
conditions et l’on commença les travaux 1859 .



En soi-même, le Lukoshi est une petite construction carrée, adossée à une hutte
indigène. Pour symboliser la force du « nkisi » qui y réside, on le bâtit avec des
essences forestières très solides, inattaquables aux coléoptères. Les poutres
sont reliées par de solides lianes entrelacées. Le toit est construit avec une sorte
d’herbe des marais, très dure et résistante à la pluie. Une petite ouverture, au ras
du sol, permet d’introduire à l’intérieur les diverses offrandes : calebasses,
flèches, plumes d’oiseaux, ossements des bêtes tuées à la chasse, petits sachets



1863

contenant du « nkula » (poudre de bois rouge), du « mpemba » (terre blanche),
etc. Cette hutte est elle-même entourée d’un mur bâti avec les mêmes essences
forestières et, le Lukoshi étant aussi protecteur des cultures, on plante dans
l’enclos ainsi formé, du maïs, du manioc et des arachides 1863 .
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.J’avais chargé Monsieur l'agent territorial Van der Maesen d’entreprendre une
enquête sur la secte du serpent chez les Badinga de la chefferie de Kandolo. Il est
à remarquer que depuis l’introduction du lukusu en cette dernière chefferie le
serpent figure parmi les attributs de la secte. Précisément les indigènes du
village d’Ebiale sont allés chercher le buanga au village de Kintshua précité et en
ont apporté le « serpent ». Cette constatation ne peut être sujette à doute. Voici
d’ailleurs extrait d’un rapport que m’a fourni Monsieur l’Agent territorial Van der
Maesen à ce sujet : « Par une coïncidence bizarre, en enlevant la case du chef
Monkene (village Kintshua) nous avons trouvé dans un coin de cette case, sous
un pot et endormie, une vipère trigonocéphale que j’ai fait tuer par les indigènes
qui n’ont marqué aucune hésitation à faire ce que je leur demandais ». Il est à
remarquer que le nommé Monkene, récemment décédé en relégation à Feshy,
était un féticheur très réputé dans la région qui n’en était pas à ses premiers
exploits 1866 .
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Sous l’influence du Lukoshi, les indigènes devenaient menaçants et dangereux. Il
y a plus d’un an et demi que le fait suivant a été signalé à l’État, mais ces
bagatelles ne sont, paraît-il, pas intéressantes… à son point de vue. Un jour,
l’auteur de ce récit passait en camion avec trois hommes de la Mission, par le
village Ngienkung. Là, il invita les indigènes qui l’accompagnaient à détruire le
Lukoshi, mais voilà que, de tous les côtés de la forêt, surgissent 50 ou 60
hommes, armés de bâtons, d’arcs et des flèches menaçant la petite troupe. Si le
missionnaire n’avait pas été présent, les hommes de la mission eussent été
attaqués et massacrés par ces Noirs ensorcelés et hypnotisés par le Lukoshi. Ce
fait a été raconté à un agent de l’État qui a participé à la répression de la révolte
de Bapende. Il affirme que toutes sortes de scènes sauvages y avaient eu lieu
contre les soldats. L’État n’a encore rien entrepris contre le Lukoshi… 1887

Visite de Monsieur le Substitut du Procureur du Roi, en service officiel, qui vient
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se renseigner sur l’état d’esprit des Noirs. Ignorant une effervescence
quelconque dans la région, nous ne savons le renseigner. Nous apprenons qu’il
s’agit d’une secte secrète « la secte du serpent » qui a pour but de chasser les
représentants de l’État. La Force publique est sur les dents, elle effectue maintes
démonstrations militaires pour tenir les Noirs en respect. Je vous ferai grâce de
toutes les pratiques et croyances de cette nouvelle secte. Les Missionnaires
n’ont rien à craindre, disent-ils, ils sont considérés comme « leurs ». C’est au
« Bula-Matari » qu’ils en veulent. La crise n’est pas étrangère à cet état d’esprit :
les Noirs voient bien que les Blancs diminuent en nombre et en richesse. Ils
relèvent la tête et ne demandent pas mieux que de secouer le joug des impôts,
s’ils le peuvent. Mais ils ne le pourront pas car l’État est sur ses gardes 1888 .

Il n’est pas exclu que les Allemands, dans un but de revanche, cherchent à
provoquer des troubles dans les Colonies, troubles qui devraient coïncider avec
une guerre au continent qui avait été prédite pour 1932. Est-ce que les révoltes
successives chez les Bapende, au Sankuru, à l’Équateur, n’étaient peut-être pas
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1893
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des mouvements préparés depuis longtemps et qui ont dû fatalement éclater ?
Est-que ces essais de créer des révoltes le long des voies navigables n’auraient
pas comme but de couper le Bas-Congo du Katanga ? Je parle des Allemands
parce que le Lukoshi s’appelle aussi « Diamagni » ou « Magne » ou « Yamane »,
et tel était le nom que les indigènes donnaient aux Allemands pendant la guerre
de 1914. Des indigènes déclarent qu’ils ont entendu ces trois noms, la première
fois pendant la guerre de 1914 et puis pendant la révolte des Bapende. D’autres
disent que « Diamagni » est un homme qui leur donnerait des fusils perfectionnés
1892 , et qui viendrait se battre contre le Bulamatari. Tous les indigènes sont
convaincus que quelqu’un leur apportera des fusils perfectionnés et on peut se
demander s’il n’y a pas rapport entre cette promesse et l’envoi de Hambourg de
3000 fusils 1893 !

N’oublions pas que la troisième Internationale a autorisé les agitateurs
communistes de l’Afrique du Sud d’agir d’une manière indépendante, appropriée
aux circonstances locales vu que nos indigènes vivent déjà sous un régime plus
ou moins communiste. Les agitateurs ont ainsi facile d’exploiter la superstition
des indigènes dans un but qu’ils leur cachent provisoirement. Pour le moment,
profitant du mécontentement causé par la crise économique, ils ne parlent aux
indigènes que du départ des Blancs qui les exploitent. Les vieux féticheurs qui
nous haïssent prêtent toute oreille à cette propagande. « Lutte contre le travail
forcé et l’impôt dans les colonies » est la devise de la III ème Internationale. Le
drapeau rouge cité prouve le caractère communiste. Il est facile aux agitateurs de
semer le poison, soit par l’équipage des bateaux, soit par l’Afrique du Sud. Avec
l’argent tout est possible. Et dans ces temps de misère, il est facile, moyennant
paiement, de gagner des Blancs nécessiteux à la cause communiste, et de leur
faire faire une propagande chez nos noirs 1894 .















C'est Kangutu ( Kangur), un grand sorcier Lele du village Kabombo qui a
provoqué l'abandon de la mission par les Pères. Cet homme était riche et il
possédait de nombreux esclaves. Il était craint à cause de sa magie et de ses
nombreux sortilèges. Parmi ses esclaves préférés, il y avait un jeune Ngwi du
nom de Mabir (Maber). Un jour le puissant sorcier l'envoya à Pangu pour vendre (
ou acheter) quelques marchandises chez les Blancs. Le jeune homme avait belle
allure. Les missionnaires se saisirent de lui, le baptisèrent et en firent leur
domestique. Kangutu attendit en vain le retour de son esclave. Il apprit par la
suite que les « Moper » (mon Père) avaient retenu « son » fils (son esclave).
Après avoir tenté sans succès, à plusieurs reprises, de récupérer son « homme »,
Kangutu décide d'entreprendre une action sorcière et de rendre intenable la vie
des missionnaires à Pangu. Par ses sortilèges, Kangutu envoya des moustiques
à la mission et fit empoisonner l'eau potable. Beaucoup d'écoliers et des



catéchumènes moururent. La vie devint impossible à Pangu et comble de tout, le
fameux sorcier, provoqua un feu qui embrasa tous les bâtiments du poste.
Devant tous ces malheurs, les Pères effrayés, décident d'évacuer Pangu devenu
un lieu sinistre.

Sous le règne du Vwi Nsangaan, deux capita Baluba, Tienza et Kalondji, placés
par les Européens à Mangaï, arrivèrent à un grand marché, non loin de Nkuriam,
la capitale de Ngwi. Ceux-ci les voyant venir, déversèrent sur eux leur fureur; ils
les attrapèrent et les tuèrent. Ce jour-là à Nkuriam, la femme de Ekorb, Mpalieng à
l'époque, était malade et le Vwi était absent de la capitale. De loin, en rentrant à
Nkuriam, celui-ci entendit sonner le cor. « A-t-on tué un aigle ou un léopard ? » se
demanda-t-il. Mais une fois arrivé, il apprit la nouvelle et en fut très fâché. « Mon
peuple veut-il ma mort? » dit-il. Redoutant des représailles de la part des
Européens, il se réfugia à Ebiar et demanda à son héritier Eshim d'aller le
remplacer pour quelque temps à la capitale. Le Blanc, entre temps, rechercha ses
deux hommes. Ne les trouvant pas, il arriva à Nkuriam à la tête d'une escorte,
mais n'y trouva que la femme d'Eshim, tous les dignitaires s'étant cachés. Au
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moment où il voulut arrêter la femme, quelqu'un lui signala qu'Eshim n'était que
l'héritier et que le roi s'était réfugié à Ebiar. Alors, le Blanc partit pour Ebiar.
C'était un soir. Nsangaan était assis près du feu avec un enfant sur les genoux.
Le Blanc arriva à l'improviste et fit entourer le village; il s'empara de lui. Celui-ci
fut constitué prisonnier. Il fut décidé qu'il serait envoyé à Luebo pour être jugé.
Mais au cours du voyage, aux environs de Pangu, alors que le bateau s'était
arrêté pour se ravitailler en bois, il s'échappa et se réfugia dans un village Lele.
Lorsqu'il révéla à ses hôtes sa véritable identité, il fut accueilli avec honneur. On
lui donna même tout un village pour y vivre et plusieurs esclaves pour le servir.
Quand bien plus tard, lorsque les premiers Ngwi partirent pour Pangu, ils le
rencontrèrent et vinrent apporter la nouvelle au pays. Plusieurs messagers furent
envoyés, sous couvert de fervents catéchumènes chez les missionnaires de
Pangu, pour le supplier de revenir pour reprendre son trône. Mais Nsangaan
refusa en leur disant: « C'est vous-même qui m'aviez livré aux Européens. Je ne
peux plus rentrer chez vous. » Il leur remit toutefois un petit couteau : « Le jour
où ce couteau disparaîtra, sachez que je suis mort ». Le couteau parvint jusqu'à
Nkuriam, il fut placé au toit d'une maison. Un jour il disparut, on comprit alors
que Vwi Nsangaan était mort. Quelques émissaires partirent pour assister à
l'enterrement 1915 .























Départ le 10 avril, en compagnie du Père Cambier, du juge de Saegher, de 200
porteurs, hommes et femmes. Pour ma part, j'emmène deux hommes et deux
femmes de la Mission, pour leur montrer le Bas-Congo, pour désabuser surtout
des idées fausses que l'on se fait à Loulouabourg sur la conduite des Blancs
envers les Noirs dans le Bas-Congo. Ces idées ont une base, cependant. On voit
passer souvent des troupes de libérés, arrachés aux arabes. Ces gens, exercés
au métier des armes dans les camps plus proches de la côte, sont ensuite
expédiés vers différents postes. Leur engagement est de sept ans. Il suit de là
qu'ils ne reviennent pas à leur pays natal avant l'expiration de ce terme. Les noirs
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de Loulouabourg en concluent que ces libérés n'étaient conduits au loin que pour
être mangés par les Blancs. C'est pourquoi j'emmène mes quatre témoins. Si l'an
prochain, je parviens à les ramener sains et saufs, leurs congénères perdront
leurs craintes, et les Pères de Loulouabourg trouveront facilement parmi leurs
gens des hommes prêts à servir de courriers vers les stations plus lointaines,
des travailleurs pour des nouvelles fondations 1947 .



À Ipamu du temps des Pères Jésuites, la menuiserie fabriquait quotidiennement
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beaucoup de meubles que les missionnaires stockaient dans un hangar. Chaque
matin, lorsque les ouvriers venaient au travail, ils s'étonnaient de trouver que le
hangar était vide. Ils se demandaient où partaient les meubles fabriqués la veille.
La solution à l'énigme fut trouvée par un chasseur lors de ses randonnées
nocturnes. Une nuit, alors qu'il traquait un gibier près du petit ruisseau qui
serpente la vallée dernière la maison des Pères, il assista à un spectacle
extraordinaire : le petit cours d'eau s'était transformé en grande rivière de la taille
du Kasaï et sur une rive de ce fleuve plusieurs bateaux, accostés dans un port
bien aménagé, chargeaient les meubles et déchargeaient des marchandises
venant de l'Europe (médicaments, ciments, tôles, habits, etc.), le tout sous le
contrôle du Père supérieur. Pris de peur, le chasseur revint au village. Il raconta
son aventure à sa femme et la nouvelle commença à se répandre. Dès que les
Pères apprirent que leur secret était dévoilé, ils convoquèrent le chasseur
indiscret et firent des prières de malédiction sur lui et quelque temps après
l'homme mourut 1951 .



Une femme Mbuun, originaire du village Ingungu Matende, près d'Idiofa était
enceinte et s'était rendue à Ipamu pour attendre l'accouchement. Une nuit, dans
son sommeil, elle vit en songe le fils de ses entrailles. Celui-ci lui demandait de
quitter la Mission et d'aller accoucher dans son village. Car, disait l'enfant, « si tu
me mets au monde ici, tu me perdras, tu ne me verras plus ». La femme ne prit
pas au sérieux cet avertissement. Elle accoucha à la maternité d'Ipamu et le bébé
était un garçon. Celui-ci était un être exceptionnel. Il portait des marques
d'écriture et des signes de croix sur son corps. Il avait une Bible entre ses mains.
Lorsque les Sœurs européennes qui travaillaient à la maternité se rendirent
compte du caractère extraordinaire de cette naissance, elles en avertirent les
Pères et une décision fut prise pour que l'enfant soit envoyé en Europe. On
l'emballa et le plaça dans une caisse hermétiquement fermée. Les Pères
l'acheminèrent rapidement à Léopoldville et de là, l'embarquèrent dans un avion.
Les Blancs d'Ipamu prétextèrent que l'enfant, nommé Jean Mungele, était mort et
avait était enterré. Mais le jeune enfant réapparut plusieurs fois en songe à sa
mère pour lui annoncer qu'il n'était pas pas mort, qu'il vivait au pays des Blancs
et qu'il reviendrait un jour libérer ses frères Noirs de la domination européenne.
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Une calomnie infâme circule ici sur le compte du P. Van Tilborg. On dit que la
supérieure des SS. de S. Marie d’Ipamu, S. St. Paul a du rentrer précipitamment
en Europe parce qu’elle était enceinte du P. V. T. Ces bruits ont couru d’abord
chez les filles des Sœurs où S. St. Paul circulait dans une tenue négligée qui
faisait apparaître une corpulence exagérée de certaines partie de son corps, du
fait de la maladie. On me dit que le P.V.T. a été averti du bruit outrageant qui
courait sur son compte. On l'a prié de se surveiller davantage : par exemple,
d'espacer davantage ses visites et ses entretiens avec les religieuses, avec S. St.
Paul tout particulièrement ; de faire moins de commérage avec elle ; de se mêler
moins de leurs affaires ; d'être moins curieux de leurs faits et gestes ; on affirme
qu'en pleine communauté devant les aides laïcs un peu étonné et scandalisés, il
dit avoir visité la chambre de Sr. St. Paul... Le P.V.T., après ces avertissements,
certain de son bon droit, n'a pas estimé devoir tenir compte de ces conseils de
prudence et a continué comme si de rien n'était 1956 .

Je viens d'apprendre dans les détails, l'accusation grave qui a été portée contre
votre honneur. Cette calomnie est colportée dans divers milieux. Je regrette
vivement que vous ne m'ayez pas mis au courant, lors de ma visite à Ipamu, de
cette rumeur outrageante, non seulement pour vous, mais pour nous tous, vos
collaborateurs missionnaires. Si vous m'aviez parlé, nous aurions pu aviser
ensemble aux moyens de faire cesser ces bruits et éventuellement de nous
prémunir, vous et nous, contre leur nuisance. Aussi, dans ces conditions,
estimé-je utile d'avertir au plus tôt le Vicaire Apostolique du Kwango, et de
demander à Sa Grandeur qu'Elle daigne vous donner directement ses
instructions en la circonstance.En attendant, vous jugerez comme moi, j'imagine,
qu'il est nécessaire que de la façon la plus adroite, vous-même et vos
collaborateurs, vous réduisiez au strict minimum, vos visites et les entretiens
avec les religieuses et que vous vous borniez à régler avec les Sœurs les affaires
courantes par correspondance. Il importe hautement que, par notre réserve, nous
ne fournissions pas à autrui l'apparence même d'un prétexte à reproche 1957 .

Victor les Pères t'ont trompé, tu n'auras pas de femme, tu n'auras pas d'enfants,
Les Pères ont leurs femmes en Europe, les Pères ont leurs enfants en Europe Et



1958

ici, quand les Pères ont froid, les Sœurs les réchauffent. Victor les Pères t'ont
trompé. Mais Victor reste avec eux, pour connaître leurs secrets, pour nous
apprendre leur « science » 1958 .

Un chrétien rusé qui voulait s'assurer que le missionnaire ne trahissait jamais le
secret de la confession, égorgea son chien et aspergea du sang ses habits. Il
enveloppa l'animal dans un drap blanc et lui donna une sépulture quelque part en
forêt dans un endroit caché. Le soir venu, il alla se présenter au Père de la
mission avec ses habits ensanglantés. Il demanda à se confesser. Au
confessionnal, le rusé se mit à sangloter faisant croire au prêtre qu'il a commis
un péché grave : il a tué un homme et il a dissimulé son corps quelque part dans
le maquis. Le Père l'interrogea, comme il le faisait habituellement pendant de
longs moments et lui fit absoudre ses péchés. Le rusé pénitent parti, le Père
s'empressa d'aller le dénoncer auprès l'autorité de l'État (Bula-matari). Le
lendemain, au grand matin, la police se présenta au domicile du « présumé
homicide ». Il fut arrêté et conduit chez le Blanc de l'État. Celui-ci interrogea
l'inculpé qui, voulant jouer sa comédie jusqu'au bout, avoua les faits et obtint,
parce qu'il était chrétien, que le Père de la Mission, soit présent au déterrement
du cadavre. Le Père, l'agent de l'État, les policiers et de nombreux badauds se
retrouvèrent à l'endroit où « le corps » aurait été enterré. On effectua l'excavation
et à la surprise générale c'est un chien enveloppé dans un drap blanc qu'on sortit
du sol. C'est ainsi qu'un pénitent confondit un Père 1959 .
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1. Papiers Andreae, 1893-189 : G.L.E. 94.3, 1 boîte

2. Papiers Beernaert, Joseph, 1921-1931 : R.G. 1080, 2 boîtes.

3. Papiers Closet, Paul, 1878-1908 : R.G. 992/R.G 1026, 2 fardes.

4. Papiers de Grenade, Paul, 1906-1908 :51.17/51.31, 2 fardes.

5. Papiers De Keyser, Emile, 1879-1913 : R.G. 764/R.G. 887, 2 boîtes.

6. Papiers de Macar, Adolphe, 1886-1887 : 97. 31, 1 boîte.

7. Papiers Edkins, Sydney, 1905-1947 :54.85, 5 boîtes.

8. Papiers Gillain, Cyriaque, 1889-1896 :59. 87, 2 boîtes.

9. Papiers Hohmann, G., 1897-1907 :R.G., 1 farde.



10. Papiers von Wissmann, Hermann, 1872-1922 : 59.77, 4 boîtes.

11. Papiers Wilmet, Fernand, 1908-1928 :67.35, 1farde.

12. Papiers Wolf, Ludwig, 1885-1886 :96.54., 1 farde

Doss. N° 651 : Lettre de L. Van den Hove au conservateur du Musée du Congo, le 22
juin 1934

Doss. N° 651 : Lettre du Dr J. Maes à Van den Hove, le 27 septembre 1934

Doss. N° 797 : Lettre du Dr J. Maes au Père Mertens, le 19 mai 1934

Doss. N° 797 : Lettre du Père Mertens au Dr J. Maes, le 21 mai 1934

AIMO/II.Q.5a :Commissaire général Wauters, Note sur le Nkisi « lukoï », copie

--------------- : Lettre du Gouverneur Ermens, le 8 décembre 1932, copie

--------------- : Lettre de Mertens, commissaires de District adjoint, Banningville, 14 nov.
1932

--------------- : Lettre du docteur Burette, Kikwit, le 23 octobre 1932

--------------- : Renseignement recueillis par le Docteur Burette.

--------------- : Lettre du Gouverneur Ermens au G.G., Luebo, le 15 juin 1933

--------------- : Rapport sur la situation politique du territoire de la Kamtsha-Lubue,
Voyage du 22 nov. 1932 au 21 janv. 1933 par l'administrateur territorial Weekx

--------------- : Lettre de l'administrateur Weekx au commissaire de district, Idiofa, le 17
octobre 1933

--------------- : P. V. d'interrogatoire de témoins par Weekx, 1932.

--------------- Lettre de Weekx au commissaire de district, Bamburi, le 1er nov. 1932

--------------- : Lettre du Révérend Ficher à Weekx, Balaka, le 21 octobre 1932

--------------- : Nzambe Malembe, note confidentielle de Ermens (VGG° au GG. , Léo, le
17 octobre 1945.

--------------- : Incidents divers au Kasaï (1909-1924)

AIMO/II. D.15 :Notes sur les sectes lukusu et langanda.

----------------- : Notes succinctes sur le Lukoshi, Ngwata, Kasongo, etc.

----------------- : Circulaire du G.G. aux commissaires de Districts, Boma, le 29 janvier
1918.



----------------- Dissolution des sectes hiérarchisées, ordonnance n° 92 du 25 août 1937.

AIMO/II.G.2c : Relevé des tribunaux indigènes, le 13 fév. 1930

---------------- : Doss. N° 4, révolte au Kwango, 1932

AIMO/ II. S. 5a : Territoire des Bankutshu

------------------- : A.T. Gevers, L'esclavage chez les Bambunda

AIMO/II. S. 7c : Questionnaire linguistique, carnet

------------------ : Traduction en langue Ambuna -Adinga -Anguli – Andze – Luere

AIMO/ II. E.5 : Dossier meurtre chef médaillé Mwabera des Banguli, le 8 sept. 1922.

------------------ : Agitation dans le territoire de la Kamtsha-Lubue, le 21 oct 1921.

AIMO/II. E.4 : Incendie plantation HCB à Brabanta, le 11 juillet, 1931.

AIMO/III. S.G. : Frontière sud Kasaï. Fin des opérations à la frontière portugaise, le 5
avril 1923.

A.I. (1383) : Liste des territoires en 1933.

-------------- : Rapport de la tournée du V.G. Ermens au Kwango en 1933.

A.I. (1384) : De la légalité des villages chrétiens, le 3 février 1919

A.I. (1385) : Organisation des écoles pour fils de chefs ; Conseil du gouvernement,
séance du 14 juillet 1930

-------------- : École pour fils des auxiliaires de chefs ; Conseil du gouvernement, séance
du 19 mai 1932.

-------------- : Lettre de Bureau, G.G. par intérim, au ministre des colonies, le 22
novembre 1923.

M. 42 (570) : Demande d'établissement à l'embouchure de la Loange, Luluabourg, le 7
août 1899

--------------- : Lettre du Commissaire de district Lekeu au G.G. , le 18 août 1899

--------------- : Réponse du G.G. Fuchs, Boma, le 30 octobre 1899

--------------- : Autorisation du V.G.G. Wangermée, le 30 octobre 1899

--------------- : Lettre de Cambier au G. G. contre l'établissement des protestants, le 7
août 1899

M. 580 (12459), II, : Affaire Morrisson, fév. 1898, 1902, 1904.

M. 587 (106) : Lettre du département de l'Intérieur par Liebrechts, Bruxelles, le 7 mars
1908

M. 587 (108) : Subvention annuelle aux Pères de la Compagnie de Jésus, Bruxelles, le
24 déc. 1908.

M. 587 (109) : Subvention annuelle aux Pères de la Congrégation de Scheut, Bruxelles,
le 24 déc. 1908.

M. 592 (3) : Impôt dû par les missions

----------(4) : Protection de l'enfance au Congo

----------(5) : Instruction du Ministère des Colonies sur le mariage des indigènes,
Bruxelles, le 13 août 1909



----------(6) : Mariage des soldats, lettre du directeur général, Boma, le 10 juin 1911.

M. 600 A.II./2 : Lutte contre la polygamie

M. 610 A.II/3 : Incidents de Cambier contre les agents de l'État (1911-1912)

M. 628 1/D 133 : Procès verbaux à charges des catéchistes Kiwanga et compagnie,
Bandundu, le 2 janv. 1922

M. 628; Doss IV : Lettre de Lundgren au G.G., Manghay, le 1er janv. 1922

--------------------- : Lettre du V.G.G. au Commissaire de District du Kasaï, Léopoldville, le
13 février 1922

--------------------- : Lettre de l'abbé Vanderyst au commissaire de district du Kasaï, le 29
juillet 1922.

--------------------- : Demande d'un terrain dans les environs d'Ipamu par Vanderyst,
Ipamu, le 12 sept. 1921.

--------------------- : Note du G.G. après son voyage au Kwango et au Kasaï, Rapport 4e
trimestre 1921.

--------------------- : Lettre de Deslahaut (A.T.) au Commissaire de District du Kasaï,
Idiofa, le 8 nov. 1922.

--------------------- : Lettre de Deslahaut (A.T.) au Père Struyf, Dibaya, le 31 décembre
1922

--------------------- : Réponse du Père Struyf à Deslahaut, Ipamu, le 1er janvier 1923.

--------------------- Lettre du G.G. au Ministre des Colonies/ Plaintes des Jésuites, Boma,
le 16 mai 1923

--------------------- : Procès-verbal : palabre du village Kibwadu

--------------------- : Procès-verbal : palabre du village Bankoko

--------------------- : Déposition du soldat Buga

--------------------- : Lettre de Deslahaut au commissaire de District/ Polyandrie , Idiofa, le
2 février 1923.

M. 631, doss VII/2 : Lettre du Père Van Wing au Ministre des colonies, Louvain, le 24
mai 1927

------------------------ : Réponse du Ministre en octroyant les subsides pour Ipamu,
Bruxelles, le 6 août 1927.

M. 643 : Crédits alloués aux missionnaires , 1916.

1. Acta Sacrae Congregationis de Propanda Fide (ACTA)

Vol. 262 (1892) ponente n° 14, ff. 77-87 : Erezione di una Missione independente da
affidarsi ai Gesuiti.

Vol. 248 (1880), ponente du 21/IX/1880, f.280 : Congo Meridionale, Fondazione della
Missione



Vol. 274 (1903), ponente n° 2 : Relazione sull'erzione in prefectura Apostolica della
Missione del Koango nel Congo Belga

2. Fondo S.C. Africa, Angola, Vol. 8

3. Fondo S.C. Africa, Angola, Vol. 9

4. Fondo Nuova Seria, vol. 238

5. Fondo Nuova Seria, vol. 455

6.Fondo Nuova Seria, vol. 548

7.Fondo Nuova Seria, vol. 668

8. Fondo Nuova Seria, vol. 703

1. Boîte G. XIII b. 1.18.

- Plan de la mission de Pangu-Hôpital Saint Pierre Claver

- Annexe à la commande

- Projet-école(réglement)

- Salaires des écoliers

2. Boîte P.II. b.2 : Papiers Cambier, Eméri, 1901-1913.

3. Boîte P.II.b. 3 : Papiers Bracq, E, De Boeck, E et De Clercq, 1913-1922.

4. Boîte P.II.b.3.4 : Dossiers sur les limites du Vicariat.

5. Boîte P.II.b.4 : Correspondances( Missionnaires de Pangu, 1908-1919) :

- A. Janssens(11 lettres)

- R.Baerts(6 lettres)

- R. Crombé (2 lettres)

- Bracke (1 lettre)

- Sterpin (1 lettre)

- Van Aelst (1 lettre)

- Van Oost (4 lettres)

6. Boîte P.II.b.12.4.3 : Journal de la Mission de Pangu-Hôpital Saint Pierre
Claver(1910-1919).

7. Boîte Z.III.b.3.1.21 :

- Mpangu St Pierre Claver par le P. Janssens(brouillon)

- Notes sur la Mission de Mpangu, par A.Janssens, le 27 juin 1912

- La mission de Mpangu « St Pierre Claver », par le R.P. Janssens (dactylographiée)

-.Diverses lettres reçues (Supérieurs, Agents de l'État : Lusambo et Basongo, Sociétés
commerciales : Compagnie du Kasaï, Citas, Huileries du Congo Belge, etc)



8. Boîte Z.III.b.3.1.28 :

- Extrait de « Nouvelles de la Congrégation du Cœur Immaculé de Marie », n°50, 27
mai 1924.

- Réponses au questionnaire sur la mission de Pangu, par J. Sterpin, Hemptine, le 7
septembre 1924.

1. Dossier G - 44 : Haut-Kasai. Congo-Belge.

- E. Cambier, Lettre du 16. 11. 1901.

- E. Cambier, Lettre du 3O. 9. 1906 (+ Carte)

- État de la Préfecture du Haut-Kasai en 1907.

2. Dossier G - 37 : Vicariat Apostolique du Congo Belge.

- Ferdinand Huberlant, Rapport aux oeuvres pontificales missionnaires, 1891.Van
Ronslé, Lettre et Rapport du 27 novembre 1898.

Van Ronslé, Lettre du 23 octobre, 1901. érection de la Mission du Kasaï :décret du 26
juillet 1901.

1. Boîte 1002-I : negotia ordinaria(1911-1921)

- Monseigneur Eg. De Boeck(scheutiste), préfet apostolique du haut-Kasaï : tractations
en vue de la cession de l’ouest de la Loange(1913-1914).

- Cartes : projet échange entre Kwango et Kasaï

- Lettres :

Rome, le 4 décembre 1918

De Vos, Kisantu, le 9 mai 1918

De Vos, Kisantu, le 10 mai 1918

De Vos, Kisantu, le 6 février 1921

Revema, S.V., Rome, le 6 février 1921

- Les missions catholiques au Congo Belge + cartes par J.B., missionnaire de Scheut,
Bruxelles 1921.

2. Boîte 1002-II : negotia ordinaria(1922-1926). Lettres au supérieur général.

-De Vos :

Kisantu, le 25 mai 1922

Kisantu, le 29 septembre 1922



Kimbau, le 23 janvier 1923

Kisantu, le 10 juillet 1926

Kisantu, le 1er octobre 1926

- J. Lambrette : Ipamu, le 6 janvier 1925

- Van Wing : Kisantu, le 21 octobre 1926

- Conspectus personorum et operum : 1925-1926

1. Boîte XII.M.1. Lettres du P. Général aux missionnaires en Afrique Belge - Varia
romana

- Farde 4. Mission du Kwango.

- Farde 9. Mission des Jésuites au Congo belge, 1893-1947.

- Farde 13. Mission des Jésuites au Congo belge; 1932.

- Farde 14. Kwango, 1928.

- Farde 23. Léopold Denis, Les Jésuites belges au Kwango(1893-1914)

2. Boîte XII.M.2. Lettres du P. Provincial aux Missionnaires en Afrique Belge -
Mémoriaux.

3. Boîte XII.M.3. Rapports généraux des vicaires apostoliques et des supérieurs
régionaux.

A. De 1919-1930.

- Relatio de vitatione Patris Verhoosel, Procuratoris missionum Provinciae Belgica, in
Missionne Kwangensi (1921)

- État de la Mission en 1919.

- Rapport sur les missions catholiques du Kwango (1925).

- Rapport sur les missions (1929).

- Rapport du Vicariat Apostolique du Kwango (1928-1929).

- Rapport du Vicariat Apostolique du Kwango (1929-1930).

- Rapport au Gouvernement de la colonie (1930).

- Conspectus. Personarum et Operum in Missionne Kwangensi anno 1930.

B. 1930 - 1932.

- Varia

- Rapport du Vicariat Apostolique du Kwango(1930-1931).

- Historia missionis Congolensis. Vicariatus Apostoicus Kwangensis( 1931-1932).

4. Boîte XII. M.6. Documents concernant plus particulièrement les chocs politiques et
populaires.



5. Boîte XII. M.12. Conventions, droit, devoirs – représentant légal de la Compagnie en
Afrique Belge

6. Boîte XII. M.13. Envoi des missionnaires – les informations préalables statuts –
photos et Souvenirs collectifs.

- Photos

- Réflexions à l’intention des jeunes qui se préparent à partir pour le Congo Belge.

- Conceptus Missionnarum Vicariatus Apostolici Kwanguensis. In anno domini 1937.

- Recueil d’instructions aux missionnaires publié par la conférence des supérieurs des
missions catholiques du Congo Belges .

7. Boîte XII. M. 47. Autres établissements de la mission du Kwango :

- E. Libbrechets, 2 lettres :

le 20.10.1923

le 12. 4. 1924

- Lambrette, 2 lettres :

le 18 .01.1925

le 28. 07.1925

- J. Delaere, 5 lettres :

le 17.07.1927

le 30.11.1927

le 08.01.1928

le 14.01.1928

le 25.03.1928

- F. Allard, Rapport au vicaire apostolique sur la mission d’Ipamu.

- Y. Struyf, Historique de la mission d’Ipamu, Kisanji, le 19/3/1938, en la fête de saint
Joseph.

- J. Mertens, Les badzing de la Kamtsha, note présentée au musée de Tervuren, 1934
+ carte

8. Boîte XII. M. 51. P.P. Banckaert et De Vos, Préfets apostoliques, Supérieurs
réguliers de la Mission du Kwango - Kisantu.

9. Boîte XII. M. 60. Quelques problèmes socio-économiques, quelques heurts avec les
autorités.

10. Boîte XII. M. 65. Action catholique – apostolat in se – ligues du sacré-cœur.

11. Boîte XII. M. 80. Autres vicaires apostoliques et évêques

12. Boîte XII. M. 84. Congrégations féminines

13. Boîte XII. M. 85. Missions protestantes



1. Boîte XI/1 :

- C II Kikwit

- C IV Ipamu, Mwilambongo

2. Boîte XI/3,4,5 :

- Adultère 11/5 m1

- Aide médicale 11/3 m6

- Annuaire 11/3 m6 + 11/5 m4

- Bigamie 11/5 m1

- Cambier 11/5 m5

- Concession 11/3 m10

- Corman 11/3 m7

- École 11/4 m1

- Ministère des colonies 11/4 m8

- Polygamie 11/5 m1

- P. Vanderyst 11/5 m5

3. Boîte XI/6 : lettres de De Vos Stanislas

4. Boîte XI/7: lettres de De Vos Stanislas

5. Boîte XII/2:Varia. La franc-maçonnerie au Congo

6. Boîte XIII/5/2

- Pièces officielles(1922-1938)

- Routes(1921-1928)

- Les impôts au Congo

7. Boîte XIII/6 : Ipamu

8. Boîte XIII/8-2 : Rapports

9. Boîte XIV/3 : Lettres du Père Struyf au Père Malou

10. Boîte XVI/6-8 : Mayidi

- Rapports

- Réunions

- Résultats

1: Admissio collectiva ad vota et ordines :

- Dossier 465/55

- Dossier 127/60



-Dossier 250

2: Circulares-Administratio Generalis(1932-1963)

3: Circulares-Administratio Vicarialis(1932-1968)

4: Circulares-Diocèse Idiofa(1964)

5: Clerus diocesanus

6: Correspondentia administrativa :

- 1946-1956

- 1957-1963 : dossier 651/63

- 1964-1979 : dossier 660/64

7: Relatio annua :

- 1947 ; 1948 ; 1949

- 1950 ; 1951 ; 1952

- 1953 ; 1954

- 1955 ; 1956

- 1957 ; 1958 ; 1959 ; 1960

- 1961 ; 1962 ; 1963 ; 1964 ; 1965 ; 1966
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